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v

rÉsUmÉ

Le répertoire toponymique du Québec dresse la liste des noms de quelques milliers de rivières qui

sillonnent le territoire québécois. Parmi celles-ci, seulement un peu plus d’une centaine ont reçu

l’appellation « rivière à saumon ». Outre l’intérêt écologique de protéger cette ressource faunique en

raison de sa nature même et de sa rareté relative, la pêche sportive du saumon atlantique génère des

retombées économiques importantes dans les régions fréquentées par ce poisson, ce qui en fait

également une espèce d’intérêt socio-économique. Ainsi, pour des motifs d’ordres écologique, social

et économique, il y a lieu de préserver ce patrimoine naturel et d’agir avec prudence à l’égard de toute

intervention qui pourrait être préjudiciable à la survie du saumon atlantique et à son milieu de vie.

Ce rapport, élaboré dans le cadre de la Stratégie d’aménagement durable des forêts (SADF), a pour

but de proposer des stratégies et des modalités d’exploitation forestière spécifiques aux rivières

à saumon afin d’assurer la conservation de cette ressource et de permettre l’harmonisation des activités

halieutiques et de la récolte de la matière ligneuse du milieu forestier.

Il ressort de la documentation scientifique qu’en situation naturelle, plusieurs processus de nature

complexe affectent l’habitat du saumon et agissent à différentes échelles spatio-temporelles. Des

variations, parfois même minimes, des conditions environnementales qui prévalent dans les

rivières à saumon peuvent déclencher une cascade de réactions au sein de la mosaïque spatiale de

ses habitats. Il peut en résulter des conditions sous-optimales de son milieu de vie et conséquemment

une réduction partielle, voire à l’extrême totale, de la production salmonicole. De plus, la connectivité

entre les habitats utilisés lors du cycle nycthéméral du saumon et lors de l’alternance des saisons ne

doit pas être compromise au risque d’une diminution de la productivité salmonicole.

La température de l’eau et le taux d’oxygène dissous sont les facteurs hydro-climatiques les plus

déterminants de la survie des juvéniles, puisque ceux-ci ont des exigences élevées à ces égards. Dans

le contexte du réchauffement des eaux des rivières constaté mondialement dans la partie méridionale

de l’aire de répartition du saumon, la présence de refuges thermiques pourrait s’avérer déterminante

de la présence ou de l’absence de cette espèce dans certaines rivières ou leurs tributaires. Des études

en cours au Centre Interuniversitaire de Recherches sur le Saumon Atlantique (CIRSA) démontrent une

utilisation importante de ces eaux plus fraîches, situées soit en zones profondes, soit aux environs des

résurgences associées à l’écoulement interstitiel, soit encore dans des tributaires aux eaux froides.
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Ce dernier aspect confirme l’importance des petits tributaires d’eau froide pour le maintien de la qualité

de l’habitat du saumon et donc la nécessité de préserver leur couvert végétal riverain afin d’éviter le

réchauffement de leurs eaux.

Le régime des débits exerce une double influence sur la biologie du saumon en rivière. D’une

part, il détermine la structure de l’habitat des jeunes saumons et, d’autre part, il conditionne le succès

de leur survie, notamment lors de la phase d’incubation dans les frayères. 

La variation naturelle des débits des cours d’eau et des processus physiques liés au milieu riverain

conduit à la mise en place d’un substrat d’une granulométrie diversifiée et de différents faciès d’écoulement

qui favorisent l’établissement des micro-habitats des saumons juvéniles. Certains assemblages

granulométriques, tels que des galets et des blocs plus gros pouvant servir d’abris contre les prédateurs

ainsi que la présence de secteurs plus profonds au courant ralenti, constituent des refuges essentiels à

la fonction de repos ou d’abri lors de conditions climatiques sévères (crues, étiages, températures extrêmes).

Le maintien de débits dont la variabilité n’excède pas trop les variations du régime naturel des

eaux est aussi un facteur critique de l’habitat des saumons juvéniles. De trop forts débits ont pour

effet de remettre en mouvement le substrat plus grossier comme les cailloux, le gravier et les galets

risquant de lessiver les œufs encore en incubation ou les alevins nouvellement éclos encore enfouis

dans le gravier. De plus, de trop forts débits peuvent entraîner l’érosion des rives ou du lit des cours

d’eau suivie, en période de décrue des eaux, par la déposition et la sédimentation de particules fines

dans les gravières, ce qui peut avoir pour effet de réduire l’apport en oxygène et aussi le taux d’éclosion

des œufs. 

Le spectre des conditions optimales préférées par les juvéniles, bien que variable d’une rivière à

l’autre, demeure relativement restreint et illustre bien à quel point la survie du saumon et la productivité

des rivières à saumon sont conditionnées par les variations, même mineures, des caractéristiques

abiotiques et morpho-dynamiques du milieu. La compréhension de ces variations et leur prise en

compte sont essentielles à la mise en place de saines pratiques de gestion de la récolte forestière.

En somme, les conditions associées aux débits constituent des facteurs critiques pour le choix de

l’habitat des saumons juvéniles afin de maintenir une balance énergétique favorable à leur survie,

c’est-à-dire maintenir un ratio positif entre l’énergie ingérée et l’énergie dépensée pour se maintenir

dans le courant et se protéger des prédateurs. 

Un aménagement forestier écosystémique doit tenir compte de la complexité des processus

écologiques qui président à la survie et au maintien des populations de saumon en milieu dulcicole.
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Il doit aussi veiller à ce que la récolte forestière induise le moins possible de variations des facteurs

de l’environnement aquatique qui dépassent en amplitude ou en fréquence les conditions habituelles

du milieu de vie des saumons en rivière. En effet, la forêt joue un rôle régulateur important à l’égard

du déroulement du cycle de l’eau et par le fait même elle influence l’hydro-géomorphologie des cours

d’eau. Elle agit sur le ruissellement de surface, le régime hydrologique des cours d’eau et la recharge

de la nappe phréatique. Elle conditionne également les caractéristiques physico-chimiques des cours

d’eau et celles de l’eau souterraine. Plus spécifiquement, la végétation forestière riveraine constitue

un facteur déterminant de la température de l’eau et, de ce fait, elle exerce une influence indirecte

sur le contenu en oxygène dissous des cours d’eau. En outre, elle assure aux cours d’eau un apport en

matières organique et inorganique, deux facteurs conditionnant la productivité biologique des cours

d’eau. Enfin, la forêt du milieu riverain contribue à l’apport de gros débris ligneux qui sont

éventuellement incorporés à la structure du lit des petits cours d’eau de montagne, créant ainsi des

habitats favorables aux salmonidés.

Bref, par son influence sur les caractéristiques hydrauliques des cours d’eau et sur la qualité des

eaux des cours d’eau, la forêt constitue un paramètre important de la qualité des habitats du saumon

atlantique en milieu fluviatile. Non seulement la présence de la forêt joue-t-elle un rôle au plan de la

structure physique des habitats des poissons et de l’ambiance physico-chimique de l’eau, mais elle

influence également la faune benthique des cours d’eau, ressource alimentaire indispensable à la

croissance et à la survie des jeunes saumons.

La suppression totale ou partielle du couvert végétal des bassins versants peut donc occasionner

des modifications de l’ensemble des facteurs de l’habitat du saumon affectés par sa présence. Les

effets de la suppression totale ou partielle de la végétation forestière peuvent se répercuter directement

ou indirectement sur le saumon et son habitat, à court ou à long terme et de façon cumulative ou non

avec d’autres modifications de l’environnement (agriculture, industrialisation et urbanisation du territoire).

La mise en évidence de ces effets n’est pas toujours chose facile à réaliser, parce que la réponse des

cours d’eau ou des communautés d’êtres vivants aux coupes forestières peut varier selon le contexte

local ou même être masquée par l’effet d’autres sources de variation du milieu naturel. Toutefois, il y a

suffisamment d’études scientifiques menées à l’échelle mondiale pour affirmer que les opérations

forestières peuvent entraîner des impacts négatifs sur les cours d’eau et les salmonidés.

Les mesures les plus efficaces pour atténuer, voire annihiler, les effets négatifs potentiels de la

suppression du couvert forestier comprennent trois aspects : 1) le contrôle des opérations forestières incluant
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le réseau routier; 2) la limitation du taux de déboisement des bassins versants; 3) et enfin, la protection du

milieu riverain. Le premier aspect, c’est-à-dire le contrôle des opérations forestières et du réseau routier,

n’est pas abordé dans ce rapport, les deux autres le sont.

Les rivières à saumon font l’objet d’une considération distincte dans la Loi sur l’aménagement

durable des forêts. En effet, le ministre responsable de la l’application de cette loi peut reconnaître

des rivières à saumon aux fins de l’application de certaines dispositions règlementaires. 

Toutefois, au Québec, la notion de rivière à saumon n’est pas claire dans les textes réglementaires

et administratifs. En effet, la directive administrative intitulée « Objectifs de protection et de mise en

valeur (OPMV) pour les milieux aquatiques » reconnaît déjà certaines rivières à saumon et certains

de leurs tributaires, mais cette liste est loin d’être complète. En outre, le but visé par cette reconnaissance

demeure ambigu. Par exemple, il n’est spécifié à nulle part si le but visé par cette reconnaissance est

de protéger l’habitat du saumon adulte, parce que l’exploitation sportive de cette espèce donne lieu à

une pêche de grande valeur, ou s’il est de protéger l’ensemble des habitats de cette espèce dans une

optique écologique.

Pour remédier à cette lacune, ce rapport propose de reconnaître, au titre de rivière à saumon, toute

rivière ou partie de rivière fréquentée ou potentiellement fréquentée par le saumon atlantique à

l’un ou l’autre de ses stades de développement. Parallèlement, dans les limites du bassin hydrographique

d’une rivière à saumon ainsi définie, il est proposé de reconnaître, au titre bassin versant critique pour

le saumon, tout sous-bassin hydrographique compris entre 20 et 40 km2 (recommandation no 1).

Cette double reconnaissance aura pour premier effet que le taux maximal de coupe admissible,

évalué selon le principe des aires équivalentes de coupes (AEC), devra être établi à l’échelle de résolution

de 20 à 40 km2 plutôt qu’à celle de 100 km2 comme il est actuellement prévu dans l’OPMV de la

faune aquatique. Le second effet de cette reconnaissance fera en sorte que tous les cours d’eau

fréquentés ou potentiellement fréquentés par le saumon à quelque stade de son cycle vital que ce soit et

peu importe leur ordre hydrographique dans le bassin versant, bénéficieront de bandes riveraines de protection

de même largeur.

La littérature sur l’influence du taux de coupe sur les caractéristiques morphométriques des

cours d’eau, particulièrement les cours d’eau à salmonidés, et la prise en compte des résultats de

recherche sur la rivière Cascapédia, en Gaspésie, indiquent que le taux maximal de coupe admissible

(AEC) sur les bassins versants critiques pour le saumon ne devrait pas dépasser 30 % pour sauvegarder
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l’habitat du saumon, ce qui constitue une diminution importante par rapport à l’une des dispositions de

l’OPMV pour la faune aquatique qui admet un taux maximal de récolte de 50 % (recommandation no 2).

De longue date, la préservation de bandes riveraines de protection s’est avérée être un outil

d’aménagement de première importance pour la sauvegarde du milieu aquatique. Il apparaît essentiel

de revisiter l’ensemble du dossier des milieux riverains de manière à ce que les bandes de protection

riveraine intègrent davantage de notions d’écologie forestière régionale (recommandation no 3). D’ici

à ce qu’un tel exercice soit mené, l’examen de la littérature scientifique démontre qu’il est justifié de

maintenir des bandes de 60 m le long de tous les cours d’eau fréquentés par le saumon, ce qui correspond

en général à des cours d’eau d’ordre 3 ou plus alors que les cours d’eau d’ordre inférieur, si les conditions

topographique et géomorphologique locales s’y prêtent, peuvent tolérer des bandes riveraines de 20

m (recommandations no 4). Toutefois, il est fortement suggéré qu’au besoin, ces largeurs puissent être

modulées à la hausse pour tenir compte de facteurs locaux de sensibilité des bandes riveraines qui

pourraient mettre en péril leur permanence à long terme. Il est incidemment recommandé de prévoir un

cadre normatif pour l’application des facteurs locaux ou régionaux de sensibilité (recommandation no 5).

Enfin, ce rapport recommande que soit accordé un effort de réflexion tout particulier, et éventuellement

de recherche, à l’égard de la protection des cours d’eau à débit intermittent et des mesures d’intervention

forestières autorisées aux abords de ceux-ci (recommandation no 6).
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3

introDUction

mise en situation

Le répertoire toponymique du Québec dresse la liste des noms de quelques milliers de rivières

qui sillonnent le territoire québécois. Parmi celles-ci, seulement un peu plus d’une centaine ont

reçu l’appellation « rivière à saumon ». Les rivières à saumon représentent donc un cas d’exception

sur le territoire québécois. Outre l’intérêt écologique de protéger cette ressource faunique en raison

de sa nature même et de sa rareté relative, la pêche sportive du saumon atlantique génère des retombées

économiques importantes dans les régions fréquentées par ce poisson, ce qui en fait également une

espèce d’intérêt socio-économique. Ainsi, pour des motifs d’ordres écologique, social et économique,

il y a lieu de préserver ce patrimoine naturel et d’agir avec prudence à l’égard de toute intervention

qui pourrait être préjudiciable à la survie du saumon atlantique et à son milieu de vie.

De longue date, compte tenu de la forte dépendance de cette espèce à l’égard de la qualité de son

habitat, les rivières à saumon ont fait l’objet d’une attention spéciale dans les textes législatifs,

réglementaires ou normatifs reliés à l’exploitation forestière. Le but de ce rapport est d’examiner les

normes de protection existantes à l’égard de l’habitat du saumon atlantique des cours d’eau du milieu

forestier et de développer, le cas échéant, des stratégies et des modalités d’exploitation forestière qui

permettent d’assurer la conservation de cette ressource.

problématique

La Loi sur l’aménagement durable du territoire forestier accorde au ministre responsable de son

application le pouvoir de reconnaître des rivières à saumon. Par ailleurs, la Stratégie d’aménagement

durable des forêts (SADF) attribue, une importance particulière notamment à certaines espèces de

grande valeur. Dans cette perspective, la directive gouvernementale intitulée « Objectifs de protection

et de mise en valeur (OPMV) des milieux aquatiques » dresse la liste des rivières à saumon qui

bénéficient de l’application de la loi, des règlements et des normes en matière d’exploitation forestière.

Deux dispositions importantes de l’OPMV des milieux aquatiques touchent aux rivières à saumon,

soit l’application d’un taux maximal annuel de coupe annuelle de 50 % sur les bassins versants de

rivière à saumon de 100 km2 et plus, et la préservation de bandes riveraines de 60 m le long de ces cours

d’eau. Or, il s’accumule de plus en plus d’information qui suggère que la première disposition ne

serait pas suffisamment limitative pour assurer la conservation du saumon et de ses habitats et que

miseenpage27janvier_Mise en page 1  2013-01-27  14:09  Page19



4

la seconde devrait être étendue à des petits cours d’eau, de bassin versant plus modeste, compris dans

le réseau hydrographique d’une rivière à saumon plutôt qu’être limitée au cours principal et aux

tributaires majeurs.

Dans un autre ordre d’idées, il convient de préciser que la liste des rivières à saumon reconnues

à l’OPMV des milieux aquatiques provient d’une liste inscrite au Règlement de pêche du Québec. Ce

règlement est de juridiction fédérale alors que l’OPMV des milieux aquatiques est une directive prise

en application d’une loi provinciale. Bien que juridiquement il n’y ait pas nécessairement incompatibilité

entre ces deux situations, l’esprit de ces deux documents législatifs ne s’inspire pas de la même source.

En effet, le Règlement de pêche du Québec vise, non pas la protection des habitats de cette espèce,

mais plutôt la pratique de la pêche sportive du saumon qui s’exerce sur le stade adulte de cette espèce.

La liste des rivières à saumon qu’il contient ne correspond généralement pas à l’ensemble des cours

d’eau d’un bassin versant où le saumon est susceptible de se retrouver à l’un ou l’autre de ses stades

de vie. L’OPMV des milieux aquatiques vise pour sa part un but de nature écologique, d’où l’intérêt

de proposer, le cas échéant, des éléments permettant d’en bonifier le contenu.

objectifs et structure de ce rapport

Compte tenu des énoncés précédents, ce rapport poursuit quatre objectifs :

1. Proposer une définition de « rivière à saumon » à des fins de conservation du saumon et de ses

habitats;

2. Statuer sur la dimension minimale des bassins versants critiques pour l’habitat des jeunes saumons;

3. établir le taux maximal admissible de déboisement des bassins versants critiques afin de

maintenir le potentiel de production des rivières à saumon;

4. Réévaluer la dimension des bandes riveraines à laisser le long des rivières à saumon et de leurs

tributaires afin de protéger l’équilibre bio-hydromorphogique des cours d’eau colonisés par

cette espèce.

Le premier chapitre de ce rapport passe en revue la documentation scientifique portant sur l’habitat

du saumon en rivière. Le second chapitre porte sur les effets potentiels des coupes forestières sur le

milieu aquatique et les salmonidés. Le troisième chapitre vise le développement de stratégies et

modalités qui pourraient être intégrées au nouveau régime forestier pour protéger davantage l’habitat

du saumon lors des coupes forestières.
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cHapitre 1

la Biologie DU saUmon atlantiqUe en rivière

Yvon Côté, biologiste, M. Sc.

Amélie Dussault, biologiste, M. Sc. Env.

introduction

Ce chapitre présente une synthèse de la documentation scientifique relative à la biologie du saumon

atlantique et aux caractéristiques de ses habitats en milieu fluviatile. En effet, afin de faire le lien avec

les facteurs susceptibles de modifier les habitats de cette espèce et d’affecter sa viabilité et la

productivité des rivières à saumon, il est primordial d’en connaître les exigences biologiques à l’égard

de son milieu de vie. Une attention toute particulière est portée à la phase juvénile du saumon

atlantique et aux caractéristiques de son milieu de vie qui pourraient être davantage influencées par

des modifications d’habitat associées aux coupes forestières.

i.  cycle vital et aire De rÉpartition DU saUmon atlantiqUe

Le saumon atlantique est un poisson migrateur anadrome, c’est-à-dire qu’il naît en eau douce,

migre en mer, y grandit jusqu’à l’approche de la maturité sexuelle et qu’il doit impérativement

revenir en eau douce pour se reproduire. jones (1959), Mills (1989) et jonsson et jonsson (2011)

présentent d’excellentes descriptions du cycle vital du saumon. Sauf indications contraires, les énoncés

de ce sous-chapitre proviennent de l’une ou l’autre de ces publications. 

Le saumon se reproduit à l’automne en déposant ses œufs dans des zones appelées frayères (Figure

1.1). L’éclosion des œufs se produit au printemps. Durant une période de quelques semaines après

leur éclosion, les alevins demeurent enfouis entre les interstices des graviers et des cailloux formant

les frayères. Ils se nourrissent alors de réserves nutritives contenues dans un sac vitellin situé sous

leur abdomen. Une fois leur vésicule vitelline résorbée, les alevins émergent des frayères et se

dispersent dans la rivière.
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Initialement grégaires, les alevins, à la fin de leur premier été, changent d’apparence et adoptent

un comportement plus territorial qui se développe pleinement à partir de leur seconde année de vie.

On les nomme alors tacons. Ces derniers arrivent à coloniser l’ensemble des superficies favorables à

leur alimentation, tant sur le cours principal des rivières que dans les tributaires qu’ils peuvent remonter

sur plusieurs kilomètres. Après deux à cinq ans de croissance en eau douce, le jeune saumon passe au

stade saumoneau (smolt) au cours duquel il subit un certain nombre de transformations physiques et

physiologiques qui le préparent à vivre en mer.

La migration vers la mer se produit au printemps à la faveur d’une augmentation de la photopériode

et de la température de l’eau coïncidant généralement à la décrue des eaux. Progressivement, le saumon

passe du milieu dulcicole au milieu estuarien, puis éventuellement se dirige vers la pleine mer où il se

nourrit intensément. Ses migrations l’amènent pour les uns (les madeleineaux) dans la zone des Grands

Bancs de Terre-Neuve et pour les autres (les saumons rédibermarins) jusqu’au Groenland. Le saumon

passe de 1 à 3 années en mer, rarement 4, durant lesquelles il grandit rapidement jusqu’à l’atteinte du

stade adulte. Il revient enfin à sa rivière natale pour sa reproduction. Chez le saumon atlantique, le

phénomène du « homing », c’est-à-dire le retour à la rivière natale est étonnamment précis, soit de

l’ordre de 95 %, voire plus.

Figure 1.1 - Représentation graphique du cycle vital du saumon atlantique (Salmo salar) anadrome. Inspiré d’une illustration de la Fédération
du saumon atlantique (site Web 2012).
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Comme son nom scientifique l’indique, la distribution mondiale de cette espèce est liée à l’océan

Atlantique et plus particulièrement à l’Atlantique Nord et aux divers pays qui délimitent cet océan.

Dans l’Atlantique, l’aire de répartition du saumon correspond globalement à la superficie occupée

par un immense courant giratoire, le courant de l’Atlantique Nord, lui-même lié à la circulation

du « Gulf Stream ». La température de surface de l’océan semble être un déterminant important de

la distribution océanique du saumon atlantique. Il se répartit à l’intérieur des limites de 4° à 13°C,

limites qui subissent des variations saisonnières et annuelles (Reddin et Friedland, 1993). Depuis le

milieu des années 1980, et de façon plus marquée au début des années 1990, des changements et

des variations de la température océanique de surface semblent être l’une des causes importantes de

la diminution des stocks de saumons, particulièrement dans la partie occidentale de l’Atlantique Nord.

L’aire continentale de la répartition mondiale du saumon atlantique a été décrite par Mc Crimmon

et Gotz (1979) et par Webb et al. (2007). L’espèce est présente dans les rivières de la plupart des pays

frontaliers de l’Atlantique Nord. En Amérique du Nord, la distribution du saumon s’étend de la rivière

Connecticut, au sud, à la Baie d’Ungava, au nord. Sur le continent européen, la limite méridionale

de sa distribution se situe au nord du Portugal tandis que la limite septentrionale se situe, en Russie,

dans les rivières de la Péninsule de Kola. On trouve également des rivières à saumon dans les

grandes îles de l’océan Atlantique Nord, notamment à Saint-Pierre-et-Miquelon, en Grande-Bretagne,

en Irlande, aux Féroé, en Islande et dans la partie sud du Groenland (Figure 1.2). à l’intérieur de

cette aire de répartition, le saumon est disparu de plusieurs rivières d’Europe et des états-Unis à

cause de modifications de l’habitat liées à des activités anthropiques (agriculture, déboisement et

industrialisation des bassins versants, urbanisation, construction de barrages et de routes, etc.).

Figure 1.2 - La distribution océanique du saumon atlantique montrant les pays riverains fréquentés par le saumon atlantique. Inspiré de
McCrimmon et Gotz (1979) et Webb et al. (2007).
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Au Québec, le domaine du saumon s’étend depuis la rivière jacques-Cartier, au sud, jusque dans les

rivières de l’Ungava à la limite nord. Le régime thermique estival trop chaud au sud et celui trop froid

au nord imposent cette répartition. Dans la partie nordique de son aire de répartition en Amérique du

Nord, la température serait le facteur limitant la distribution des saumons en rivière. Ainsi, un total

de 100 jours de croissance à une température de plus de 6°C serait l’exigence minimale pour

l’établissement du saumon dans une rivière. Power (1981) a clairement schématisé l’effet des

contraintes thermiques, tant sur les mouvements migratoires du saumon lors de sa migration vers la

mer au stade du smolt et lors de son entrée en rivière, à l’état d’adulte, après le séjour marin (Figure 1.3).

Figure 1.3 - Représentation graphique de l’effet de la température de l’eau sur l’entrée en mer et en rivière du saumon atlantique. Les
bandes hachurées horizontalement indiquent des températures marines inadéquates à la migration des saumons et les bandes hachurées
verticalement indiquent les températures inadéquates en rivière. Les pointillés fins représentent la période d’entrée des saumons adultes
en rivière et les pointillés plus grossiers, la période de sortie des rivières des saumons noirs et des smolts. D’après Power (1981).

En résumé, l’habitat du saumon est relativement complexe, puisque certaines phases de son

cycle vital se déroulent en eau douce, d’autres en estuaire et d’autres, enfin, en milieu marin. La

libre circulation du saumon lui permettant de passer d’un milieu de vie à un autre constitue un élément

capital pour l’accomplissement de son cycle vital. En outre, dans chacun des milieux qu’il occupe,

un très grand nombre de facteurs physiques et biologiques peuvent affecter sa survie et donc

l’abondance de ses populations. Certains facteurs parmi les plus déterminants des variations à long

terme de l’abondance du saumon agissent à l’échelle de l’hémisphère nord, p.ex. le régime thermique

de l’océan Atlantique, ou à l’échelle des continents, p. ex. le régime thermique des rivières. Ces facteurs
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ne montrent normalement pas de sensibilité au déboisement qui, lui, se produit normalement à l’échelle

locale ou régionale. Toutefois d’autres facteurs agissent davantage à l’échelle régionale, p. ex. les caractéristiques

physico-chimiques de l’eau, ou à l’échelle locale, p. ex. les habitats favorables à la reproduction et à la

croissance du saumon en eau douce. Les facteurs influençant l’abondance du saumon à ces deux

dernières échelles peuvent être influencés par le déboisement des bassins versants (voir Chapitre 2).

La suite de ce chapitre traite essentiellement des étapes fluviatiles du cycle vital du saumon, puisque

c’est en rivière que le saumon et son habitat sont susceptibles de subir les impacts de l’exploitation

des forêts couvrant les bassins versants colonisés par cette espèce. 

ii. HaBitat FlUviatile DU saUmon atlantiqUe

Les rivières à saumon partagent en commun un certain nombre de caractéristiques physiques.

Elles présentent un dénivelé modéré variant de 0,2 % à 1,2 % et s’écoulent sur un substrat granulaire

constitué d’un assemblage de graviers, de cailloux et de galets favorables à la survie des saumons

juvéniles (Elson, 1975). Les particules fines telles que les sables, limons et argiles y sont absentes ou

présentes en faible pourcentage (moins de 3 % de l’assemblage granulométrique) afin d’assurer une

grande perméabilité du substrat et une bonne circulation de l’oxygène dissous dans l’eau, une

caractéristique favorable à la reproduction ainsi qu’à l’incubation et l’éclosion des œufs (Peterson,

1978). Elles possèdent des eaux bien oxygénées (> 5 mg/l) dont la température n’excède pas 28oC.

Durant la saison de croissance, le régime thermique oscille entre 16 et 22oC. La libre circulation du

saumon d’un tronçon à l’autre de la rivière lui permet enfin d’avoir accès à l’ensemble des habitats

nécessaires à l’accomplissement de toutes les phases de son cycle vital.

Ces caractéristiques générales font qu’au Québec, le saumon ne colonise pas nécessairement

toutes les rivières comprises dans son aire générale de répartition. Par exemple, la présence d’une

chute infranchissable près de l’embouchure d’une rivière peut empêcher la colonisation de cette rivière

par l’espèce. à l’inverse, une rivière peut être largement accessible au saumon, mais comporter un

écoulement et un substrat non favorables à tous les stades de vie de son cycle vital ou posséder un

régime thermique défavorable en certaines périodes critiques de l’année. Ces différentes situations

font que le saumon ne peut s’établir de façon durable dans certaines rivières ou encore que ses populations

y sont marginales.

miseenpage27janvier_Mise en page 1  2013-01-27  14:09  Page27



12

L’abondance du saumon dans une rivière donnée à l’intérieur de son aire de répartition est

conditionnée par des facteurs-clés qu’on peut regrouper en quatre catégories (Wasson et al. 1998) : 1) les

facteurs d’ordre « hydro-climatique » relatifs à la physico-chimie des eaux; 2) les facteurs « d’habitat »

ou « morpho-dynamiques »; 3) les facteurs « trophiques » reliés à la disponibilité de la nourriture;

4) et les facteurs « biotiques », c’est-à-dire les interactions avec les autres vivants comme la prédation

et la compétition. Les deux premières catégories de facteurs peuvent subir l’effet direct des coupes

forestières, tandis que les deux dernières catégories ne sont affectées qu’indirectement par cette activité

(voir Chapitre 2).

En rivière, les habitats favorables au saumon se répartissent en deux milieux distincts, soit la partie

estuarienne et la partie fluviatile de la rivière. Ce chapitre traite d’abord de l’écologie du saumon adulte,

depuis son entrée en rivière jusqu’à sa période de reproduction. Vient ensuite l’écologie des saumons

juvéniles au stade de l’alevin et du tacon, constituant le principal objet de ce chapitre, puisque c’est

ce stade qui risque davantage d’être affecté par la récolte forestière. 

      a.le milieu estuarien

Au plan de la géomorphologie fluviale, l’estuaire constitue le niveau de base d’un bassin versant.

Alors que dans la partie amont de la rivière le processus géomorphologique dominant est de nature

érosive, à l’estuaire, l’aggradation du lit par dépôt des sédiments devient le processus dominant.

En effet, la topographie du milieu estuarien est habituellement peu prononcée, les vitesses de courant

y sont normalement plus lentes qu’en rivière, ce qui favorise la déposition de sédiments. En outre,

le renversement quotidien des marées influence de manière dynamique le transport et la déposition

sédimentaires de ce milieu.

L’accumulation de sédiments en estuaire peut, dans certains cas, mener à une surcharge sédimentaire

et à une déposition exagérée de sédiments, un phénomène qui peut conduire à la dégénérescence des

estuaires (Frenette et Ouellet, 1974) et engendrer des problèmes notamment en ce qui a trait à la

migration des saumons adultes (Naturam Environnement, 2001; Caron, 2003; Soucy et Côté, 2009).

De nombreuses causes peuvent être à l’origine d’une arrivée massive de sédiments à l’estuaire (par

exemple, la construction de routes dans le bassin versant, l’empiètement sur les rives, le déboisement à

des fins agricoles ou forestières, etc.) ou engendrer une déposition anormalement élevée de sédiments

à cet endroit (par exemple, la construction d’estacades pour faciliter le flottage du bois, les restrictions

à l’écoulement par la construction de ponts à l’embouchure d’une rivière, etc.). 
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Au plan de la biologie du saumon, le milieu estuarien constitue une zone de transition entre la

rivière et la mer dans le cas des smolts en dévalaison et entre la mer et la rivière dans le cas des adultes

en migration de reproduction vers leurs lieux de fraye. C’est à cet endroit que se réalisent les ajustements

physiologiques et éthologiques, tant pour les saumoneaux (smolts) que pour les adultes qui doivent

alors s’adapter à un nouveau de milieu de vie (jones, 1959; Mills, 1989). L’écologie estuarienne des

saumons, autant celle des smolts en dévalaison que celle des adultes en montaison est beaucoup moins

documentée que l’écologie des alevins et tacons en rivière. Bien que les estuaires constituent un lieu

de transition pour les saumons, ils peuvent aussi servir, dans certaines circonstances, de lieu de résidence

pour les tacons (Cunjak, 1992).

Ce rapport ne tente pas d’établir de lien entre les effets des coupes forestières sur les processus

sédimentaires à l’estuaire des rivières et la biologie du saumon, non pas que ce lien ne puisse exister,

mais sa démonstration peut s’avérer particulièrement difficile à réaliser (Lefrançois, 1978). En effet,

au plan hydro-morphologique, l’estuaire d’une rivière s’ajuste globalement à l’ensemble des effets des

diverses agressions environnementales que subit son bassin versant, ce qui complique l’assignation

d’un effet à une cause particulière. 

       B. le milieu dulcicole

Les habitats dulcicoles peuvent être divisés en quatre catégories selon la période de l’année et

l’usage qu’en fait le saumon : 

1) l’habitat de repos des saumons adultes en migration, communément nommé les « fosses à saumon »; 

2) l’habitat de reproduction, c’est-à-dire les frayères qui permettent la fraie en automne, l’incubation

des œufs en hiver, leur éclosion au printemps, la vie intra-granulaire des alevins et leur émergence

à la fin du printemps;

3) l’habitat d’alimentation et de croissance des juvéniles au printemps, en été et en automne,

comprenant les sites d’alimentation et les zones d’abris; 

4) l’habitat d’hivernage des juvéniles, c’est-à-dire les zones de profond ou les interstices entre les

gros galets et les boulders. La libre circulation entre ces différentes catégories d’habitat, c’est-à-dire

leur connectivité, ne doit jamais être compromise.

Les propriétés physico-chimiques de l’eau constituent la première catégorie de facteurs déterminant

la qualité de l’habitat du saumon, ce sont les facteurs d’ambiance. Elles influencent, d’une part, la
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viabilité du saumon dans un milieu aquatique donné et, d’autre part, la productivité de ce milieu c’est-à-dire

le nombre d’individus formant une population ou la biomasse de cette population et sa croissance. Les

caractéristiques hydrauliques et géomorphologiques d’un cours d’eau constituent la seconde catégorie

de facteurs de l’habitat du saumon (Wasson et al., 1998).

1. caractéristiques physico-chimiques de l’eau

Les paragraphes qui suivent font état des principales caractéristiques physico-chimiques à la fois

vitales pour le saumon et susceptibles d’être influencées par les coupes forestières (voir Chapitre 2).

L’eau, fortement oxygénée dont le taux se rapproche de la saturation maximale en oxygène, est

préférée par le saumon (Fry, 1971). Chez les tacons, un minimum de 6 mg/l d’O2 est requis pour assurer

une croissance optimale (johnston, 2002). Il est également connu que le saumon atlantique est absent

des cours d’eau qui possèdent une concentration d’oxygène dissous inférieure à 5 mg/l (Elson, 1975).

La température de l’eau doit être fraîche. Elliott (1991) a déterminé qu’une eau entre 7 et 22,5°C

est nécessaire à l’alimentation des saumons juvéniles. Leur croissance est optimale entre 15 et 19°C

(DeCola , 1970; Dwyer et Piper, 1987; Siginevich, 1967). Des mortalités sont observées lorsque la

température augmente. En effet, la température létale pour les juvéniles se situe à 28°C (Elliott, 1991).

Gibson (1966) a démontré que les tacons se déplacent toujours vers des eaux d’une température

inférieure à 22°C lorsque celles-ci sont disponibles à proximité.

Le pH de l’eau peut être légèrement acide à légèrement basique, mais ne doit pas se retrouver

sous la barre des 4,7 sans compromettre la survie des juvéniles. Idéalement, le pH de l’eau devrait se

situer au-dessus de 5,4 (Watt et al., 1983). Certaines études tendent à démontrer que la productivité

de l’habitat est fortement corrélée à la présence d’ions alcalins (Egglishaw et Shackley, 1985; Degerman

et al., 1986), notamment en encourageant la production primaire et par extension, en augmentant la

présence de nourriture disponible pour l’alimentation des juvéniles (Hynes, 1970; Elwood et al., 1981).

Il a également été abondamment démontré, autant en Europe qu’en Amérique, que l’acidification de

l’eau d’origine anthropique engendre une perte dans les populations de saumon atlantique, notamment

par la mortalité des juvéniles (Hesthhagen et Hansen, 1991; Watt, 1987, 1989; Anonyme, 1989).

La croissance et l’alimentation des juvéniles nécessitent une eau claire, de turbidité nulle à faible,

bien que les jeunes saumons puissent supporter de brefs épisodes d’eau turbide. Les matières en

suspension présentes dans le cours d’eau affectent le comportement ainsi que le taux de survie des juvéniles

(Crouse et al., 1981; Berg et Northcote, 1985; Newcombe et MacDonald, 1991) en plus de diminuer la
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production primaire et d’avoir un impact négatif sur la faune benthique (Hynes, 1970; Lloyd et al., 1987).

Une concentration de 25-80 mg/l de matières en suspension affecte le comportement d’alimentation

des jeunes saumons, alors que des concentrations supérieures à 90 mg/l causent des dommages aux

branchies, ce qui peut s’avérer létal (Sorenson et al., 1977).

2.   l’habitat des saumons adultes en montaison
      a. l’entrée du saumon en rivière

Le saumon atlantique adulte revient en rivière pour se reproduire. Cependant, entre le moment

de son arrivée en estuaire et celui de sa reproduction, il peut se passer plusieurs mois au cours desquels

le régime thermique de la rivière joue un rôle prépondérant.

La période d’arrivée du saumon dans les estuaires des rivières du Québec est variable d’une région

à l’autre. à ce sujet, Power (1981) suggère que l’entrée des saumons en rivière est à la fois régie par

la température océanique au printemps et par la température de la rivière (Figure 1.3). Les eaux du golfe

Saint-Laurent sont normalement propices à la migration du saumon vers la fin avril, tandis que la

température des rivières se jetant dans le Golfe ne devient favorable qu’entre la mi-mai et la fin mai.

L’entrée en rivière est contrôlée par la température de l’eau. Le saumon, lorsqu’il est en mer, est en

effet hésitant à entrer en rivière avant que l’eau n’ait atteint 8 à 10 C° (Banks, 1969). 

b. l’habitat du saumon adulte en rivière : les fosses

L’habitat du saumon adulte en rivière, c’est-à-dire les endroits où il séjourne pour des durées

plus ou moins prolongées, est constitué de zones profondes aussi appelées « fosses à saumon ». Les

pêcheurs donnent différents qualitatifs aux fosses selon l’utilisation qu’en fait le saumon. Les

dénominations, les plus fréquemment utilisées (Aubert et al., 1988), adaptées de la langue anglaise

(Wulff, 1983; Sutterby et Greenhalgh, 2005), sont les suivantes : fosse d’eau haute (high water pool),

fosse de repos (resting pool), fosse de rétention, de séjour ou de résidence (holding pool) et « trou à

saumon » ou « potte à saumon » (pot hole).

Les caractéristiques idéales pour une fosse à saumon sont les suivantes (McLaughlin et

Knight, 1987) : la profondeur se situe entre 1,8 et 3,6 m de profondeur, la vitesse d’écoulement

de l’eau est inférieure à 0,6 m/s. Quant à la capacité de support en saumon adulte exprimé en unités

de superficie, elle se compte à raison de 2,8 m2 par saumon. Le saumon doit également trouver des

zones d’abri dans ce milieu. Moreau et Moring (1993) mentionnent que le couvert subaquatique
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doit représenter au moins 20 % de la surface de la fosse. Ce couvert subaquatique peut être formé

de grosses roches, d’assemblages de galets, de grosses souches noyées, de berges encavées, de

falaises rocheuses dans l’axe de l’une ou l’autre des deux rives, etc. En fait, tout élément et singularité

du substrat près duquel le saumon peut se camoufler et se reposer sous des vitesses très lentes d’écoulement

peut servir d’abri.

     c.   migration et déplacements des saumons en rivière

     Bien que les mécanismes précis qui règlent les déplacements du saumon en rivière ne soient

pas tout à fait élucidés (Thorstad et al., 2008), certains des déterminants de la migration en rivière

ont fait l’objet d’études surtout depuis l’arrivée de la radio-télémétrie. Les déplacements en rivière

comprendraient trois phases distinctes (Okland et al., 2001; Finstad et al., 2005) : 1) une phase de

migration rapide s’effectuant selon un trajet direct ou par étapes qui amènent les saumons aux environs

de leur zone de fraye éventuelle; 2) une phase de recherche plus fine vers l’aval ou l’amont près de

la zone qu’ils occuperont jusqu’avant la période de fraye; 3) et une phase de résidence localisée

près de la zone de reproduction. Au cours des deux premières phases, le saumon utilise particulièrement

les fosses de repos pour récupérer, semble-t-il, du stress physiologique associé à ses déplacements.

Quant à la troisième phase, elle s’effectue dans les fosses de rétention (Figure 1.4).

Figure 1.4 – Représentation graphique des phases de déplacement du saumon atlantique adulte en rivière, en absence d’obstacle
important à ses déplacements (le jour 0 = le jour  du passage de la mer en rivière). D’après Okland et al. (2001).

Le rythme de progression du saumon vers les fosses de rétention dépend, notamment, de la température

et des variations de débit (Banks, 1969). L’augmentation des débits entraîne une augmentation
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des vitesses d’écoulement, ce qui l’incite en quelque sorte à réagir. à cet égard Elson (1975) mentionne

que des vitesses excédant 1,3 m/s stimulent le saumon à se déplacer. En début de migration, alors

que la température est favorable, le saumon peut progresser rapidement vers l’amont des rivières,

surtout dans le cas de longues rivières. La documentation scientifique rapporte des distances de

déplacement de 6 à 49 km/jour sous certaines conditions (Hawkins, 1989; Karppinen et al., 2004;

Okland et al., 2001). Quant à la phase exploratoire, elle est variable selon les individus. Elle peut

s’étendre sur une période de quelques semaines à un mois et ne concerne que des mouvements de

faible amplitude. Enfin, la période de résidence peut s’étirer sur une durée d’un à deux mois (Webb,

1989) dans les rivières dont le régime thermique annuel est comparable aux conditions québécoises

et même davantage dans certaines rivières européennes.

Lors de ses déplacements en rivière, par basses eaux, le saumon suit le courant principal, tandis

qu’à fort débit, il a tendance à se déplacer le long des rives empruntant ainsi un chemin de moindre

résistance, en apparence un peu plus erratique, et évitant les vitesses supérieures à 1 m/s (Webb et

Hawkins, 1989). Il peut se reposer dans des endroits plus calmes comme au voisinage de grosses

pierres ou des souches submergées ou tout obstacle qui ralentit le courant (Webb et Hawkins, 1989).

Il se déplace normalement à des vitesses de 0,6 m/s, mais il est aussi capable par moment d’atteindre

des pointes de 6,7 m/s pendant quelques secondes (Elson, 1975). à ce sujet, Bardonnet et Baglinière

(2000) émettent l’opinion que la quantité et la qualité des fosses de rétention représentent probablement

une caractéristique importante d’une rivière pour assurer le déplacement « sécuritaire » des saumons.

En eaux basses et moyennes et sur des parcours ne présentant pas de difficultés migratoires

importantes, les déplacements se font à la tombée du jour et au petit matin. En eaux hautes ou

turbides, le saumon peut se déplacer durant le jour (Laughton, 1989). Souvent, en rivière, le saumon

adopte un comportement lucifuge : le jour, il se tient dans la zone profonde des fosses ou se colle le

long des parois rocheuses, des berges encavées, le long de grosses pierres ou derrière de gros débris

ligneux qui lui servent d’abris. La nuit, il remonte à la surface ou encore séjourne près des rives à

faible profondeur (Baglinière et Porcher, 1994).

     d.  l’habitat de reproduction pour la fraie en automne

Dans la partie méridionale du Québec, en situations naturelles, la fraie s’étend généralement de

la mi-octobre à la mi-novembre. La période de fraie peut être influencée par des variables environnementales

telles que la température, la photopériode et les variations du niveau d’eau (Gueguen et Prouzet,

1994). Les différences entre les régimes thermiques et autres caractéristiques environnementales au

sein de l’aire de distribution de l’espèce induisent une variabilité dans les processus déclenchant la
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fraie chez les différentes populations (Fleming et Einum, 2011). Certaines études ont corrélé la

période de fraie à la température d’incubation des œufs et non strictement à la température atteinte

par l’eau au moment du déclenchement de la reproduction. Ceci permettrait d’assurer que l’émergence

et le début de la période d’alimentation des alevins aient lieu à une date printanière optimale

(Heggberget, 1988 ; Brannon, 1987 In Fleming et Einum, 2011). Certains résultats de recherches

conduites dans le nord-est des états-Unis ont établi l’étendue des températures généralement associées

à la fraie (DeCola, 1970 et Danie et al., 1984). Selon ces auteurs, la fraie aurait lieu à des températures

comprises entre 4 °C et 10-12 °C avec un optimum se situant autour de 5-8 °C.

Les sites de fraie correspondent à des zones de faible profondeur  et à vitesse d’écoulement

rapide, parfois localisés près des berges, parfois sur les radiers (seuils) en aval des fosses là où il y a

accélération de l’écoulement (johnston, 2002). Ces sites sont caractérisés par une pente faible à

modéré (0,2 à 1,0 %), une profondeur d’eau moyenne de 20-30 cm et une vitesse d’écoulement de

30-50 cm/s. à ces endroits la granulométrie se compose d’un amalgame de gravier et de cailloux.

Les petits tributaires sont utilisés pour la reproduction seulement si le niveau d’eau y est assez élevé

au moment de la fraie (Bardonnet et Baglinière, 2000) et si leur pente n’est pas trop forte, soit moins

de 3 %  (Mills, 1973, 1989; Moir et al., 1998). Michel Lapointe, professeur en hydro-géomorphologie

des rivières (comm. pers. 2012) estime que dans les conditions québécoises, un tronçon de cours d’eau

qui possède une pente supérieure à 2 % sur une distance d’au moins 10 fois sa largeur, est très limitatif

quant à la présence de zones potentielles de fraie.

Les nids sont creusés dans le gravier par les femelles, grâce à des mouvements de leur pédoncule

caudal. Selon la taille de l’individu, la profondeur des nids varie entre 14 et 30 cm, les femelles de

fortes tailles enfouissant leurs œufs à plus grande profondeur (Gibson, 1993). Une profondeur

importante de substrat graveleux est donc nécessaire à cette étape afin d’éviter l’affouillement des

nids et le lessivage des œufs. La survie des œufs est fortement corrélée à la granulométrie du substrat.

En effet, la porosité du substrat est particulièrement critique, non seulement afin d’assurer un apport

suffisant et constant en oxygène aux œufs, mais aussi afin d’avoir assez d’espace pour accueillir les

alevins lors de l’éclosion. Les femelles choisissent donc un site où le gravier est parcouru par un courant

interstitiel ou hyporhéique riche en oxygène dissous. Si des sédiments fins viennent à s’accumuler

au sein du matériel graveleux des frayères, il y aura diminution de la circulation interstitielle de

l’eau et donc réduction de l’apport en oxygène aux œufs en incubation (Dumas, et al., 2007).

La présence d’une fosse à proximité des sites potentiels de fraie favorise leur utilisation par les

saumons adultes. Les zones de fraie sont normalement localisées dans un rayon de 800 mètres d’une
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fosse ou d’un e zone  de repos, ce qui permet aux saumons adultes de s’y réfugier périodiquement

durant la période de reproduction (Moreau et Moring, 1993; Bardonnet et Baglinière, 2000). 

La durée d’incubation se situe entre 400 et 450 degrés-jour (Crisp, 1981; Obedzinski et Letcher,

2004), mais elle peut varier passablement selon le régime thermique, l’écoulement interstitiel et le

contenu en sédiments fins dans les zones de fraie (Flanagan, 2003). à l’éclosion, les jeunes alevins

demeurent enfouis dans le gravier jusqu’à résorption de leur vésicule vitelline. Le taux d’éclosion

des œufs est réduit lorsque des sédiments fins sont présents dans le substrat des sites de fraie. La présence

de sédiments fins affecte également le taux d’émergence des alevins. La modification de la période

d’éclosion liée à des modifications des conditions de l’environnement intra-granulaire peut affecter

la survie éventuelle des alevins (Fleming et Einum, 2011). Enfin, cette période du cycle vital est très

sensible aux augmentations de débit qui peuvent entraîner l’affouillement des nids de fraye, induisant

ainsi la mortalité des œufs ou des alevins nouvellement éclos (jensen et johnson, 1999; Lapointe et al., 1999).

3. l’habitat des saumons juvéniles : une question d’échelle spatiale

Un habitat se définit comme un milieu géographique particulier réunissant des conditions physiques

et biologiques spécifiques favorables à une espèce (Bouchard, 2006). La quantité d’habitats disponibles

en eau douce, correspondant aux conditions optimales pour le saumon, est la principale variable

régulant le taux de survie et la densité des jeunes de cette espèce (Gibson, 1993). Les individus formant

une population de jeunes saumons ne sont pas distribués uniformément ni aléatoirement tout au long

d’un cours d’eau, même si l’ambiance physico-chimique du milieu hydrique leur est totalement favorable.

En effet, la répartition des jeunes saumons dans la rivière répond à des contraintes d’ordre

géomorphologique à l’échelle du bassin hydrographique et d’ordre hydraulique à l’échelle locale.

En fait, la distribution des jeunes saumons dans un cours d’eau peut s’expliquer à différents niveaux

de résolution d’un réseau hydrographique ou, autrement dit, à différentes « échelles spatiales » du

bassin versant (Deschênes et al., 2007; Ugedal et Finstad, 2011).

Malavoi (1989 et 1990) propose la hiérarchisation suivante pour expliquer la distribution des

poissons en eaux courantes : le site d’occupation (micro-habitat), l’ambiance et le faciès d’écoulement

(ou méso-habitat), le segment et la séquence (macro-habitat) et le tronçon de rivière, qui s’emboîtent

les uns dans les autres du plus petit au plus grand ensemble (Figure 1.5). à quelques nuances près,

Bovee et al. (1998) établissent une stratification semblable de l’habitat fluviatile. Ils distinguent le

macro-habitat (le bassin de drainage, le réseau hydrographique et les segments de rivière), le méso-habitat

(fosses, radiers, rapides, etc.) et le micro-habitat qui est le site même occupé par les poissons. 
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Figure 1.5 - Schéma des  différentes échelles spatiales caractérisant l’habitat des saumons juvéniles. Inspiré de Malavoi (1989).

L’intérêt de la segmentation de ce qui est généralement considéré comme un continuum fluvial

(Vannote et al., 1980) réside dans les liens qu’elle permet d’établir entre : 1) les différents ensembles

physiographiques d’une rivière observée à différents échelles de résolution; 2) les facteurs qui

président à la mise en place de ces ensembles et ceux qui en affectent la stabilité; 3) et la qualité et

la quantité d’habitats disponibles au poisson. 

La prise en compte de ces différents niveaux de perception est une considération importante

lorsqu’on étudie les effets potentiels des coupes forestières sur le milieu de vie des poissons. En effet,

selon qu’une étude se situe à l’une ou l’autre de ces échelles spatiales, on peut tirer des conclusions

différentes quant à l’impact des opérations forestières sur l’habitat des jeunes saumons. (Figure 1. 6)

Figure 1.6 - Relation entre le temps de récupération d’un écosystème fluvial et sa sensibilité aux perturbations selon l’échelle spatiale
affectée. D’après Naiman (2001).

miseenpage27janvier_Mise en page 1  2013-01-27  14:09  Page36



21

      a. les tronçons de rivière : les cours supérieur, moyen et inférieur et les tributaires

Les « tronçons » de rivière correspondent, par exemple, aux parties supérieure, moyenne et inférieure

d’un cours d’eau (Figure 1.7). Toutefois, selon l’allure du profil en long d’une rivière, celle-ci peut

être découpée en de plus nombreux tronçons. En outre, les petits tributaires, en tant qu’unités

morphologiques du réseau hydrographique, mais distinctes du cours principal de la rivière, peuvent

aussi être considérés comme des « tronçons ». D’amont en aval, les différents tronçons du cours principal

se caractérisent souvent par une pente décroissante, des vitesses moyennes décroissantes de leurs profils

transversaux, une granulométrie décroissante du substrat et des profondeurs moyennes croissantes

de la colonne d’eau. Le processus géomorphologique dominant des tronçons amont est normalement

l’érosion, alors que la déposition est le phénomène principal des tronçons aval. Les tronçons moyens

démontrent une situation intermédiaire de ce point de vue. Cette échelle de résolution se mesure en

104 m linéaires. 

Figure 1.7 - Schéma du réseau hydrographique d’une rivière et de ses différents tronçons. D’après Wasson et al. (1998).
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Keenleyside (1962) note que les alevins sont plus abondants dans les tronçons su périeurs des

rivières que dans les tronçons inférieurs, particulièrement dans des endroits où la largeur du cours

d’eau est plus faible (5-30 m) comparativement aux sections plus larges de l’aval (50-100 m).

Erkinaro et al. (1998), dans une étude réalisée en Finlande, démontre l’importance des tributaires

comme habitats pour les juvéniles. Ils ont observé des migrations entre la branche principale de la rivière

et de petits tributaires n’ayant pas servi pour la fraie. Ils ont aussi calculé la production de smolts de

ces tributaires et celle-ci s’avère particulièrement importante (1,0-1,2 smolt/100 m2). Des observations

semblables sont rapportées en plusieurs endroits dans l’aire de répartition du saumon dont en Russie, sur

la rivière Ponoi (Crabbe, 2000) et en France sur l’Oir, rivière de Bretagne (Baglinière et al., 1993).

Pomerleau et al. (1980) ont produit des cartes d’occupation de certains tributaires de rivières à

saumon de la Gaspésie. Ils ont observé dans plusieurs cas que les tacons de saumon peuvent se

déplacer de 5 à 10 km sur des tributaires non fréquentés par les saumons adultes ou au-delà des

zones de reproduction les plus en amont de certaines rivières (rivière Rouge, Mitis; rivière à l’Eau-Claire,

Madeleine; rivière St-jean Nord, St-jean; rivière Humqui-Nord, Humqui; ruisseau Mann, Nouvelle).

Des recherches effectuées au Québec, sur la rivière Sainte-Marguerite, corroborent aussi le fait

que les petits tributaires possèdent, de façon globale, des habitats de haute qualité pour les tacons.

Boisclair et Rodriguez (1996) ont observé que la densité des juvéniles est semblable entre la branche

principale et les petits tributaires, mais que les tacons provenant des tributaires avaient une masse

plus élevée à la fin de l’été que ceux de même longueur capturés dans la branche principale ou le tronçon

intermédiaire de cette rivière. La qualité de l’habitat serait donc plus élevée dans les petits tributaires.

Ces auteurs concluent qu’une présence plus marquée du couvert le long des petits tributaires pourrait à

la fois augmenter la protection vis-à-vis des prédateurs ailés, tout en augmentant la quantité de

nourriture disponible.

b. Description des macro-habitats : segments et séquences

L’échelle des macro-habitats comprend des ensembles morpho-dynamiques homogènes et séquentiels

dont l’étendue varie de la centaine au millier de mètres linéaires (Wasson et al., 1998). Certains de

ces ensembles ont une plus grande valeur salmonicole que d’autres, c’est pourquoi on parle d’habitat,

même à ce niveau grossier de résolution.

miseenpage27janvier_Mise en page 1  2013-01-27  14:09  Page38



23

Les « segments » et les « séquences » sont des unités morphologiques homogènes. Ces unités

résultent de l’assemblage régulier des faciès d’écoulement décrits ci-après. Par exemple, les

séquences « mouilles-seuils », « mouilles-radiers », « mouilles-rapides », « mouilles-rapides-plat »,

« chenaux-plats lentiques », etc.

L’organisation spatiale des éléments physiques des macro-habitats et leur stabilité dans le temps

résultent de la stabilité du chenal d’écoulement, elle-même influencée par l’amplitude et la fréquence des

débits de pointe (voir Chapitre 3).

c. Description des méso-habitats du saumon juvénile : les faciès d’écoulement

Un faciès d’écoulement correspond à la plus petite unité géomorphologique homogène, mesurable

à une échelle spatiale variant de quelques dizaines de mètres carrés à quelques centaines de mètres

carrés. Les méso-habitats possèdent souvent une longueur équivalente à la largeur du chenal dans

lequel ils se situent (Bovee et al. 1998). On reconnaît en général quatre faciès d’écoulement susceptibles

d’abriter les jeunes saumons : les radiers (riffles, en anglais), les rapides (rapids), les plats (runs)

et les mouilles (pools) (Gibson, 1993; johnston, 2002).

Les caractéristiques des faciès décrits ci-après proviennent de Malavoi (1989) et Malavoi et

Souchon (1992). Certains de ces faciès sont plus propices à la production de jeunes saumons que

d’autres, par exemple les faciès « radier » et « rapide » supportent généralement plus de juvéniles

que les séquences plat et chenal.

Les radiers sont des zones de faibles profondeurs (≤ 20 cm) où la vitesse d’écoulement est modérée

(environ 12-40 cm/s) et dont la granulométrie est généralement constituée de cailloux et de gravier. 

Les rapides sont des zones de profondeur moyenne où la vitesse d’écoulement est élevée

(environ 30-50 cm/s) et le substrat constitué de galets et de blocs. Derrière ces blocs peuvent se déposer

des éléments à granulométrie plus fine dont la déposition est favorisée par les contre-courants.

Les plats sont des zones de profondeurs relativement uniformes sur toute la longueur de ce faciès.

Les vitesses sont moyennes et également uniformes. Le substrat est composé de cailloux et gravier

allant jusqu’à des pierres grossières (galets).

Les mouilles sont des zones caractérisées par une forte hauteur d’eau et de faibles vitesses par

rapport au reste du segment. Elles résultent habituellement du surcreusement et de l’érosion active

d’une berge ou du lit de la rivière. Elles sont formées à des débits relativement élevés.
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Les saumons juvéniles préfèrent généralement les radiers, les plats lotiques et les rapides de moindre

vitesse. Ils se rencontrent surtout dans des eaux peu profondes à intermédiaire (20-70 cm) possédant des

vitesses moyennes relativement élevées (10-60 cm/s). Dans toutes les études réalisées, le substrat était

composé de gravier (2-64 mm) et de cailloux (64-250 mm) (Degraaf et Bain, 1986; Morantz et al., 1987). 

Au Québec, une étude sur la rivière Trinité établit que les alevins se retrouvent plus fréquemment

sur les radiers (seuils), alors que les tacons préféraient les rapides (Tremblay et al., 1993). C’est

généralement la conclusion à laquelle arrivent la plupart des études, à savoir :les alevins et les tacons

de l’année (0+) sont habituellement présents sur les radiers (seuils) possédant une granulométrie

grossière, alors que les tacons d’un an et plus (1+) préfèrent les rapides (Bardonnet et Baglinière, 2000).

d. la description des micro-habitats du saumon : les sites d’occupation

Les micro-habitats sont les sites précis occupés par les jeunes saumons. Les plus productifs

sont ceux qui correspondent à l’optimum écologique des jeunes saumons en ce qui a trait à la

vitesse du courant, la profondeur de la colonne d’eau et la granulométrie du substrat sur lesquels

nous élaborerons un peu plus loin. 

Le micro-habitat correspond à l’endroit précis où vivent les saumons juvéniles pour la totalité de

leur cycle vital ou pour une partie de celui-ci (Figure 1.8). Le micro-habitat des jeunes saumons est

par sa nature même restreint dans l’espace, de l’ordre du m2 ou même moins. Cet habitat se prolonge

toutefois dans une troisième dimension, en ce sens qu’il comprend aussi toute la hauteur de la colonne

d’eau au-dessus des jeunes saumons lorsqu’ils sont en phase active d’alimentation. Le micro-habitat

doit posséder tous les attributs qui permettent au poisson de s’alimenter et de se mettre à l’abri, soit

pour une période de repos, soit pour se protéger des intempéries ou des prédateurs (Wasson et al., 1998).

La sélection du micro-habitat des jeunes saumons varie au cours de la journée en phases diurne et

nocturne (Gries et juanes, 1998; Whalen et Parrish, 1999) et elle varie au cours de la saison en phases

estivale et hivernale (Enders et al. 2007; Heggenes, 1990). Elle varie également selon la taille des

jeunes saumons.
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Figure 1.8 - Exemples de micro-habitats des saumons juvéniles. Figure inspirée de Wasson et al. (1998).

à l’échelle du micro-habitat, la vitesse d’écoulement de l’eau, mesurée au niveau du nez du

poisson, est généralement déterminante dans le choix du site d’occupation (Morantz et al., 1987).

Au fur et à mesure de leur croissance, les juvéniles utilisent des sites où la vitesse du courant est

de plus en plus élevée (johnston, 2002). Les alevins (≤ 65 mm) se retrouvent le plus souvent à des

vitesses comprises entre 5 et 15 cm/s, les petits tacons (65-100 mm) entre 5 et 25 cm/s et les plus

grands tacons (≥ 100 mm) entre 5 et 35 cm/s (Figure 1.9). La limite supérieure où il n’y a plus

aucun juvénile est 120 cm/s.

Figure 1.9 – Distribution des vitesses d’écoulement sélectionnées  par les alevins (≤ 65 mm), les petits tacons (65-100 mm) et les
plus grands tacons (≥ 100 mm) dans six rivières de la Nouvelle-écosse et du Nouveau-Brunswick. D’après Morantz et al. (1987).
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La vitesse d’écoulement est un facteur important dans la mesure où les tacons s’alimentent

principalement d’invertébrés dérivant dans la colonne d’eau et à la surface.  Ils recherchent un site

où la vitesse d’écoulement est relativement rapide, ce qui augmente la disponibilité en nourriture

(Gibson, 1993). Grâce à des micromouvements de leurs nageoires pectorales, ils se maintiennent le

nez face au courant en se tenant très près du substrat, là où la vitesse est ralentie (Morantz et al.,

1987; Gibson, 2002). Les bons sites l’alimentation permettent aux jeunes saumons d’obtenir un ratio

positif entre l’énergie obtenue par la nourriture et l’énergie dépensée pour se maintenir dans le courant.

Des juvéniles peuvent se retrouver dans des habitats aux caractéristiques sous-optimales, lorsque

les habitats préférentiels ne sont pas disponibles (Bardonnet et Baglinière, 2000; DeGraaf et Bain,

1986), mais dans ces conditions, leur bilan énergétique n’est pas aussi favorable. 

Le deuxième facteur-clé à l’échelle du micro-habitat est la présence de grosses pierres (galets) et

de blocs, libres de sédiments fins, qui permettent aux tacons de se positionner dans leur territoire et

sous lesquelles ils peuvent s’abriter, voire s’enfouir pour se reposer ou se protéger contre les prédateurs,

ou encore pour y séjourner en période hivernale quand ils ont moins d’énergie pour lutter contre le

courant. Certaines études suggèrent que la granulométrie du substrat est la variable physique la plus

importante affectant la productivité de l’habitat (Coulombe-Pontbriand et Lapointe, 2004). La présence

d’une trop forte proportion de sable au niveau du substrat granulaire diminue grandement la qualité des

habitats des tacons comme lieu de refuge et comme site de production de nourriture (Kalleberg, 1958;

Héland, 1971; Power, 1973). La densité maximale de tacons serait obtenue sur les fonds de cailloux

et gravier, parsemés de grosses roches (galet) et de blocs qui permettent l’établissement de repères

pour les tacons dont le comportement est territorial en période d’alimentation. L’étude de Morantz et

al. (1987) corrobore ces observations (Figure 1.10). Les alevins territoriaux et les tacons se retrouvent

toujours au-dessus du même amalgame de substrats, c’est-à-dire des graviers et des cailloux (2-250 mm)

et des grosses pierres.

Figure 1.10 – Distribution des catégories granulométriques du substrat sélectionnées par les alevins et les tacons dans six rivières de
la Nouvelle-écosse et du Nouveau-Brunswick. D’après Morantz et al. (1987).
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Le troisième facteur-clé est la profondeur de la colonne d’eau (Figure 1.11). Ce facteur est particulièrement

critique dans le choix du micro-habitat d’hiver. à défaut d’abri adéquat dans leur habitat d’été tel que

la présence de gros blocs, les tacons, à l’approche de l’hiver, recherchent des sites plus profonds, par

exemple au fond des mouilles (fosses) où la vitesse d’écoulement est plus lente et exige moins de dépense

énergétique pour maintenir leur position (Cunjak et al., 1989).

Figure 1.11 – Distribution des profondeurs de la colonne d’eau sélectionnées par les alevins et les tacons dans six rivières de la
Nouvelle-écosse et du Nouveau-Brunswick. D’après Morantz et al.  (1987).

e. influence du régime hydraulique sur les méso et micro-habitats

Toutes les parties d’une rivière à saumon n’ont pas nécessairement une valeur égale au plan des

habitats des saumons juvéniles. à l’échelle du micro-habitat, les sites recherchés par les jeunes saumons

possèdent des caractéristiques hydrauliques spécifiques aux différents stades de son développement

(œufs, alevins, tacons). A l’échelle du méso-habitat, la présence d’un amalgame hétérogène de

faciès d’écoulement, soit des radiers (seuils), des chenaux et des fosses ainsi que la présence d’un

substrat grossier (boulder) et varié, est essentielle à la productivité et la survie des jeunes (Coulombe-

Pontbriand et Lapointe, 2004; Enders et al., 2007). 

Toutefois autant les variables hydrauliques que les caractéristiques morphométriques des faciès

d’écoulement sont liées les unes aux autres et dépendantes du débit (voir Chapitre 3). De trop forts

débits ont pour effet de mettre en mouvement le substrat plus grossier comme les cailloux, le gravier

et les galets risquant de lessiver les œufs encore en incubation ou les alevins nouvellement éclos encore

enfouis dans le gravier (Chapitre 2). De trop forts débits peuvent aussi entraîner l’érosion des rives

ou du lit des cours d’eau, suivie en période de récession des débits de la déposition de particules

fines dans les gravières, ce qui peut avoir pour effet de réduire l’apport en oxygène et aussi le taux

d’éclosion des œufs ou de modifier la structure de l’habitat des saumons juvéniles (Chapitres 2 et 3).

La stabilité des micro et méso-habitats est liée au maintien de débits dont la variabilité évolue dans
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certaines limites. Le régime naturel du débit est par conséquent un facteur critique de l’habitat des

saumons juvéniles (jensen et johnson, 1999). Or, comme le déboisement peut causer des augmenta-

tions des débits de pointe (Chapitres 2 et 3), par ricochet, il est logique de penser que l’abondance et

la distribution des saumons peuvent être influencées par la récolte forestière.

f. la périodicité et la saisonnalité des habitats du saumon

Habitat d’été

Les préférences des saumons juvéniles à l’égard des caractéristiques physiques de l’habitat varient

selon la saison. Ainsi, pendant l’été, lorsque la température augmente à plus de 24 °C, la présence de

tacons sur les radiers (seuils) est moins élevée, par contre on les voit plus souvent dans les fosses (Gibson,

1993). En été, les juvéniles sont généralement actifs durant le jour, afin de maximiser la prise de nourriture

et donc leur taux de croissance.

Habitat d’hiver

à l’automne lorsque la température de l’eau descend sous les 9-10°C, les tacons trouvent abris

entre les interstices du substrat grossier ou bien ils se réfugient au profond des fosses. Les juvéniles

adoptent un comportement d’alimentation nocturne en hiver. Il semble que cette stratégie a pour but

d’éviter les prédateurs diurnes alors que la basse température de l’eau diminue la capacité des poissons

à réagir rapidement. Dans ce cas, toutefois, les proies sont plus difficiles à visualiser et leur taux de

croissance diminue. Ceci affecte le taux de survie des juvéniles puisque les plus petits spécimens ont moins

de chance de survie que les plus gros (johnston, 2002).

Plusieurs études citées par Gibson (1993) suggèrent que la survie des alevins en hiver est fortement

corrélée au maintien d’un bon débit. Une diminution trop importante du débit hivernal aurait pour

conséquence de diminuer la profondeur de l’eau et la vitesse d’écoulement, ce qui engendre une

diminution de l’oxygène disponible aux alevins et aux œufs enfouis dans le substrat. Une étude

effectuée au Québec sur la rivière Matamec a montré une forte corrélation entre les débits minima

précédent la crue printanière, ce qui correspond à la période d’éclosion des ouefs, et la survie des

jeunes saumons (Frenette et al., 1984). Cette période est l’une des plus critiques, puisque les alevins

en pré-émergence sont les moins aptes à tolérer l’exondation et la dessiccation des frayères. Le débit

d’eau hivernal constitue donc un facteur limitant la productivité des rivières. Gibson et Myers (1988)

arrivent à une conclusion semblable pour des rivières de Terre-Neuve.
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4. la complémentarité des habitats des saumons adultes et juvéniles

En s’appuyant sur les caractéristiques physiographiques des rivières de la Gaspésie, Kim et

Lapointe (2011) ont élaboré un modèle bio-géomorphologique qui permet d’expliquer la variabilité

de l’abondance des remontées de saumons des différentes rivières de cette région. Selon ce modèle,

la production salmonicole des différentes rivières de la Gaspésie est étroitement corrélée à l’agencement

séquentiel des habitats de rétention des saumons adultes (fosses de rétention), des zones de fraie et des

aires de taconnage se succédant sous forme d’entités morphologiques complémentaires les unes aux autres.

Ils estiment que la connectivité entre ces différents types d’habitats favorise la réalisation de chacune

des phases du cycle vital du saumon et influencerait la production salmonicole des rivières de cette

région. En Gaspésie, ces séquences d’habitats complémentaires se répéteraient à intervalle de ≈ 15 km

et permettraient une utilisation optimale de l’espace géographique disponible aux saumons. Ainsi,

plus une rivière comprendrait un grand nombre de ces séquences d’habitats dans l’espace accessible

à la migration du saumon, plus elle produirait de saumon et vice versa. 
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rÉsUmÉ et conclUsion

Ce chapitre passe en revue les différents facteurs abiotiques qui influencent la qualité de l’habitat

fluviatile du saumon. Il ressort de la documentation scientifique que plusieurs processus complexes

affectent l’habitat du saumon à différentes échelles spatio-temporelles. Des variations, parfois même

minimes, des conditions environnementales qui prévalent dans les rivières à saumon peuvent déclencher

une cascade de réactions au sein de la mosaïque territoriale de son habitat. Il peut en résulter des

conditions sous-optimales de son habitat et conséquemment une réduction partielle voire à l’extrême,

totale, de la production salmonicole.

La température de l’eau et le taux d’oxygène dissous sont les facteurs hydro-climatiques les plus

déterminants de la survie des juvéniles, puisque ceux-ci ont des exigences élevées à tous ces égards.

Dans le contexte du réchauffement des eaux des rivières constaté dans la partie méridionale de son

aire de répartition, la présence de refuges thermiques dans l’habitat pourrait s’avérer déterminante de

la présence ou de l’absence du saumon dans certaines rivières ou tributaires de rivière à saumon (Breau

et al., 2007). Des études en cours au Centre interuniversitaire de recherche sur le saumon atlantique

(CIRSA) suggèrent une utilisation importante de ces eaux plus fraîches, soit en zones plus profondes,

soit aux environs des résurgences dans l’écoulement interstitiel, soit encore à l’émissaire de tributaires

aux eaux froides. Ce dernier aspect confirme l’importance des petits tributaires d’eau froide pour le

maintien de la qualité de l’habitat du saumon et, donc la nécessité de préserver le couvert végétal de

ces tributaires afin d’éviter le réchauffement de leurs eaux.

Les conditions associées aux débits (vitesse du courant, granulométrie du substrat et profondeur

de la colonne d’eau) constituent des facteurs critiques pour le choix du micro-habitat des juvéniles afin

de maintenir une balance énergétique favorable à leur survie, c’est-à-dire maintenir un ratio positif

entre l’énergie ingérée et l’énergie dépensée pour se maintenir dans le courant et se protéger des

prédateurs. Le régime des débits exerce une double influence sur la biologie du saumon en rivière.

D’une part, il détermine la structure de l’habitat des jeunes saumons et, d’autre part, il conditionne le

succès de leur survie, notamment lors de la phase d’incubation dans les frayères. 

La variation naturelle des débits contribue à la mise en place d’une granulométrie diversifiée et

de différents faciès d’écoulement qui favorisent l’établissement des micro-habitats des saumons

juvéniles. Des assemblages granulométriques tels que des galets et des blocs plus gros pouvant

servir d’abris contre les prédateurs ainsi que la présence de secteurs plus profonds au courant ralenti,

constituent des refuges essentiels à la fonction de repos ou d’abri lors de conditions climatiques extrêmes

(crues, étiages, températures extrêmes). 
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Le maintien de débits dont la variabilité n’excède pas les fluctuations du régime naturel des eaux

constitue aussi un facteur de stabilité de l’habitat des saumons juvéniles. De trop forts débits ont pour

effet de remettre en mouvement le substrat plus grossier comme les cailloux, le gravier et les galets

risquant de lessiver les œufs encore en incubation ou les alevins nouvellement éclos encore enfouis

dans le gravier. De trop forts débits peuvent également entraîner l’érosion des rives ou du lit des cours

d’eau, suivie en période de récession des débits de la déposition de particules fines dans les gravières,

ce qui peut avoir pour effet de réduire l’apport en oxygène et aussi le taux d’éclosion des œufs. 

La connectivité entre les habitats utilisés lors du cycle nycthéméral et lors de l’alternance des étés

et des hivers, ne doit pas être compromise au risque d’une diminution de la productivité salmonicole.

Le spectre des conditions optimales préférées par les juvéniles, bien que variable d’une rivière à

l’autre, demeure relativement restreint et illustre bien à quel point la survie et la productivité des

saumons sont conditionnées par les variations, même mineures, des caractéristiques abiotiques et

morpho-dynamiques du milieu. La compréhension de ces variations et leur prise en compte sont

essentielles à la mise en place de saines pratiques de gestion de l’exploitation forestière. Un aménagement

forestier écosystémique doit tenir compte de la complexité des processus écologiques qui président à

la survie et au maintien des populations de saumons en milieu dulcicole. Il doit aussi veiller à ce que

la récolte forestière induise le moins possible de variation des facteurs de l’environnement aquatique

qui dépassent en amplitude et en fréquence les conditions naturelles du milieu de vie des saumons en

rivière.
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cHapitre 2

eFFets potentiels De la rÉcolte Forestière sUr le milieU
aqUatiqUe et les HaBitats DU saUmon

Yvon Côté, biologiste, M. Sc.
Frédérick Blanchette, ingénieur forestier
Gaétan Laberge, ingénieur forestier, M. Sc.

introduction

Les caractéristiques hydro-géomorphologiques et physico-chimiques des cours d’eau constituent

les déterminants les plus importants de la qualité des habitats des salmonidés et influencent donc

l’abondance de leurs populations (voir Chapitre 1). Par son effet sur le déroulement du cycle de

l’eau et, subséquemment, sur le régime hydro-sédimentologique des cours d’eau, l’exploitation

forestière peut toutefois affecter ces caractéristiques de l’habitat des poissons (Murphy et Meehan

1991). En effet, les opérations forestières peuvent agir, directement et indirectement, sur certains des

éléments structuraux du bassin versant, sur les processus physiques se déroulant dans les cours d’eau sur

les caractéristiques de l’habitat du salmonidés et sur les populations mêmes de salmonidés (Figure 2.1).

Figure 2.1. – Représentation graphique des liens entre les activités d’aménagement forestier et la production piscicole. D’après
Chamberlin et al. (1991).
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Ce chapitre présente tout d’abord, dans ses grandes lignes, l’influence qu’exerce le milieu forestier

sur le déroulement du cycle de l’eau. Puis sont abordés les effets possibles de la récolte

forestière : 1) sur le régime hydro-sédimentaire des cours et sur leurs caractéristiques morphologiques;

2) sur les caractéristiques physico-chimiques des cours d’eau; 3) et sur les communautés biologiques,

notamment les salmonidés. Le chapitre se termine par une présentation à caractère prospectif sur les

effets à long terme et les effets cumulatifs de la récolte forestière.

i. la ForÊt et le cycle De l’eaU

L’eau des nuages tombe sur les différentes régions de la planète sous diverses formes, dont la

pluie et la neige, et elle retourne éventuellement à l’atmosphère par évaporation pour reformer les

nuages, réamorçant ainsi le cycle de l’eau. Les précipitations qui arrosent les régions forestières suivent

différents cheminements, plus ou moins longs, comme le montre la Figure 2.2. Par exemple, une

partie des précipitations est interceptée par les arbres et les feuilles et s’évapore directement à l’at-

mosphère. L’eau qui atteint le sol peut s’y infiltrer et une partie de cette eau peut être puisée par les

racines des végétaux qui l’utilisent pour réaliser leurs fonctions vitales. Ce faisant, les végétaux per-

dent, par transpiration, une grande partie de l’eau qu’ils ont absorbée du sol et qui retourne alors à

l’atmosphère par évaporation, un phénomène nommé l’évapotranspiration. L’eau peut aussi continuer

son chemin dans le sol et alimenter la nappe phréatique pour ensuite resurgir plus loin et contribuer au

débit d’eau des rivières. Enfin, l’eau qui atteint le sol peut ruisseler à la surface du sol forestier pour

former des cours d’eau qui s’écoulent vers les océans et s’évaporer vers les nuages pour éventuellement

retomber en pluie.

Figure 2.2 – Représentation graphique du cycle hydrologique en milieu forestier. Adapté de Pike (1998).
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En milieu forestier ces différents cheminements suivis par l’eau de précipitation entraînent un

décalage temporel entre le moment où l’eau de pluie tombe sur les bassins versants et celui où elle

retourne à l’atmosphère par évaporation. Ce décalage, lié à la présence de la forêt, lui confère un rôle

régulateur qui contribue à la protection des sols contre le lessivage et l’érosion, au maintien des

régimes sédimentologique, thermique et hydrodynamique des cours d’eau et au développement des

biocœnoses de la litière et du sol forestier et du milieu aquatique (Sakals et al., 2006).

ii. eFFets De la rÉcolte Forestière sUr le rÉgime 
HyDro-sÉDimentaire et sUr la morpHologie Des coUrs D’eaU

Il existe une documentation très abondante décrivant les effets de la récolte forestière sur les débits

des cours d’eau. Par exemple, Scherer et Pike (2003), Plamondon (2004), Moore et Wondzell (2005)

et Grant et al. (2008) ont publié des synthèses des connaissances scientifiques sur les effets des coupes

forestières sur l’hydrologie forestière. D’une façon générale, les auteurs reconnaissent que la récolte

du couvert forestier entraîne une réduction de l’interception de la pluie et de la neige par les cimes

et conséquemment une augmentation des précipitations qui atteignent le sol forestier. L’élimination

totale ou partielle du couvert forestier réduit aussi l’évapotranspiration, augmente la teneur en eau

du sol, le ruissellement et, par le fait même, peut entraîner un accroissement des débits annuels et de

pointe des cours d’eau et une augmentation des processus sédimentaires (Plamondon, 1981; Hetherington,

1987; Chamberlin et al., 1991; Figure 2.3).

Figure 2.3 - Modèle conceptuel des effets de la déforestation sur l’hydrologie forestière. D’après King et Hamilton (1983).

miseenpage27janvier_Mise en page 1  2013-01-27  14:09  Page59



44

Outre la récolte des arbres et les opérations forestières qui s’y rattachent, la construction de routes

et de sentiers peut aussi provoquer des modifications à l’écoulement des eaux d’un bassin versant. En

effet, l’implantation du réseau routier altère la trajectoire naturelle de l’écoulement de l’eau, augmente

le ruissellement de surface et accélère l’apport d’eau aux cours d’eau lors des périodes de pluie plus

importantes. jones et Grant (1996), à l’occasion d’une étude d’une durée de 34 ans portant sur la

comparaison de cinq petits bassins pairés en Orégon, ont pu identifier distinctement les modifications

de l’hydrogramme des débits de pointe attribuables à la coupe forestière et celles attribuables aux

chemins forestiers, de même que les effets induits cumulativement par la coupe et les chemins forestiers

(Figure 2.4). Dans leur étude, le réseau routier s’étendait sur 6 % du territoire et occasionnait à lui seul

des modifications à l’hydrogramme aussi importantes qu’une coupe forestière de 100 % de la superficie

d’un bassin versant sans chemin forestier. Bien que l’influence de la voirie forestière soit un sujet

de préoccupation majeure en matière de protection du milieu aquatique, cet aspect ne sera

évoqué qu’occasionnellement dans ce rapport. En fait, il existe à cet égard des normes d’opération

en milieu forestier qui semblent tout à fait convenables dans la mesure où elles sont appliquées et

qu’elles font partie d’un protocole de suivi adéquat.

Figure 2.4 -Effets du déboisement et de la construction de routes sur l’hydrogramme annuel. La partie ombragée illustre les
modifications à l’hydrogramme. Le chiffre (1) indique une augmentation de la pointe de crue; (2) une augmentation du débit lors de
la phase descendante de l’hydrogramme; (3) le décalage de la pointe de crue; (4) une augmentation du débit lors de la phase ascendante
de l’hydrogramme. D’après jones et Grant (1996).
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Trois effets des coupes forestières sur le régime hydrologique sont abordés dans les paragraphes

qui suivent, soit le volume des écoulements annuels parvenant aux cours d’eau, les débits de pointe

et les débits d’étiage.

      a.  Écoulements annuels

L’écoulement annuel de l’eau d’un cours d’eau varie habituellement en proportion du massif

forestier récolté (St-Onge et al. 2001). Toutefois pour un même niveau de traitement, l’augmentation

de l’écoulement annuel peut être très variable. à ce sujet, Chang (2006) rapporte, pour un ensemble

de bassins versants des états-Unis, des augmentations de l’écoulement annuel des cours d’eau variant

de 8 à 65 % à la suite de coupes totales. Pour leur part, Nicolson et al., 1982 (in St-Onge, 2001)

mentionnent des valeurs sensiblement plus élevées, allant de 44 à 300 %. Le type d’essence forestière,

l’intensité, le type et la répartition des coupes, les caractéristiques topographiques des bassins versants,

la quantité et la répartition temporelle des précipitations et la climatologie sont les principaux

facteurs qui peuvent faire varier la réponse d’un bassin versant à la suite de l’élimination totale ou

partielle du couvert forestier. 

Toutefois, l’augmentation de l’écoulement annuel est de nature transitoire et s’atténue avec la

reprise de la végétation après coupe. Plamondon (1993) estime qu’au Québec, en forêt boréale,

l’augmentation de l’écoulement annuel se fait sentir de façon élevée jusqu’à 15 ans après la coupe,

pour ensuite diminuer rapidement au cours des 15 années suivantes jusqu’à l’extinction totale de cet

effet 60 à 80 ans après la coupe. 

      B.   Débits de pointe

L’augmentation des écoulements induite par la récolte forestière ne présente pas une distribution

annuelle uniforme au fil des saisons (Chang, 2006). En principe, une bonne partie de l’augmentation

de l’écoulement annuel associé aux interventions forestières devrait se produire durant la saison de

croissance sous l’effet de la réduction de l’interception et de l’évapotranspiration. Cependant,

l’augmentation saisonnière des débits en réponse à la disparition du couvert forestier dépend

aussi, localement, du climat et du régime annuel de précipitations. Par exemple, en forêt boréale, la

réduction du couvert forestier entraîne une augmentation de l’accumulation de la neige et une

accélération de la fonte de la neige au printemps. L’hydrogramme annuel des cours d’eau de la

forêt boréale, influencé principalement par la crue printanière des eaux, montre normalement un

devancement de sa phase ascendante et une augmentation de la pointe de crue (Buttle et al. 2009).
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1. Débit de fonte de la neige

Guillemette et al. (2004) et Plamondon (2004) présentent une revue de littérature exhaustive sur

les débits de pointe associés à la suppression du couvert végétal. L’intérêt porté à cet aspect de

l’hydrologie forestière provient du fait que les différentes composantes de la morphologie des cours

d’eau peuvent être affectées par les débits de pointe, particulièrement ceux qui approchent ou dépassent

le débit de plein bord d’un cours d’eau donné (Faustini, 2000). Ces différentes composantes sont

principalement la profondeur de la section d’écoulement, la granulométrie du substrat, la vitesse

d’écoulement des eaux et le couvert végétal aux abords des cours qui constituent les caractéristiques

déterminantes de l’habitat des jeunes saumons (voir Chapitre 1). 

Dans les conditions québécoises, les crues les plus importantes sont normalement associées à la

période de fonte de la neige, bien que ces dernières années des crues extrêmes aient eu lieu en été

(1980 sur la Pointe de Gaspé et 1996 au Saguenay) ou encore à l’automne (Gaspésie, 2010 et 2011).

Plamondon (2004) présente 73 résultats d’études portant sur les modifications de débits de pointe

associées à la récolte du couvert végétal (coupes forestières). Certaines de ces études portent sur la

Forêt Montmorency, au Québec. La Figure 2.5, reproduite de la publication de Plamondon (2004),

met en relation l’augmentation du débit de pointe des cours d’eau liée à la fonte des neiges par rapport

à la superficie coupée des bassins versants. Les résultats de cette figure montrent une très grande

variabilité de l’influence des superficies coupées sur le taux d’augmentation des débits de pointe, soit

de – 40 % à +140 %. Moore et Wondzell (2005) et Grant et al. (2008) font globalement les mêmes

constats à la suite d’une revue de littérature réalisée indépendamment de celle de Plamondon (2004).

Figures 2.5. -Relation entre la proportion du volume de bois prélevé et le changement du débit de pointe lors de la fonte des neiges.
D’après Plamondon (2004).
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Certains résultats sont tout à fait surprenants puisque, contrairement à l’opinion généralement

admise, la suppression d’une partie du couvert végétal a entraîné, dans certains cas, non pas une

augmentation des débits de pointe, mais une diminution de ces débits. Enfin, ces résultats indiquent

qu’en deçà d’un seuil d’environ 20 % de superficie coupée, il ne semble pas y avoir d’augmentation

détectable du débit de pointe, une affirmation aussi corroborée par plusieurs recherches dont

celle de Golding (1987). Selon les auteurs, ce seuil d’absence d’effet peut varier de 15 à 25 % de

taux de déboisement (Bosh et Hewlett, 1982; Hornbeck et al. 1993). Cette apparente absence d’effet

en deçà d’un certain seuil pourrait, en réalité, correspondre à une limite instrumentale de détection

ou à une imprécision liée aux protocoles de recherche.

MacDonald et Stednick (2003) exposent les raisons pouvant expliquer des résultats apparemment

aussi variables et même contradictoires à savoir : les protocoles expérimentaux, les conditions

météorologiques, les types de peuplement forestier, les environnements géographiques (latitude,

élévation, types de sol, etc.), les modalités de coupes et d’opérations forestières, etc. qui ne sont

pas nécessairement tout à fait comparables d’une étude à l’autre (Grant et al. 2008). à ces facteurs

d’ordre expérimental s’ajoutent les fluctuations dues au hasard d’échantillonnage, pour des études

qui n’ont pas toutes la même portée dans le temps (Roberge, 1996).

2. Débit de pluie d’orage

Les averses importantes en saison de croissance correspondent habituellement à des orages.

Plamondon (2004) présente 76 résultats d’études, incluant des données de la forêt Montmorency, qui

mettent en relation les variations de débits de pointe associés à des pluies d’orages en fonction de la

superficie déboisée des bassins versants. Ces résultats sont reproduits à la Figure 2.6.

Figure 2.6. - Relation entre la proportion du volume de bois prélevé et l’augmentation du débit de pointe en périodes orageuses.
D’après Plamondon (2004).
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L’examen de cette figure permet de faire les mêmes constats que dans le cas des débits de fonte

des neiges : une variabilité très grande des observations, parfois des résultats contradictoires. Cependant,

ces résultats sont quelque peu différents de ceux de la Figure 2.5 quant à deux aspects : 1) la variation

de la réponse hydrologique est de plus grande ampleur, soit de -20 % à +560 %; 2) l’effet de la

suppression du couvert végétal commence à se faire sentir à partir de 10 % de la superficie d’un bassin

versant soumise à la coupe forestière. La variabilité de ces résultats s’explique vraisemblablement

par les mêmes raisons que dans le cas des débits de fonte de neige. Toutefois l’amplitude et la

précocité de la réponse hydrologique s’expliquent probablement par le fait que les crues de pluies

se produisent durant la saison de croissance.

c. Débits d’étiage

Les débits d’étiage se définissent comme étant les débits minima, voire l’absence de débit pendant

une saison sèche. En région boréale, comme au Québec, on distingue souvent entre la période des

basses eaux d’été et celles d’hiver. Sous nos conditions, l’étiage d’hiver est très souvent plus prononcé

que l’étiage d’été. Les débits d’étiage peuvent être un facteur limitant pour les populations de saumon

(Frenette et al. 1984; Gibson et Myers, 1988) qui ont montré que les étiages sévères en été et en hiver

peuvent avoir un effet important sur l’abondance des jeunes saumons atlantiques. 

En théorie, la récolte totale ou partielle du couvert végétal d’un bassin hydrographique réduit le

phénomène d’évapotranspiration et conduit à des gains d’écoulement des cours d’eau notamment lors

de la période d’étiage estival. Deux importantes revues de littérature (Pike et Scherer, 2003; Moore et

Wondzell, 2005) confirment cette assertion. L’augmentation des débits d’étiage est généralement

inférieure à 30 %, mais elle est hautement variable d’une expérimentation à l’autre (Pike et Scherer,

2003) et atteint même une valeur de 78 % dans une étude menée à Carnation Creek (Hetherington,

1982). Cette augmentation est de courte durée, en général moins de 10 ans, mais a perduré pendant

18 ans dans un autre cas (Hicks et al. 1991a). Le remplacement de la végétation riveraine coniférienne

par la repousse en essences feuillues, a été invoqué comme cause de la récession rapide des débits

d’étiage accrus. En somme, à la suite des coupes forestières, la réponse hydrologique, en regard des

débits d’étiage, est d’amplitude hautement variable dans le temps et l’espace. Les causes de cette va-

riabilité sont essentiellement les mêmes que celles invoquées pour les débits de pointe. L’ensemble

de ces observations ne s’applique toutefois pas aux étiages d’hiver, puisqu’il est difficile d’étudier

cette question sous le couvert de glace. 
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D. effets sur la nappe phréatique et les écoulements hyporhéiques

La nappe phréatique, alimentée par l’infiltration de l’eau de surface à l’échelle des bassins versants,

contribue au maintien du niveau de base de l’écoulement en surface libre des cours d’eau (Hancock,

2002). Ainsi, en période hivernale ou lors d’étiages sévères, l’écoulement des cours d’eau est assuré

en bonne partie par l’apport provenant de la nappe phréatique. Il importe de noter que la partie de la

nappe phréatique en contact immédiat avec le lit et les berges des cours d’eau constitue, au plan écologique,

une zone de transition importante entre l’eau s’écoulant en surface libre et la masse d’eau située plus en

profondeur. Cette zone de transition s’appelle la zone ou le milieu hyporhéique (Figure 2.7). Boulton et al.

(2010) présentent une revue de littérature exhaustive portant sur le lien entre les caractéristiques de la

zone hyporhéique et le maintien des fonctions écologiques des eaux courantes.

Figure 2.7 – Schéma de la circulation des eaux souterraines montrant la zone hyporhéique. D’après Alley et al. (2002).

La zone hyporhéique est le siège de nombreux échanges physico-chimiques entre l’eau de la nappe

phréatique, l’eau libre des cours d’eau et la zone riveraine (Boulton 2000; Allan, 2006). C’est pourquoi

les caractéristiques physico-chimiques et la vitesse d’écoulement de l’eau en zone hyporhéique

sont intermédiaires entre celles du cours d’eau et celles de la nappe phréatique proprement dite.

Les écoulements hyporhéiques s’effectuent plus lentement qu’en surface libre (Smerdon et al., 2009).

De ce fait, ils contribuent à la stabilité écologique du milieu aquatique et au maintien des propriétés
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bio-physico-chimiques de la zone riveraine des cours d’eau. Les écoulements hyporhéiques exercent

un rôle prépondérant pour le maintien du régime thermique d’un cours d’eau (Burkholder et al. 2008).

Les processus biochimiques de la zone hyporhéique participent à la régulation du cycle de l’azote,

élément essentiel à la productivité biologique des écosystèmes aquatiques (Naiman et al., 2000). Le

milieu hyporhéique est aussi le lieu de résidence de nombreux insectes aquatiques (Richardson et

Moore, 2010) qui participent à la dérive dont s’alimentent les poissons en rivière. Il importe, à cet

égard, de noter que le milieu hyporhéique peut constituer un habitat pour les communautés aquatiques

2,5 fois plus important en volume que l’habitat disponible qu’en cours d’eau (Naiman et al. 2000). Il

contribue à la formation de zones de résurgences (Richardson et Moore, 2010) pouvant constituer des

refuges thermiques pour les salmonidés en période de canicule. Finalement, l’eau de la zone

hyporhéique est normalement mieux oxygénée que l’eau de la nappe phréatique, une caractéristique

importante pour la survie des œufs de salmonidés en période d’incubation d’autant plus que les

écoulements hyporhéiques favorisent les zones de résurgences. 

Le maintien des écoulements hyporhéiques est influencé par la recharge de la nappe phréatique,

c’est-à-dire l’infiltration de l’eau à l’échelle du bassin versant et par le gradient hydraulique des cours

d’eau. En outre, les écoulements hyporhéiques s’effectuent différemment dans le cas de cours d’eau

situés en montagne que dans celui de cours d’eau s’écoulant en plaine alluviale (Richardson et Moore,

2010). Dans un milieu donné, la trajectoire des écoulements hyporhéiques est un phénomène très

complexe : elle peut varier selon les saisons, elle peut être affectée par la présence de végétation

aquatique, par la forme du chenal des cours d’eau, par les singularités physiques du milieu, par

exemple la présence de roche-mère, etc. (Hancock, 2002; jones et al. 2008). Quant aux caractéristiques

physico-chimiques de la zone hyporhéique, elles sont grandement influencées par la composition

végétale du milieu riverain. Enfin, le maintien des différents rôles écologiques joués par le milieu

hyporhéique est largement influencé par la porosité de ce milieu. 

Bien qu’il n’existe que peu d’études scientifiques portant sur le lien entre la récolte forestière,

incluant les opérations mécaniques qui l’accompagnent, et le degré d’infiltration de l’eau dans le

sous-sol, il est néanmoins possible d’établir théoriquement certains effets potentiels de la coupe. Les

affirmations qui suivent proviennent en large partie de la revue bibliographique faite par Smerdon et al.

(2009) de même que celle de Winkler et al. (2010). La suppression du couvert végétal peut augmenter

la vitesse d’infiltration de l’eau dans le sol forestier et conséquemment le niveau de la nappe phréatique

(Marcotte et al. 2008; jutras, 2006). La construction de routes forestières et le drainage routier ont

pour effet parfois de capter et d’intercepter des eaux d’écoulement souterraines, de rediriger les

écoulements naturels de l’eau de surface et d’en accélérer leur arrivée aux cours d’eau. De mauvaises
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pratiques forestières peuvent conduire à une augmentation des apports en sédiments qui éventuellement

modifient la porosité du substrat du lit des cours d’eau et ainsi l’écoulement hyporhéique. Enfin,

Henriksen et Kirkhusmo (2000) ont observé des modifications significatives de la qualité physico-chimique

des eaux de la nappe phréatique à la suite de coupes à blanc. Ils rapportent notamment une diminution

du pH, une augmentation de l’aluminium, de l’azote et du potassium. Ces modifications seraient

causées par l’augmentation de la température de la surface du sol forestier après coupe qui accélère

la décomposition organique et à l’augmentation de l’infiltration souterraine à la suite de l’augmentation

du ruissellement de surface.

Il semble clair que la préservation de l’intégrité physique du milieu riverain (sol et couvert végétal)

soit l’un des facteurs les plus importants pour maintenir les fonctions du milieu hyporhéique et ses

capacités régulatrices à l’égard du milieu aquatique. Toutefois, l’aspect quantitatif de cette question ne

semble pas avoir fait l’objet d’études scientifiques.

e. effets sur les processus érosifs et le régime sédimentologique

érosion et sédimentation sont deux phénomènes liés l’un à l’autre. En conditions naturelles,

l’apport en sédiments dans les cours d’eau peut provenir de l’érosion de surface des bassins versants,

des glissements de terrain et de l’érosion des berges des cours d’eau. Chacune de ces sources

amènent au cours d’eau, de façon épisodique ou continue, des sédiments de différents calibres

granulométriques (Charlton, 2010). L’apport de sédiments dans les cours d’eau fait partie du processus

d’évolution naturelle des cours d’eau. En effet, la recharge en sédiments grossiers est importante pour

maintenir l’équilibre hydrodynamique de cours d’eau et la séquence seuils-radier-mouille, deux facteurs

déterminants de l’habitat des salmonidés en cours d’eau (Chapitre1).

Deux mécanismes assurent le transport des sédiments provenant de l’érosion des berges et du lit

des cours d’eau. Le transport en suspension s’adresse aux particules fines. La vitesse du courant et la

turbulence permettent le transport de ces particules sur de grandes distances, elles se déposent dans

des parties calmes des cours d’eau. Le transport de fond concerne les particules grossières qui se déplacent

par saltation ou par roulement sur le fond des cours d’eau. Ces deux mécanismes de transport sont

influencés directement par les vitesses d’écoulement de l’eau et indirectement par les débits d’eau

(Thorne et al , 2006) lesquels peuvent être affectés par les coupes forestières.

La récolte forestière et les opérations qui y sont associées peuvent entraîner une augmentation

de l’érosion naturelle des berges des cours d’eau et des pentes fortes de l’ensemble du bassin

hydrographique au-delà des valeurs naturelles. Par exemple, l’augmentation des débits de pointe,
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au-delà du régime naturel, à la suite des coupes forestières majeures sur un bassin versant, peut

intensifier l’érosion des berges et même du lit de la rivière et ultimement provoquer une augmentation

de la sédimentation en aval des zones d’érosion (Reiser, 1998). Les opérations forestières lors de

l’extraction et du transport du bois, de même que la préparation des sites de production forestière,

peuvent contribuer à une augmentation de l’apport en sédiments dans les cours d’eau (Chang, 2006).

En outre, la construction de routes ou l’exploitation sur de fortes pentes conduisent à une augmentation

très significative des glissements de terrain (Swanson et Dyrness, 1975). Ces opérations peuvent

exacerber l’effet des différentes sources d’érosion déjà présentes dans le bassin hydrographique.

Parmi les différentes sources d’apport sédimentaire, le réseau routier peut être considéré comme la

plus importante. Swift (1984, in Chang, 2006) rapporte que dans certains cas, jusqu’à 90 % de la

production de sédiments dans le milieu forestier peut être attribuable au réseau routier. Selon

Chang (2006) les mécanismes conduisant à l’accroissement de l’érosion et de la production de

sédiments en provenance des routes sont : 1) la faible perméabilité de la surface routière; 2) l’altération

des surfaces naturelles pour cheminer l’eau au cours d’eau; 3) la création d’un nouveau réseau de

drainage pour l’écoulement de surface; (4) la susceptibilité des zones de déblais-remblais à l’érosion; 5)

et la construction et l’entretien des structures de traverses de cours d’eau. En fait, le réseau routier

peut être considéré comme une extension du réseau hydrographique naturel des cours d’eau (Wemple

et al. 1996). Il contribue à amener plus d’eau plus rapidement aux cours d’eau et augmente leur

charge sédimentaire. De plus, son impact est plus durable dans le temps que celui provenant des autres

sources dont l’effet s’atténue avec la reprise de la végétation.

Les sédiments en suspension, lorsque trop abondants, peuvent affecter certaines fonctions

biologiques des poissons dont le comportement migratoire des salmonidés qui cessent leur déplacement

en présence d’une trop forte charge sédimentaire ou diminuent leur vitesse de migration (Bjornn et

Reiser, 1991). à la suite des opérations forestières, les apports sédimentaires additionnels, toutes

sources confondues, peuvent atteindre des valeurs dépassant la capacité de transport du cours d’eau.

Dans un tel cas, il peut en résulter un épisode de sédimentation majeure sur le lit du cours d’eau entraînant

des modifications à la morphologie des cours d’eau et à l’habitat des poissons. La déposition de

sédiments sur les nids de fraye peut aussi conduire à la diminution de l’écoulement interstitiel de

l’eau qui alimente en oxygène les œufs enfouis dans les gravières et causer leur mortalité (Reiser,

1998). L’intensification du transport de fond en raison de l’augmentation des vitesses du courant peut

conduire à l’érosion des nids de fraie provoquant la mortalité des œufs enfouis ou des alevins nouvellement

éclos (Lapointe et al., 1999). La Figure 2.8 présente l’effet d’une augmentation des sédiments sur les

caractéristiques géomorphologiques des cours d’eau et subséquemment les effets sur les salmonidés.
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Figure 2.8 – Modèle conceptuel des effets directs et indirects d’une augmentation de la charge sédimentaire sur certaines caractéristiques
hydro-géomorphologiques des cours d’eau. D’après Reiser (1998).

Seto (2005) rapporte, pour des cours d’eau de la région de Charlevoix, une augmentation de la quantité

de sédiments en suspension après coupe en lien avec la superficie coupée des bassins versants. Il mentionne

que les cours d’eau ayant bénéficié d’une bande riveraine montraient une moins grande quantité de

sédiments.

      F.   effets sur les caractéristiques hydro-morphologiques

Afin d’identifier les effets potentiels de la récolte forestière sur les caractéristiques d’un cours

d’eau, il faut rappeler au préalable certains des principes du fonctionnement hydrodynamique d’un

cours d’eau. Tout d’abord, on entend par caractéristiques hydro-morphologiques d’un cours d’eau,

sa largeur, sa profondeur, la granulométrie de son substrat, la pente, la forme et la sinuosité de son lit

et ses propriétés érosives. La Figure 2.9 montre le lien, d’une part, entre les facteurs d’ambiance

naturelle que sont l’assise géologique, les dépôts de surface et le climat et les interventions d’origine

anthropiques et, d’autre part, les caractéristiques hydro-morphologiques des cours d’eau. Ce lien de

cause à effet s’établit par le biais du débit des cours d’eau, de la charge sédimentaire de même

que par la présence de la végétation terrestre. En somme, des variations des facteurs d’ambiance

peuvent entraîner des changements des variables dépendantes qui à leur tour influencent les

caractéristiques hydro-morphologiques des cours d’eau.
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Figure 2.9 – Modèle conceptuel montrant les liens entre les facteurs d’ambiance agissant à l’échelle régionale, les réponses observées à
l’échelle du bassin versant et les conséquences sur les caractéristiques hydro-géomorphologiques des cours d’eau. D’après Hogan et
Luzi (2010).

La Figure 2.10 illustre de manière plus spécifique l’effet de la variation de débits sur les processus

hydrauliques et sur les différentes caractéristiques hydro-morphologiques des cours d’eau. Une

variation du régime des débits est donc susceptible, ultimement, d’entraîner une modification de la

géométrie du chenal d’écoulement d’un cours d’eau et de la composition du substrat, deux composantes

de l’habitat du saumon en cours d’eau.

Figure 2.10 – Modèle conceptuel montrant l’effet de la variation des débits sur les caractéristiques hydro-géomorphologiques des cours
d’eau. D’après Ashworth et Fergurson (1986) in Charlton (2010).
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Le débit dans un cours d’eau varie d’une année à l’autre, d’une saison à l’autre et, même, d’une

journée à l’autre. Certains débits entraînent des modifications plus significatives des caractéristiques

hydro-géomorphologiques des cours d’eau. à cet égard, le débit de plein bord, celui qui remplit

complètement le chenal d’écoulement d’un cours d’eau, confère aux cours d’eau de plaine alluviale

leur géométrie moyenne. On l’appelle aussi le débit morphogène d’un cours d’eau (Wasson et al. 1998;

Copeland et al., 2000). En effet, la hauteur et la largeur atteintes par le débit de plein bord délimitent

un point de rupture physique entre les débits complètement contenus à l’intérieur des berges d’un

cours d’eau et ceux qui le débordent (Copeland et al., 2000). Les débits qui avoisinent ou dépassent

le débit de plein bord, semblent être ceux qui ont le plus d’influence sur la formation et le maintien

de la morphologie d’un cours d’eau, du moins ceux de la plaine alluviale. Pour un grand nombre de

rivières, le débit de plein bord possède une fréquence de 1 à 5 ans (Williams, 1978; Petit et Daxhelet,

1989; Pizzuto, 2000). Toutefois, il existe de nombreuses exceptions à cette généralisation, d’une région

à l’autre, et parfois à l’intérieur d’une même rivière (Pickup et Warner, 1976). 

Tous les cours d’eau ne réagissent cependant pas de la même façon aux variations de débit. à

cet égard, les hydrauliciens distinguent entre deux types de cours d’eau : les cours d’eau confinés

s’écoulant sur un substrat rocheux,  contrôlés par une vallée étroite et les cours d’eau s’écoulant en

milieu alluvial, comportant une large plaine de débordement (Charlton, 2010; Chamberlin et al., 1991).

Alors que le chenal d’écoulement du premier type de cours d’eau n’est influencé que par les très

grandes crues (> 20 ans), les cours d’eau du second type réagissent à des débits de pointe beaucoup

plus faibles et plus fréquents (≈ 1 à 5 ans). En effet, contrairement aux cours d’eau contrôlés par la

roche en place ou par l’étroitesse (confinement) de leur vallée, les cours d’eau s’écoulant en milieu

alluvial doivent réajuster les caractéristiques de leur chenal d’écoulement à la suite de variations

beaucoup plus fréquentes et plus modestes de leur débit jusqu’à ce qu’un nouvel équilibre de

leurs caractéristiques hydro-morphologiques soit atteint (Leopold et al. 1964).

Une section précédente de ce chapitre relate les observations de plusieurs travaux de recherche

qui démontrent que les coupes forestières peuvent d’augmenter les débits de pointe de façon significative.

Or, ces débits de pointe sont ceux qui sont les plus susceptibles d’altérer les caractéristiques

hydro-morphologiques d’un cours d’eau. Plusieurs auteurs ont pu vérifier sur le terrain les prédictions

faites par la théorie, notamment Mallik et al. (2011) qui ont effectué une étude comprenant 30 cours

d’eau de tête de bassin en milieu boréal ontarien (Canada). Vingt-quatre de ces cours d’eau étaient touchés

par les coupes forestières et six étaient préservés à l’état naturel. Ils ont identifié les modifications

suivantes après les coupes forestières : 1) la largeur des cours d’eau et le nombre de chenaux étaient

significativement plus élevés qu’en conditions naturelles, une situation qui a perduré trois ans après
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coupe, puis les différences se sont amenuisées sur une période de dix ans; 2) la profondeur des cours

d’eau était moins grande au voisinage des sites récemment coupés, une différence encore notable 23 ans

après les coupes.

Rousseau (2004) et Lapointe (2006) ont étudié plusieurs sites localisés dans de petits bassins

hydrographiques du bassin versant de la rivière Cascapédia en Gaspésie (Québec). Ces petits bassins

hydrographiques, d’ordre 1 et 2 (Strahler, 1952), se situaient dans une zone qui avait été soumise à

une exploitation forestière intensive au cours des quelques décennies précédant leurs études. Les taux

de récolte au cours des cinq années avant leurs études se situaient entre 25 % et plus de 50 % de la

superficie de ces bassins. Dans le cas des bassins d’ordre 2 (superficie de 1,75 à 25 km2), ils ont identifié

des anomalies de largeur de cours d’eau, c’est-à-dire une largeur 25 % plus grande que prévue selon

les caractéristiques des bassins versants. Ces anomalies de largueur montraient une relation

statistiquement plus forte avec le taux de déboisement calculé par rapport à la superficie comprise

entre 0 à 60 m de part et d’autre des cours d’eau que lorsque calculée par rapport à la superficie totale

des bassins versants, démontrant ainsi le rôle de mitigation joué par la présence de la bande riveraine.

De telles anomalies n’ont pas été identifiées pour les cours d’eau d’ordre 1 soumis aux mêmes conditions

d’exploitation forestière.

La largeur et la profondeur de la section d’écoulement des eaux, la vitesse d’écoulement d’un

cours d’eau ainsi que la granulométrie de son substrat constituent, comme il a été noté au Chapitre 1,

les éléments de base de l’habitat des poissons en rivière (Wasson et al., 1998). Ainsi des modifications

à ces caractéristiques peuvent entraîner une diminution de la productivité salmonicole, soit en provoquant

des conditions totalement défavorables à la survie des salmonidés, soit en causant des écarts notables

de ces caractéristiques par rapport au préférendum écologique des saumons à ces égards (Loi de

tolérance de Shelford, 1931; voir Chapitre 1 les courbes de préférence des saumons à l’égard de la

vitesse, de la profondeur d’eau, de la granulométrie au niveau des microhabitats).

iii. eFFets De la rÉcolte Forestière sUr les 
      caractÉristiqUes pHysico-cHimiqUes Des coUrs D’eaU

à l’état naturel, les caractéristiques physico-chimiques des eaux d’un cours d’eau dépendent, pour

une part, de la nature du substratum géologique du bassin versant et de la composition minérale du

substrat du cours d’eau et, pour une autre part, des caractéristiques des précipitations et du régime

climatologique local. La présence de la forêt modifie les propriétés physico-chimiques des eaux de

précipitations notamment à cause des interactions avec les végétaux et le sol forestier (Pike et al., 2010).
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Des événements naturels comme les feux de forêt, des glissements de terrain, l’érosion des rives ou

des chablis peuvent aussi affecter temporairement les propriétés physico-chimiques des cours d’eau

(Harr et Fredriksen, 1988). 

Par les changements qu’elles imposent à la structure du milieu forestier, les opérations forestières,

comprenant la récolte et le transport du bois de même que les autres opérations d’aménagement forestier,

peuvent modifier les valeurs naturelles des caractéristiques physico-chimiques de l’eau (Tableau 2.1). 

Tableau 2.1. Synthèse des principaux effets des différentes activités d’aménagement forestier en regard de la qualité des eaux des cours
d’eau. Adapté de Pike et al. (2010).

Les caractéristiques physico-chimiques de l’eau, considérées dans ce rapport, sont la température,

les sédiments, l’oxygène dissous et les sels dissous, aussi appelés nutriments étant donné leur importance

pour la vie aquatique.

a. effets sur le régime thermique

L’insolation directe de l’eau en écoulement libre est le principal facteur de réchauffement des

cours d’eau (Beschta et Taylor, 1988; Brown, 1969, 1983; Sinokrot et Stefan, 1993). Il est très large-

ment admis que la récolte forestière totale, sans protection de la bande riveraine, réduit l’ombrage

au cours d’eau et engendre conséquemment une augmentation de la température de l’eau (Belt et al.,

1992; Beschta et Taylor, 1988; Brown et Krygier, 1970; Plamondon, 2001; Plamondon et al., 1982;

Seto, 2005; St-Onge et al., 2001; Swift et Messer, 1971). 

Par ailleurs le régime thermique d’un cours d’eau subit aussi l’influence d’autres mécanismes

(johnson et jones, 2000). Il s’agit des échanges thermiques : 1) par conduction à l’interface eau-substrat

du cours d’eau et eau-sol en bordure des cours d’eau (Hondzo et Stefan, 1994; Evans et al. 1995); 2)

par advection provenant des apports de la nappe phréatique ou des eaux de l’amont; 3) par évaporation

et convection à l’interface air-eau. La suppression du couvert végétal est susceptible d’amplifier l’action

de ces mécanismes sur le réchauffement de l’eau. Par exemple, une augmentation de la quantité
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d’énergie solaire parvenant au sol, à la suite des coupes forestières, contribue à réchauffer l’eau

contenue dans le sol qui s’écoule vers les cours d’eau (Hartman et Scrivener, 1990; Ice, 1999;

St-Hilaire et al., 2000). 

En régions tempérées, le régime thermique des cours d’eau varie annuellement en fonction des

saisons : les températures maximales sont atteintes en été, alors que les températures minimales se

produisent en hiver, sous le couvert de glace. L’exploitation forestière peut modifier le régime thermique

saisonnier. En effet, johnson et jones (2000) ont noté qu’après la coupe forestière, la température des

cours d’eau s’élève plus hâtivement en début d’été par rapport à des secteurs non affectés par les

coupes. Hetherington (1987) rapporte pour sa part, que durant l’hiver, les cours d’eau affectés par les

coupes forestières peuvent geler en des endroits où ils ne le sont pas normalement. Toutefois Feller

(1981) décrit une situation contraire observée dans des cours d’eau du sud de la Colombie-Britannique,

c’est-à-dire un réchauffement de la température en période hivernale. Ces deux situations présentent

cependant des situations climatologiques hivernales fort différentes l’une de l’autre. Dans le premier

cas, les cours d’eau sont situés dans la « zone dominée par la neige », tandis que le second cas se

situe dans la « zone dominée par les pluies ».

Le régime thermique d’un cours d’eau suit aussi une périodicité circadienne. En forêt boréale, les

températures maximales sont atteintes en fin d’après-midi/début de soirée et les températures minimales

à l’aurore. A ce sujet johnson et jones (2000) rapportent, dans les secteurs affectés par la coupe

forestière, une augmentation du maximum quotidien en période estivale et un changement de la

périodicité des maximum et minimum quotidien. Dans leur étude, la température maximale quotidienne

s’est accrue de 4 à 6oC. En outre, le moment de la journée où la température atteignait sa valeur maximale

a été devancé de 6 heures alors que celui de l’atteinte de la température minimale a été devancé de

3,5 heures. Il en est résulté une augmentation du nombre de degrés-jours, paramètre important en

regard de plusieurs phénomènes biologiques liés à la croissance et à la productivité des écosystèmes

aquatiques. 

La sensibilité d’un cours d’eau à l’insolation est influencée par sa localisation dans le bassin versant,

sa taille, sa profondeur, son débit, son orientation, sa superficie exposée aux radiations solaires et la

répartition des coupes forestières (Bourque et Pomeroy, 2001; Brown, 1983; Holtby, 1988; Murphy

et Milner, 1997). Par exemple, à débit comparable, une rivière large et peu profonde se réchauffe plus

vite qu’une rivière étroite et profonde (Brown, 1983; Chamberlin et al., 1991). Autre exemple, en

montagne la température des cours d’eau situés en tête de bassin hydrographique est moins affectée

par les coupes forestières que ceux de la partie aval. 
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Enfin, il convient de noter que les perturbations du régime thermique sont de nature temporaire.

à cet égard, Hetherington (1987) rapporte un cas de retour à une situation pré-coupe après 7 ans,

alors que johnson et jones (2000) et Beschta et Taylor (1998) ont observé un tel retour après 15 ans.

La rapidité de la reprise de la végétation riveraine semble le facteur explicatif de ces différences.

Seto (2005), lors de son étude portant des cours d’eau de la région de Charlevoix (Québec), a

détecté des augmentations statistiquement significatives de la température des cours d’eau après les

coupes forestières. Cependant 18 à 20 ans après les coupes, il a noté un retour au régime thermique

pré-coupe. Bien qu’il existe énormément de variabilité dans la réponse des différents cours d’eau étudiés,

il constate que les augmentations du régime thermique sont directement liées à la largeur des bandes

riveraines laissées en place et à la superficie coupée des bassins versants. 

B. effets sur l’oxygène dissous

Les rivières à saumon doivent contenir un haut taux d’oxygène dissous (voir Chapitre 1) pour

répondre aux besoins physiologiques de cette espèce, tout comme pour la faune benthique de ces

cours d’eau. En outre, l’oxygène dissous dans l’eau est nécessaire aux processus d’oxydation biologique

et chimique des matières organiques contenues dans l’eau. L’oxygène contenu dans les eaux courantes

provient en large partie du contact de l’eau avec l’air ambiant, particulièrement lors du brassage des

masses d’eau dans les rapides et les zones de forte turbulence. De plus, la concentration atteinte dans

l’eau est conditionnée par l’altitude (pression atmosphérique) et elle est inversement proportionnelle

à la température (Brown, 1983).

L’exploitation forestière peut affecter le taux d’oxygène dissous de deux façons, soit par

l’augmentation de la température des cours d’eau qui diminue la capacité de saturation de l’eau en

oxygène, soit par l’apport de matières organiques provenant des débris ligneux qui imposent une

charge en DBO [demande biologique d’oxygène] (Brown, 1983). Par ailleurs, les opérations forestières

peuvent entraîner l’accumulation de sédiments et de particules ligneuses fines dans les gravières qui

servent de site de fraye au saumon, diminuer les écoulements interstitiels et ainsi réduire la quantité

d’oxygène disponible pour l’incubation des œufs de saumon (Scrivener et Brownlee, 1989; Ringler

et Hall, 1975).

Seto (2005) rapporte, pour des cours d’eau de la région de Charlevoix, des diminutions

statistiquement significatives de la concentration d’oxygène dissous après coupe. Toutefois ces

diminutions étaient minimes et vraisemblablement non signifiantes biologiquement parlant, les valeurs
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minimales obtenues étant toujours à l’intérieur des limites de tolérance des salmonidés. Il a attribué ces

diminutions à l’augmentation des températures qui a pour effet de diminuer la solubilité de l’oxygène

dans l’eau. Il affirme en outre que l’apport en débris ligneux provenant des coupes forestières n’était

pas suffisant pour affecter la concentration d’oxygène dissous dans les cas étudiés.

c. effets sur les substances inorganiques dissous ou nutriments

Les substances inorganiques sous forme de composés azotés et phosphorés, aussi appelés

nutriments, sont essentielles à la productivité des cours d’eau (Allan, 2006). Leur concentration à

l’état naturel dans les cours d’eau est fort variable et dépendante, localement, de la nature de l’assise

géologique et des dépôts de surface. Un déficit de nutriments engendre une faible productivité des

cours d’eau, tandis qu’un excès conduit à leur eutrophisation. 

La coupe forestière peut augmenter la quantité de nutriments dans les cours d’eau de deux

manières différentes, par infiltration dans la nappe phréatique et par un apport direct aux cours d’eau.

La coupe forestière augmente la température du sol, ce qui tend à accélérer l’activité microbienne de

décomposition de la matière végétale au sol. L’infiltration de l’eau dans le sous-sol est non seulement

augmentée à la suite de la suppression de l’évapotranspiration, mais aussi enrichie de nutriments.

Ceux-ci n’étant plus pris en charge par le réseau racinaire devenu biologiquement inactif, il en résulte

un enrichissement de l’eau de la nappe phréatique. Deuxièmement, l’apport de débris ligneux

directement dans les cours d’eau et le réchauffement de l’eau courante conduisent à une accélération

de la décomposition organique et à la production de nutriments dissous dans l’eau.

L’effet d’une augmentation d’apport de nutriments sur la productivité biologique peut varier selon

les caractéristiques physico-chimiques naturelles d’un cours et sous l’effet de la lumière. Hicks et al.

(1991b) rapportent que l’augmentation de nutriments est transitoire, c’est-à-dire la durée d’une

décennie après la coupe, période pendant laquelle la production primaire est stimulée par l’augmentation

de nutriments et de lumière. Ils mentionnent également que les cours d’eau s’écoulant sur un substrat

d’origine ignée sont plus susceptibles de profiter de cette augmentation de la productivité primaire.

Enfin, l’effet sur les salmonidés est variable selon les exigences écologiques spécifiques à chaque

espèce de cette famille de poissons. 

Certaines caractéristiques physico-chimiques de l’eau peuvent donc être modifiées par la coupe

forestière. Ainsi, une récolte de 50 % de l’aire de petits bassins à la forêt Montmorency, malgré le

maintien d’une bande riveraine de 20 m, a permis d’observer une forte augmentation des concentrations
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en NO3
- et K+, mais de faibles augmentations en SO4

—, Mg++ et Fe (Tremblay et al., 2009). Toutefois,

les augmentations de composés inorganiques peuvent être décalées d’un an ou deux après la coupe,

leur durée dans le temps peut être éphémère ou persister pendant plusieurs années (Roberge, 1996).

La reprise de la végétation ramène habituellement la concentration de ces éléments à des valeurs

naturelles sur des périodes s’étalant d’un an à neuf ans (Plamondon, 1993).

Le lien entre la superficie coupée d’un bassin versant et l’apport en nutriments n’est pas clair.

Winkler et al. (2004) ont observé de faibles augmentations d’azote-nitrate dans le cas d’un bassin

versant coupé à 53 % alors qu’aucune augmentation n’a été détectée pour un bassin versant coupé à

20 %, indiquant dans ce cas un lien entre les superficies de bois récoltés et l’augmentation des composés

inorganiques dissous dans l’eau. Par contre un tel lien n’a pu être établi dans les travaux de Martin et al.

(1981 in Seto, 2005) et Degenhardt et Ice (1996 in Seto, 2005).

iv.  eFFets De la rÉcolte Forestière sUr les commUnaUtÉs
BiologiqUes et la proDUctivitÉ aqUatiqUe

L’écosystème aquatique comprend quatre composantes : 1) la structure physique du cours d’eau;

2) l’ambiance physico-chimique de l’eau; 3) les sources énergétiques (ensoleillement) et nutritives

(les nutriments); 4) et la communauté biologique (Wasson et al., 1998). Les sections précédentes de

ce chapitre traitent des aspects relatifs aux milieux physique et chimique ainsi qu’aux nutriments. La

présente section porte sur la communauté des êtres vivants qui peuplent les cours d’eau. En écologie

aquatique, il est fréquent de subdiviser la communauté des êtres vivants en deux niveaux, soit les

organismes autotrophes liés à la production primaire et ceux responsables de la secondaire, les

hétérotrophes (Allan, 2006). Les organismes liés à la production primaire sont constitués d’algues,

de phytoplancton, de périphyton (ex. les diatomées) et de macrophytes. à l’aide de la lumière et des

nutriments inorganiques, ils élaborent de la matière vivante. Les organismes liés à la production

secondaire sont les bactéries, les champignons, les insectes qui forment la communauté benthique

et les poissons. Ces organismes sont aussi appelés hétérotrophes parce que leur métabolisme fonctionne

par assimilation de matière organique ou d’organismes vivants du niveau primaire (autotrophes). Parmi

les organismes hétérotrophes, on distingue entre décomposeurs, détritivores, herbivores et carnivores.

La Figure 2.11 présente les interrelations qui existent entre les différentes catégories d’organismes

qui font partie du réseau trophique des cours d’eau (Murphy et Meehan, 1991).
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Figure 2.11 – Modèle conceptuel du réseau trophique d’un cours d’eau forestier. D’après Murphy et Meehan (1991).

a. production primaire : les communautés d’algues et le périphyton

La production primaire constitue la base de la chaîne alimentaire des cours d’eau. Elle dépend

directement de facteurs énergétiques comme la lumière, la température et les nutriments (St-Onge, 2001).

La suppression du couvert végétal par les coupes forestières, parce qu’elle augmente le degré

d’ensoleillement pénétrant les cours d’eau, peut ainsi stimuler la production primaire si celle-ci est

limitée par la lumière (Noël et al., 1986). Par contre, des réponses de faible amplitude peuvent être

constatées dans certains cours d’eau, notamment ceux reposant sur un substrat d’origine ignée, si la

croissance des algues y est limitée par les substances nutritives (Murphy et al., 1981b; Bilby et Bisson,

1992). L’augmentation de la température de l’eau consécutive aux coupes forestières peut aussi augmenter

la productivité de l’écosystème en stimulant la production primaire (algues, phytoplancton, etc.) (Dallaire,

2006; Martin et al., 2000).

Naymik et al. (2005) ont utilisé les diatomées benthiques comme indicateurs de modification de

la production primaire à la suite de coupes forestières dans des cours d’eau côtiers d’Orégon. Ils ont

pu suivre l’évolution temporelle des communautés de diatomées dans des cours d’eau dont 1 à 30 %

de la superficie de leurs bassins versants a été coupée sur une période de 26 ans par rapport à celle de

cours d’eau dont les bassins n’ont pas été affectés par les coupes forestières.

Les principaux constats de l’étude de Naymik et al. (2005) sont les suivants : 1) l’abondance et la

diversité des espèces de diatomées augmentent avec l’accroissement des superficies déboisées, par

miseenpage27janvier_Mise en page 1  2013-01-27  14:09  Page78



63

contre les espèces en cause étaient considérées, soit comme des espèces pionnières répondant mieux

à un stress environnemental, soit comme des espèces répondant mieux à des augmentations de

nutriments; 2) l’augmentation de ces espèces était aussi corrélée à des accroissements d’azote, de

phosphore, de turbidité, de conductivité, de sédiments fins et de réduction de la zone riveraine,

elles-mêmes reliées au taux de déboisement. Ces deux observations sont des résultats attendus dans

un contexte d’exploitation forestière.

Les auteurs de l’étude soulignent que les changements qu’ils ont observés sont de faible amplitude

et n’ont pas entraîné le remplacement total de certaines espèces par d’autres comme cela s’est produit

dans d’autres études. Ils expliquent ce constat par le fait que les coupes ont été faites de façon limitée

et progressivement dans le temps et l’espace. à ce sujet, il convient de noter, bien que les auteurs

ne l’aient pas mentionné, que les coefficients de corrélation entre les variables mesurées dans cette

étude et le taux de déboisement n’étaient plus statistiquement significatifs après la 14e année

d’expérimentation. Cette observation s’explique probablement par la reprise de la végétation des

aires coupées antérieurement.

      B.  production secondaire : le benthos

La production secondaire des insectes benthiques contribue au transfert de l’énergie et de la

biomasse vers les organismes situés plus hauts dans la pyramide alimentaire comme les saumons juvéniles

(Stemberger et Lazochak, 1994). Une variation de la composition spécifique ou de l’abondance de ces

organismes à la suite de perturbations du milieu aquatique peut avoir des impacts sur l’alimentation des

salmonidés dont la nourriture en rivière repose en large part sur la dérive d’organismes benthiques.

La sensibilité des invertébrés benthiques aux changements occasionnés par les coupes forestières

ou par les feux de forêts, a fait l’objet de plusieurs travaux de recherche. Ces perturbations

(augmentation de la lumière, de la température, des sédiments, de la production primaire) peuvent

avoir un impact, soit sur l’abondance et la composition des communautés benthiques, soit sur la

qualité de leur habitat, dans le cas de l’apport en sédiments (Lenat et al., 1981; Murphy et al., 1981b;

Hartman et Scrivener, 1990; Waters 1995; Vuori et al., 1998).

Des études récentes menées au Québec ont mesuré l’impact des interventions forestières sur la

faune benthique de plusieurs tributaires de la rivière Cascapédia, une rivière à saumon (Martel et al.

2007). Les principales conclusions de ce travail indiquent une diminution de la diversité taxonomique

des espèces constituant le benthos et une augmentation en nombre et en biomasse de la densité de
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certaines autres espèces présentes. Les espèces plus spécialisées (trichoptères) ont été remplacées par

des espèces plus tolérantes (chironomidés) aux nouvelles conditions d’ambiance. Des conclusions semblables

sont aussi observées dans plusieurs autres études (Graynoth, 1979; Noël et al., 1986; Garman et

Moring, 1983). Il convient de noter, dans l’étude de Martel (2006) et Martel et al. (2007), que les

espèces benthiques de remplacement ont une moins grande valeur énergétique pour les tacons de

saumons (Poff and Huryn, 1998) et sont davantage prisées par certaines espèces compagnes que l’on

retrouve dans les rivières à saumon, tels les cyprinidés et les cottidés. 

Les observations faites sur la Cascapédia indiquent trois autres faits. Premièrement la réponse de

la communauté benthique aux modifications apportées par les activités forestières (coupe et réseau

routier) est perceptible de 1 à 4 ans après les coupes jusqu’à 15 à 19 ans plus tard. Toutefois après la

dixième année, une certaine récupération était évidente en ce qui concerne l’indice de diversité des

espèces benthiques. Deuxièmement, la présence d’une bande riveraine ne semblait pas suffisante pour

dissiper complètement tous les impacts provenant des coupes forestières. Troisièmement, l’intensité de

la réponse des insectes benthiques était contextuelle, c’est-à-dire qu’elle variait de place en place en

fonction des composantes biotiques et abiotiques de l’écosystème aquatique, ce qui peut rendre

plus complexe l’interprétation des données sur l’effet des coupes forestières.

Une étude de Reid et al. (2010) arrive à des conclusions assez semblables à celles de Martel et al.

(2007) quant à l’effet des coupes forestières sur la diminution de la diversité de la communauté

benthique après les coupes forestières et sur la persistance de cet effet dans le temps. Toutefois, au

cours de la durée de leur étude, soit une période de 17 ans, ils ont observé une récupération des effets

dans les petits cours d’eau, mais ce phénomène de reprise était moins évident dans les cours d’eau

plus grands. Leur étude démontre également que les changements dans la communauté benthique

étaient d’autant plus marqués que la proportion des bassins versants affectés par les coupes était élevée.

Les principaux changements ont été observés lorsque le taux de déboisement était supérieur à 40 %.

Enfin Newbold et al. (1980), à l’occasion d’une expérience pour valider l’importance des bandes

riveraines, ont trouvé que des bandes de 30 m semblaient suffisantes pour protéger les communautés

benthiques contre les effets de la coupe forestière. Ce résultat est contraire à ceux observés par Martel

et al. (2007) et partiellement contraire à ceux rapportés par Reid et al. (2010). L’explication est

probablement liée à la plus petite taille des cours d’eau étudiées par Newbold et al. (1980) par

rapport à ceux compris dans l’expérience de Martel et al. (2007).
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c. production secondaire : les poissons

Les poissons, par leur position au sommet de la pyramide alimentaire du milieu aquatique, constituent,

en principe, les indicateurs ultimes de l’état de santé et de la stabilité de l’écosystème aquatique (Roberge,

1996; St-Onge et al., 2001). Toutefois, les interactions « forêt-poissons » et les impacts de la récolte

forestière sur les populations ichthyennes, particulièrement sur les salmonidés anadromes, sont de

nature complexe et difficiles à étudier (Hartman, 2004). Comme le soulignent que Hicks et al. (1991b)

la compréhension scientifique de la chaîne des réactions de cause à effet, depuis l’impact immédiat

de la récolte forestière sur une composante donnée de l’écosystème jusqu’à l’effet possible sur la

production salmonicole, demeure incomplète. 

Les études sont souvent réalisées à court terme alors que certains phénomènes hydro-morphologiques

ou biologiques peuvent se manifester à moyen et long terme ou de manière cumulative dans le temps.

La portée des études est généralement limitée dans l’espace, souvent elles se limitent à de petits

bassins hydrographiques ce qui ne leur permet pas de détecter certains effets se répercutant vers l’aval

des sites d’exploitation forestière.  Dans certains cas les études ne sont pas effectuées à l’échelle où

se manifestent les effets. Enfin, l’action de facteurs confondants, comme les variations climatiques

ou la mortalité attribuable à d’autres facteurs, peuvent masquer ou atténuer l’effet de certains impacts

négatifs des coupes forestières qui requièrent la mise en place de protocoles expérimentaux élaborés ou

l’utilisation des méthodes d’analyse sophistiquées.

La réponse d’une population ichthyenne aux modifications induites par les coupes forestières peut

être liée à des effets directs de la coupe forestière sur une caractéristique essentielle de l’habitat des

poissons ou sur une période critique de leur cycle vital, par exemple l’impact de la sédimentation

d’une frayère sur le taux de survie des oeufs. Cependant, elle peut aussi résulter d’un ensemble d’effets

sur les différentes composantes de l’écosystème aquatique qui se répercutent ultimement sur les

populations de poissons (Tableau 2.2). Ces impacts peuvent être de courte durée, comme ils peuvent

perdurer dans le temps.
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tableau 2.2. Synthèse des effets de la récolte forestière sur les caractéristiques physiques des cours d’eau, sur la qualité des habitats,
sur la croissance et la survie des salmonidés. D’après Hicks et al. (1991 b).
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Les impacts de la récolte forestière sur les poissons peuvent être positifs, par exemple  une

augmentation de la nourriture disponible (Hawkins et al., 1983; Murphy et al., 1986; Thedinga et

al., 1989). Ils peuvent être négatifs, par exemple un accroissement de la sédimentation peut causer

un impact négatif sur l’habitat de reproduction par la diminution des échanges d’eau oxygénée dans

les gravières (Moring, 1982; Everest et al., 1987; Murphy et Milner, 1997). Ainsi, Murphy et Hall

(1981a) affirment que la réponse finale d’une population ichthyenne dépend du bilan entre les effets

négatifs de la récolte forestière (ex. : la sédimentation accrue entraîne une diminution de la circulation

pour ce qui est des nids de fraye, cause un retard d’éclosion, voire une mortalité accrue des salmonidés)

et les effets positifs (ex. : une augmentation de la luminosité parvenant au cours d’eau entraîne une

augmentation de la productivité primaire et secondaire, ce qui améliore la croissance et la survie des

poissons).

Les effets des coupes ne sont pas les mêmes selon les différentes espèces de poissons (Roberge,

1996; Gunn et Sein, 2000; Garman et Moring, 1993). Par exemple, certaines espèces sont plus tolérantes

aux variations de température et moins exigeantes à l’égard de la concentration d’oxygène dissous,

deux facteurs très importants pour les organismes aquatiques. C’est le cas de plusieurs espèces de

cyprinidés et de percidés. Par contre, les salmonidés ont des exigences élevées à l’égard de la température

et de l’oxygène.

à l’intérieur d’une même famille de poissons, par exemple les salmonidés, toutes les espèces ne

réagissent pas de la même façon aux modifications de l’habitat induites par les coupes forestières. Le

projet de Carnation creek est très éclairant à cet égard. Le ruisseau Carnation, en Colombie-Britannique,

abrite des populations de saumon coho et chum, de même que des truites arc-en-ciel migratrices et

des truites à gorge coupée. Le bassin versant du ruisseau Carnation occupe 11 km2 et il a fait l’objet

de coupes forestières et de suivi scientifique sur une période de plus de 35 ans. L’ampleur des impacts

sur l’abondance des salmonidés n’était pas la même d’une espèce à l’autre, le saumon coho ayant été

moins affecté que le saumon chum et que la truite arc-en-ciel. En effet, ces espèces n’ont pas toutes

les mêmes exigences écologiques et sont donc affectées différemment et à des degrés divers par les

modifications de l’habitat à la suite de coupes forestières (Scrivener et Brownlee, 1989; Scrivener et

Andersen, 1984; Tschaplinski et al. 2004).

Enfin, la réponse d’une même espèce de salmonidé peut être variable selon les conditions

environnementales de son milieu de vie (réponse contextuelle). à ce sujet, Deschênes et al. (2007)

ont effectué une étude sur les populations de jeunes saumons atlantiques de la rivière Cascapédia en

Gaspésie. Leur protocole expérimental et leur méthode analytique présentent une grande analogie
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avec l’étude Naymik et al. (2005) sur les diatomées. Cette approche est particulièrement pertinente

pour l’étude des populations de jeunes saumons.

L’étude de Deschênes et al. (2007) montre des effets fortement négatifs des coupes forestières sur

la présence de jeunes saumons et la densité de leurs populations, mais cette réponse négative était

plus ou moins importante selon le contexte du milieu local et l’échelle spatiale considérée. Ils identifient

deux facteurs contextuels qui, outre la coupe forestières, affectent la présence ou l’absence des jeunes

saumons soit la largeur des cours d’eau et la distance d’un cours d’eau par rapport au cours principal

de la rivière. De même pour l’effet des coupes sur la densité des populations de saumons, il était

influencé de manière contextuelle par la facilité d’accès aux cours d’eau par les saumons juvéniles,

par la largeur des cours d’eau et par l’incidence passée d’une épidémie de la tordeuse des bourgeons

d’épinette.

Lapointe et al. (2004) ajoutent aux résultats de Deschênes et al. (2007) l’importance des routes

secondaires comme facteur pouvant influencer la densité de population de jeunes saumons. Les densités

les plus faibles ont été observées à proximité de sites où la densité routière s’élevait à plus de 2,4

km/km2. En résumé, ces études ont également permis d’établir que les sites dont le bassin versant avait

été coupé à plus de 29 % au cours des 19 années précédant leurs observations montraient une densité de

saumons juvéniles largement inférieure à ceux dont le taux de coupe était moindre que ce seuil critique.

v. eFFets à long terme et eFFets cUmUlatiFs  Des opÉrations
Forestières à l’ÉcHelle Des Bassins HyDrograpHiqUes

a.   effets à long terme

Les sections précédentes de ce chapitre visent à identifier les effets potentiels des coupes forestières

sur différentes caractéristiques bio-physico-chimiques des cours d’eau et, par voie de conséquence,

sur l’habitat et le milieu de vie des saumons. Il a été signalé à quelques reprises que les études

scientifiques faites à ce sujet sont habituellement localisées sur des petits bassins hydrographiques,

rarement sur des bassins de moyenne superficie et encore plus rarement sur des grands bassins

versants. En outre, les études sont souvent réalisées sur le court terme (un à cinq ans). Il est rare que

les suivis scientifiques après coupe atteignent ou dépassent la dizaine d’années. Les quelques études

faites à long terme indiquent qu’il arrive que certains des impacts de la coupe sur les caractéristiques

des cours d’eau et le milieu aquatique perdurent au-delà de dix ans et parfois même s’échelonnent sur

quelques décennies.
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Lyons et Beschta (1983) présentent les résultats d’une étude portant sur les années 1936 à 1980, sur

la rivière Upper Middle Fork Willamette, en Orégon. Le bassin hydrographique de cette rivière couvre

une superficie de 668 km2. Cette étude commence au tout début des coupes forestières et de la construction

de routes dans les limites du bassin versant en 1936. En 1975, les coupes forestières avaient couvert

une superficie cumulative d’environ 15 % du bassin alors que le réseau routier couvrait environ 7 %

de la surface du bassin. Leurs observations indiquent que parallèlement à l’exploitation forestière et

au développement du réseau routier, le nombre de glissement de terrain, les débits de pointe et le chenal

d’écoulement ont augmenté significativement. Ils notent également que les premiers signes

d’élargissement du chenal d’écoulement sont apparus entre 1936 et 1959, sur plusieurs tronçons de

la rivière. Puis de 1959 à 1967, une période d’élargissements majeurs s’est produite en conjonction

avec une crue majeure en 1964. De 1967 à 1972, aucun changement n’a été noté. Finalement de

1972 à 1980, le chenal d’écoulement a commencé à diminuer sur 4 des 25 tronçons étudiés. Les

auteurs estiment que la reprise de la végétation riveraine pourrait expliquer cette dernière observation.

Ils concluent que l’augmentation de la charge sédimentaire consécutive aux opérations forestières

(récolte et construction de chemin), beaucoup plus que l’augmentation des débits en soi, serait

responsable des observations qu’ils ont faites sur la section d’écoulement de la rivière. 

Dose et Roper (1994) ont étudié 21 cours d’eau du bassin hydrographique de la rivière South Umpqua,

en Orégon, qui couvre une superficie de 1 400 km2. Ils ont pu comparer certaines des caractéristiques

des cours d’eau avant coupe (1937) et après coupe (1989-1993). Il leur a aussi été possible de comparer

certains cours d’eau touchés par les coupes forestières à des cours d’eau laissés dans un état naturel.

Les taux de coupe par rapport à la superficie des bassins versants variaient de 3 à 60 % dont une

majorité de cas se situant dans l’intervalle 15 à 30 %. Dans la plupart des cas, les cours d’eau affectés

par les coupes forestières avaient une largeur significativement plus grande qu’avant la coupe forestière

ou qu’en milieu naturel. En fait, il y avait une corrélation positive significative entre l’élargissement

des cours d’eau et les taux de coupe ainsi que la densité de routes forestières, chacune de ces deux

variables contribuant à peu près également à la variation de la largeur des cours d’eau. Ce type de

réaction des cours d’eau est caractéristique de la réponse des cours d’eau coulant en milieu alluvial.

Les auteurs concluent que la coupe forestière, la voirie forestière et la quantité de gros débris ligneux

laissés dans les cours d’eau sont les principaux facteurs responsables des observations qu’ils ont faites.
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Davies et al. (2005) présentent les effets, 15 ans après coupe, de la récolte forestière sur 50 à 90 %

des bassins versants de cinq petits bassins hydrographiques (8 à 40 ha.) qu’ils ont comparés à cinq

petits bassins (8 à 23 ha.) demeurés à l’état naturel en Tasmanie (Australie). Ils ont trouvé que les cours

d’eau touchés par la coupe comprenaient plus de débris ligneux, qu’ils étaient plus profonds,

de morphologie moins complexe et qu’ils comportaient moins de fosses et radiers que les cours d’eau

laissés à l’état naturel. Ce type de réaction des cours d’eau a aussi été noté en Amérique du Nord, sur

des petits cours d’eau de tête de bassin coulant en forêt boréale (Mallik et al. 2011). Enfin sur la

Cascapédia, Deschênes et al. (2007) ont noté des effets négatifs sur la population de jeunes saumons

jusqu’à 19 ans après les coupes forestières.

B. effets cumulatifs

Les coupes forestières progressent habituellement de manière à récolter, sur un horizon temporel

plus ou moins long, la totalité de la possibilité forestière d’un bassin versant. Les différents impacts

mesurés localement sur un cours d’eau peuvent se répercuter vers l’aval et s’additionner à ceux

provenant d’autres cours d’eau pour ainsi s’étendre encore plus en aval à d’autres parties d’un cours

d’eau non touchées par des coupes forestières. Ce type d’effet est généralement appelé « effet cumulatif »

(FEMAT, 1993). Martel et al. (2007) expliquent les résultats qu’ils ont observés sur la faune benthique

de tributaires de la rivière Cascapédia par la présence d’un effet cumulatif. En effet, ils ont pu mettre

en évidence des modifications de la faune benthique en des endroits situés à des distances appréciables

en aval des coupes forestières. 

Les impacts des coupes forestières faites dans la partie amont des bassins versants peuvent aussi

s’additionner aux autres impacts causés au milieu aquatique par l’agriculture et l’urbanisation des territoires

(Figure 2.12). En effet, ces types d’activités, tout comme les activités forestières, sont susceptibles

d’entraîner l’augmentation de l’écoulement annuel et des débits de pointe, l’élargissement de la section

d’écoulement des cours d’eau et l’accroissement de l’érosion et de la déposition de sédiments. Cet autre

type d’impact, qui résulte de l’ensemble des agressions au milieu aquatique, est aussi dénommé « effet

cumulatif » (Anonyme, 2008; Scherer, 2011).
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Figure 2.12. Modèle conceptuel conceptuel montrant les effets cumulatifs possibles des diverses modifications des bassins versants
sur lesdébits de pointe et l’érosion des cours d’eau. D’après Ziemer (1998).

Les effets cumulatifs peuvent résulter en un impact final potentialisé conduisant à un déséquilibre

à long terme des cours d’eau. Chamberlin et al. (1991) rapportent quatre histoires de cas qu’ils

classifient en deux types d’effets cumulatifs. Les effets cumulatifs dits « réversibles », par exemple

sur la South Fork River en Idaho et le Carnation Creek en Colombie-Britannique. Les effets cumulatifs

peuvent aussi être «irréversibles». Ils en donnent comme exemple la rivière Willamette en Orégon et

la rivière Yahoun en Colombie-Britannique. Dans les deux situations, les réponses hydrodynamiques

des cours d’eau sont de même nature. Par contre, ce qui fait qu’un cas peut être réversible ou non

c’est d’abord le degré de détérioration des caractéristiques d’un cours d’eau au moment où une décision

d’intervention est prise ainsi que la durée dans le temps et la portée dans l’espace des actions correctives

posées.

Anderson et al. (2006) présentent une étude sur l’effet historique des coupes forestières intensives

associées à des opérations de flottage de bois, réalisées de 1890 à 1937, dans le bassin de drainage
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(4 773 km2) de la rivière Little South Fork (Minnesota). Depuis cette époque, l’ère des coupes

forestières intensives sur le bassin de la rivière Little Fork a pris fin. Ils ont pu comparer les

caractéristiques actuelles de cette rivière à celle de la rivière Big Fork, dont le bassin de drainage

(5 372 km2) est comparable, sauf que l’exploitation forestière n’y a pas été aussi intensive.   L’urbanisation

et le développement agricole des deux bassins hydrographiques sont très similaires (4 %). L’importance

de la forêt est plus grande sur la rivière Little Fork (51 %) que dans la Big Fork (39 %). Par contre,

l’inverse est vrai pour l’importance des milieux humides (39 % vs 51 %). Ces deux dernières

caractéristiques peuvent être importantes dans la réponse hydrologique des deux cours d’eau et sont

tenues en compte par les auteurs. Même si le flottage du bois a pu rendre plus confuse la relation

entre les changements des caractéristiques hydro-morphologiques et les variations de débits à la

suite des opérations forestières de la rivière Little Fork, les auteurs concluent que le débit de plein

bord et la section d’écoulement correspondante de la rivière Little Fork sont nettement supérieurs

à ceux de rivière Big Fork, à cause de l’effet de la coupe forestière. Ils ont pu, en outre, suivre l’évolution

du débit de plein bord des deux cours d’eau de 1930 à 2003. Le débit de plein bord a été en régression

constante dans la rivière Big Fork, de 1945 à 2003, alors que sur la rivière South Fork, la diminution

du débit de plein bord n’a commencé qu’à la fin des années 1970. Depuis 1980, les débits de plein

bord sont stables dans les deux rivières, tout en étant plus élevés dans la rivière South Fork. Il est à

noter que l’exploitation forestière se poursuit encore sur les bassins hydrographiques de ces deux

rivières. L’hypothèse finale des auteurs est que les deux rivières étudiées ont vu leur débit de plein

bord augmenter à la suite de l’exploitation forestière. En 2004, la rivière Little Fork était encore

déstabilisée et en processus d’ajustement du fait de l’ensemble des opérations forestières (récolte

et flottage du bois). La réponse hydrodynamique plus grande de cette rivière par rapport à la Big Fork

est attribuable, selon ces auteurs, à l’augmentation initiale des débits à la suite de la récolte forestière,

réponse accentuée par les opérations de flottage de bois.

En conclusion, la démonstration scientifique d’effets cumulatifs se propageant à l’ensemble d’une

grande rivière n’est pas une mince tâche, compte tenu de la complexité de travailler à cette échelle

spatiale et aussi de l’échelle de temps requise pour accumuler des données probantes à long terme.

La chaîne des réactions « cause-effet » n’est pas toujours facilement identifiable de sorte que la présence

d’effets cumulatifs n’est pas toujours très évidente, ce qui ne veut pas dire que de tels effets n’existent

pas. Toutefois, au cours des dix dernières années, de plus en plus de publications scientifiques

proposent des méthodologies nouvelles et des protocoles expérimentaux plus sophistiqués, notamment

la modélisation assistée par ordinateur, pour identifier les effets cumulatifs liés à l’exploitation forestière

à l’échelle de moyens et grands bassins versants (Bartholow, 2000; Nordin et al. 2009; Reid, 2010;

Scherer, 2011; Zégre et al., 2010; Ziemer et al., 1991). 
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rÉsUmÉ et conclUsion

La forêt joue un rôle régulateur important à l’égard du déroulement du cycle de l’eau. Elle

influence le ruissellement de surface, le régime hydrologique des cours d’eau et la recharge de la

nappe phréatique. Elle conditionne également les caractéristiques physico-chimiques des cours d’eau

et celles de l’eau sous-terraine. Plus particulièrement, la végétation riveraine constitue un facteur

déterminant de la température de l’eau et, de ce fait, elle exerce une influence indirecte sur le contenu

en oxygène dissous des cours d’eau. En outre, elle assure aux cours d’eau un apport en matières

organique et inorganique, deux facteurs conditionnant la productivité biologique des cours d’eau.

Enfin, elle contribue à l’apport de gros débris ligneux qui sont éventuellement incorporés à la structure

du lit des petits cours d’eau de montagne, créant ainsi des habitats favorables aux salmonidés.

En somme, par son influence sur la qualité des eaux et sur les caractéristiques hydrauliques des

cours d’eau, la forêt constitue un facteur important du maintien des habitats du saumon atlantique en

milieu fluviatile. La présence de la forêt influence également la faune benthique des cours d’eau,

ressource alimentaire indispensable à la croissance et à la survie des jeunes saumons.

La suppression totale ou partielle du couvert végétal des bassins versants peut donc occasionner

des modifications de l’ensemble des facteurs de l’habitat du saumon qui sont influencés ou régulés

par sa présence. Les effets de la suppression totale ou partielle de la végétation forestière peuvent se

répercuter directement ou indirectement sur le saumon et son habitat, à court terme ou à long terme

et de façon cumulative ou non avec d’autres modifications de l’environnement. La mise en évidence

de ces effets n’est pas toujours chose facile à réaliser, parce que la réponse des cours d’eau ou des

communautés de vivants aux coupes forestières est souvent contextuelle ou même masquée par l’effet

d’autres sources de variation du milieu naturel. Toutefois, il y a suffisamment d’études scientifiques

menées, tant à l’échelle mondiale qu’au Québec, pour affirmer que les opérations forestières peuvent

entraîner des impacts négatifs sur les cours d’eau et les salmonidés.
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cHapitre 3

moDalitÉs proposÉes poUr la protection 
Des rivières à saUmon Dans le caDre 
DU noUveaU rÉgime Forestier

Yvon Côté, biologiste, M. Sc.

Frédérick Blanchette, ingénieur forestier

Gaétan Laberge, ingénieur forestier, M. Sc.

introDUction

Chamberlin et al. (1991) retracent brièvement l’évolution des normes et directives d’exploitation

forestière qui, au fil des ans, ont été mises en application pour atténuer les effets négatifs de la récolte

de la matière ligneuse sur les autres ressources du milieu forestier. La limitation des superficies de

coupe et la préservation de bandes riveraines se sont imposées depuis longtemps comme des mesures

de mitigation de premier plan. En outre, il est clair que le contrôle des opérations forestières en

elles-mêmes, soit la récolte mécanisée et l’implantation du réseau routier, s’avère aussi une

nécessité compte tenu des impacts négatifs possibles de ces activités sur les cours d’eau. La question

du contrôle des opérations forestières et celle de la voirie forestière ne sont pas abordées dans ce

rapport, puisqu’il existe déjà de très bons « guides de saines pratiques » portant sur ces sujets. Ces

guides sont applicables, en conditions québécoises, à la protection de tous les milieux aquatiques,

indistinctement du fait qu’ils soient colonisés ou non par le saumon atlantique (par exemple le

guide du Ministère des Ressources naturelles, 1998 et Dubé et al. 2006).

Ce chapitre traite donc exclusivement des aspects relatifs au taux de déboisement des bassins

versants et aux bandes riveraines, en regard de la protection des habitats colonisés par les salmonidés,

notamment le saumon atlantique.
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i. rappel sUr les concepts D’Écosystème FlUvial : 
les Zones FlUviale, HyporHÉiqUe et riveraine

Le Chapitre 2 de ce rapport porte sur l’impact potentiel des coupes forestières sur certains

des éléments bio-physico-chimiques des écosystèmes aquatiques. Il s’adresse directement à certaines

des interactions « forêt→cours d’eau→salmonidés » ou à des problématiques particulières occasionnées

par les coupes forestières. Bien que cette approche ait produit des résultats intéressants et, en

général, mesurables à l’égard de certains facteurs-clés des écosystèmes aquatiques du milieu

forestier, elle présente l’inconvénient de perdre de vue la notion de l’écosystème fluvial pris dans

son ensemble, c’est-à-dire la prise en compte des phénomènes se produisant à l’échelle des bassins

versants. 

L’approche écosystémique préconisée par la Stratégie d’aménagement durable des forêts (SADF)

oblige à aborder les impacts potentiels des coupes forestières, non seulement quant à certains aspects

problématiques immédiatement détectables dans les cours d’eau, mais aussi à considérer l’ensemble

de l’écosystème aquatique et du milieu environnant. 

D’amont en aval, les cours d’eau de tête de bassin additionnent leurs débits les uns aux autres et

leurs caractéristiques physico-chimiques pour former un continuum ou corridor fluvial (Vannote et

al. 1980) à l’intérieur duquel évoluent différentes espèces végétales et animales, selon une périodicité

quotidienne et saisonnière et également selon des fluctuations aléatoires, annuelles, décennales,

centenaires ou encore de plus grande ampleur (Figure 3.1).

Figure 3.1 - Schéma de l’évolution d’un écosystème fluvial en quatre dimensions. Les caractéristiques du cours d’eau se modifient
d’amont en aval (dimension longitudinale). Les eaux de surface et les eaux souterraines s’inter-influencent les unes les autres (dimen-
sion verticale). Le lit du cours d’eau migre à l’intérieur des limites de sa vallée (dimension transversale). Les cours d’eau subissent
l’influence de modifications plus ou moins régulières à l’échelle siècles, des millénaires et des temps géologiques (dimension tempo-
relle). D’après Amoro et Petts (1993).
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Le corridor fluvial lui-même n’est que la partie apparente d’un cours d’eau. En sous-étage, se

trouve un autre compartiment de l’écosystème aquatique, le corridor sous-fluvial ou milieu hyporhéique

qui est constitué du substrat sous-jacent et adjacent au cours d’eau (Boulton et al. 1998). La

perméabilité du milieu hyporhéique lui permet de contenir de grands volumes d’eau qui s’écoulent très

lentement. La zone hyporhéique d’un cours d’eau, siège de nombreuses réactions physico-chimiques,

influence directement la qualité et même la quantité d’eau en écoulement libre dans le chenal des

cours d’eau. Ce milieu constitue également l’habitat d’une communauté d’êtres vivants qui contribuent à

la productivité biologique des cours d’eau. Le maintien de la perméabilité de ce milieu est la

condition-clé de la santé biologique de la zone hyporhéique. Par exemple, le saumon adulte creuse

son nid dans le substrat des cours d’eau et y dépose ses œufs qui sont alimentés en oxygène grâce à

l’apport d’eau provenant du milieu hyporhéique.

Enfin, l’état de santé de l’écosystème fluvial est en large partie influencé par la qualité du milieu

riverain qui borde les cours d’eau. Certains auteurs, dont Naiman et al. (1993), parlent de corridor

riverain et même d’écosystème riverain (Naiman et al., 2002). La zone riveraine constitue un milieu

écologique bien distinct de la pleine forêt, tout en lui étant apparentée. à ce titre, elle joue le rôle

d’interface entre le milieu aquatique et le milieu terrestre. En outre, le milieu riverain contribue à

l’équilibre hydrodynamique et bio-physico-chimique des cours d’eau (McEachern, 2003) et

il accomplit un grand nombre de fonctions nécessaires à l’intégrité écologique des cours d’eau.

Cette brève description illustre la complexité de l’écosystème aquatique et laisse entrevoir le

grand nombre d’interactions possibles au sein même des éléments constitutifs de ce milieu et entre

les milieux riverain et aquatique (Figure 3.2).  Il peut donc être difficile de démontrer l’effet des coupes

forestières sur l’une ou l’autre des composantes de l’écosystème aquatique. Lors de l’étude des effets

des coupes forestières sur l’une ou l’autre des composantes du milieu aquatique, plus on s’éloigne

de l’impact de premier niveau, que ce soit dans le temps, dans l’espace, ou au sein de la pyramide

trophique de la communauté aquatique, plus les impacts deviennent difficiles à discerner. Les impacts

qui se transmettent par répercussion jusqu’en bout de chaîne sont, en effet, conditionnés

par des interrelations avec d’autres éléments et processus de niveau intermédiaire qui peuvent annihiler

ou potentialiser l’impact premier de l’activité forestière. C’est pourquoi, de plus en plus, les études

en hydrologie et en écologie forestières font appel à des méthodes complexes d’analyse statistique, à

la modélisation informatique et à la contribution d’équipes multidisciplinaires pour prendre en compte,

de façon contextuelle, plusieurs facteurs à la fois en interrelation entre eux et variables dans le temps

et l’espace (Zègre, 2008, Zègre et al. 2010; Rousseau, 2004; Martel, 2006).
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Figure 3.2 - Modèle conceptuel de l’écosystème d’eau courante d’après Wasson et al. (1998).

ii. notion De rivière à saUmon et De Bassin versant 
critiqUe poUr le saUmon

a. la connectivité entre les différents habitats du saumon

Le saumon atlantique adulte, lors de sa migration en rivière, utilise une très large partie du réseau

hydrographique qui lui est physiquement accessible (voir Chapitre 1). Il passe progressivement de

l’estuaire, où il s’acclimate à son nouvel environnement dulcicole, au tronçon aval d’une rivière,

puis aux zones de reproduction souvent situées sur le cours moyen et sur une partie du cours supérieur

d’une rivière. Les jeunes saumons se répartissent éventuellement sur l’ensemble du réseau

hydrographique d’une rivière, incluant une partie des tributaires majeurs et de leurs affluents.

En outre, le cycle vital du saumon en rivière s’étale sur plusieurs années au cours desquelles son

abondance et sa répartition sont déterminées en partie par les caractéristiques bio-physicochimiques

du milieu aquatique et de leur évolution dans le temps. Enfin la continuité ou la connectivité entre

les différents habitats qu’ils occupent au cours de sa vie en rivière est essentielle à sa survie et à sa

croissance (Sear, 2010)
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La superficie productive d’une rivière à saumon peut être évaluée par la distribution des jeunes

saumons dans le réseau hydrographique d’une rivière fréquentée par cette espèce. Puisque les

inventaires in situ pour connaître cette distribution ne sont pas toujours disponibles, on doit souvent

s’en remettre à la littérature scientifique pour établir l’utilisation potentielle d’un réseau hydrographique

par les jeunes saumons. à cet égard, la limite de distribution des saumons (adultes ou juvéniles selon

le cas) dans une rivière peut être corrélée à la pente des cours d’eau ou encore à l’ordre hydrographique

des cours d’eau ou enfin à la superficie d’un sous-bassin versant.

B. la pente, l’ordre hydrographique et le bassin versant d’un cours d’eau

Mills (1973 et 1989) et Moir et al. (2002) affirment que l’habitat de reproduction du saumon adulte

est limité à des sections d’écoulement, dont les pentes maximales se situent à ≤  3 %. Par contre, la

pente qui favorise une production maximale de jeunes saumons serait de beaucoup inférieure à cette

valeur. En effet, Gibson (1993) estime que la pente optimale d’une rivière à saumon se situe entre

1,2 et 1,4 %. Kim et Lapointe (2011) soutiennent qu’en Gaspésie, cette pente optimale se situerait

davantage autour de 1 %. Bien entendu, une chute infranchissable par le saumon marquera la limite

de distribution de cette espèce dans un cours d’eau donné.

Une autre façon d’évaluer la limite de migration des jeunes saumons dans le réseau hydrographique

d’une rivière est de s’en reporter à la superficie des bassins versants des plus petits tributaires

normalement utilisés par les jeunes saumons. à ce sujet, la littérature donne des résultats qui se

situent dans l’ordre du 20 à 40 km2, bien que des valeurs plus faibles aient aussi été observées

(Erkinaro et al., 1995; Blanc, 2004; Sweeka et Mackey, 2010). Ces valeurs correspondent assez bien

à la distribution des jeunes saumons dans les rivières de la Gaspésie (Tableau 3.1); elles sont

probablement représentatives de la biologie du saumon dans le Québec méridional. Les cours d’eau

qui affichent de telles superficies de bassins versants sont des cours d’eau parfois de deuxième ordre,

mais le plus souvent de troisième ordre (Strahler, 1952), ce qui est aussi une autre façon de caractériser

l’habitat théorique des jeunes saumons en cours d’eau.

Incidemment, Wilson (2003) mentionne que, dans le bassin hydrographique de la rivière Cascapédia,

les sous-bassins versants d’ordre 1 et 2 sont normalement de superficie inférieure à 20 km2, alors que

les bassins versants d’ordre ≥ 3 contiennent davantage de zones de fraye et présentent des séquences

fosses-radier davantage propices aux jeunes saumons.
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Tableau 3.1. Quelques exemples de superficie de bassins versants de petits bassins versants fréquentés par le saumon atlantique.

c. recommandation de la Fqsa

La directive intitulée « Objectif de protection et de mise en valeur (OPMV) des milieux aquatiques »

accorde un statut particulier aux rivières à saumon : des bandes riveraines de 60 m doivent y être

maintenues et la proportion autorisée de déboisement instantané (AEC) doit être limitée à 50 % sur

des bassins versants de ≥  100 km2 (Langevin, 2004). Deux remarques s’imposent. Premièrement, la

liste des rivières et tributaires de rivières à saumon reconnue par l’OPMV des milieux aquatiques

est incomplète, parce qu’elle ne comprend pas l’ensemble des tributaires qui peuvent être occupés

par le saumon atlantique. Deuxièmement, la limitation du taux de coupe à un maximum de 50 %

pour tout bassin versant ou sous-bassin versant de ≥  100 km2 d’une rivière à saumon semble insuffisante.

Cet aspect est traité dans une section ultérieure de ce chapitre. Puisque le saumon atlantique peut

coloniser des sous-bassins versants aussi petits que 20 à 40 km2, la norme de l’OPMV des milieux

aquatiques de 100 km2 ne correspond donc pas à la réalité biologique de cette espèce.

recommandation no 1 :

Pour les fins du cadre normatif applicable aux rivières à saumon en regard de l’exploitation

forestière, il est recommandé de :
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1. Reconnaître au titre de « rivière à saumon », tout cours d’eau colonisé ou potentiellement

colonisé par le saumon atlantique, à quelque stade de son cycle vital que ce soit. 

2. D’établir que tout cours d’eau drainant un sous-bassin versant dont la superficie est comprise

entre 20 et 40 km2, constitue une « zone salmonicole potentiellement productive », sauf s’il

s’interpose sur son parcours un obstacle infranchissable au saumon (adulte ou juvénile selon le cas).

iii.taUX maXimal De DÉBoisement acceptaBle

Cette section du rapport a pour but d’établir le niveau acceptable de déboisement à l’échelle des

bassins ou des sous-bassins versants de façon à : 1) altérer le moins possible le régime hydrologique

naturel d’un cours; 2) limiter le plus possible l’augmentation des débits de pointe; 3) et maintenir les

caractéristiques hydro-morphologiques et biologiques naturelles des cours d’eau.

a. constats émanant des chapitres précédents de ce rapport

Il ressort de la revue de littérature rapportée au Chapitre 2 que, dans l’aire de répartition du saumon

au Québec, les débits de pointe liés à la fonte des neiges ou aux pluies d’orage sont, parmi les

événements hydrologiques affectés par les coupes forestières, ceux qui risquent davantage de modifier

les caractéristiques morphométriques d’un cours d’eau. à ce sujet, il a été mentionné au Chapitre 2

qu’en deçà de 20 - 25 % de taux de déboisement de la superficie d’un bassin versant, aucune

augmentation de l’écoulement annuel ou des débits de pointe n’est détectée (voir aussi Buttle et

Metcalfe, 2000). Au-delà de ce taux de déboisement, les modifications des débits de pointe observées

dans les différentes études sont fort variables. En fait, comme le mentionnent Thomas et Megahan

(1998), la littérature envoie des « signaux confus » lorsqu’il est question de débits de pointe en lien

avec la coupe forestière. Dans un grand nombre de cas, des augmentations des débits de pointe ont

été observées à la fois lors de la fonte des neiges et à l’occasion de pluies d’orage. Toutefois dans

d’autres cas, il n’y a eu aucune augmentation des débits de pointe à la suite des coupes forestières et

même parfois une diminution de ceux-ci.

Le déboisement intensif des bassins versants peut se traduire ultimement par une modification

des caractéristiques morphométriques des cours d’eau. Par exemple, des sous-bassins de la rivière

Cascapédia ayant subi des taux de coupe de ≥  30 % présentaient des anomalies (augmentations) de

la largeur de leur section d’écoulement par rapport à une situation naturelle (Rousseau, 2004;

Lapointe, 2006). Le Chapitre 2 de ce rapport fait aussi référence à des cas où des taux de coupe de

l’ordre de 10 à 30 % de la superficie d’un bassin versant ont occasionné des modifications à certaines

des caractéristiques physico-chimiques des cours d’eau (température, sédiments en suspension). 
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Les différentes composantes biotiques du milieu aquatique réagissent différemment à la coupe

forestière et les réponses sont variables selon l’indicateur choisi et selon les circonstances particulières

du milieu où les coupes forestières se déroulent. Par exemple, les organismes du niveau de

production primaire (algues, phytoplancton) et les organismes benthiques semblent très sensibles

à des modifications de leur environnement, surtout lorsque les coupes conduisent à une augmentation

de la luminosité pénétrant les cours d’eau, dans le cas des diatomées, ou à une augmentation de la

charge sédimentaire, dans le cas des insectes benthiques (voir Chapitre 2). Des taux de déboisement

de l’ordre de 10 à 30 % de la superficie des bassins versants ont causé des modifications aux communautés

de ces organismes (Naymik et al., 2005; Martel et al., 2007). Ces modifications de la diversité des différentes

espèces aquatiques peuvent persister pendant plus d’une dizaine d’année à la suite des opérations

forestières. Les auteurs de ces travaux émettent l’hypothèse d’un effet à long terme de l’augmentation

des sédiments dans les interstices de la couche granulaire du substrat des cours d’eau (Martel et al.,

2007; Reid et al., 2010).

Compte tenu de leur position dans la chaîne trophique des cours d’eau, la réponse des populations

de poissons aux modifications de leur milieu induites par les les coupes forestières est variable et contextuelle,

comme le montrent les études sur la rivière Cascapédia. Dans les sous-bassins de cette rivière, les

cours d’eau touchés par des taux de coupe ≥ 30 % hébergeaient moins de jeunes saumons que les

sous-bassins dont le taux de déboisement était inférieur à ce seuil (Deschênes et al., 2007).

En somme, on peut penser que le seuil déclencheur de perturbations notables de l’une ou l’autre

des composantes physiques ou biologiques de l’écosystème aquatique se situe à quelque part entre

10 et 30 % de taux de déboisement. Cette conclusion ne concorde pas avec le taux acceptable de

50 % énoncé dans l’OPMV des milieux aquatiques. Face à cette situation apparemment discordante,

il convient d’examiner d’un peu plus en détail toute cette question du taux de déboisement, de son

effet sur les débits de pointe, sur les caractéristiques de l’habitat des salmonidés et, ultimement,

sur les populations de salmonidés.

B. propositions pionnières sur les taux acceptables de déboisement

En se basant sur une revue de littérature, Plamondon (1993) affirme qu’un taux de coupe de moins

de 33 % de la superficie d’un bassin versant perturbe rarement le régime d’écoulement d’un cours

d’eau, alors qu’un taux de coupe supérieur à 50 % présente un risque élevé d’accroissement du débit

de pointe. Bérubé et Cabana (1997) mentionnent pour leur part que les taux de déboisement acceptables

(AEC) pour protéger l’habitat du poisson peuvent être de 55 %, 45 % ou 35 % des bassins versants

selon que leur superficie est comprise, entre 0 et 5 km2, 5,1 et 15 km2 et pour ceux supérieurs à 15 km2.
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Ces deux propositions ont comme dénominateur commun qu’elles concernent essentiellement

l’impact des coupes forestières sur les débits de pointe et sur les caractéristiques morphologiques

des cours d’eau. Elles n’établissent pas de relation cause à effet entre l’intensité de la récolte forestière

et la stabilité les communautés d’êtres vivants du milieu aquatique.

c. proposition récente émanant de la revue de littérature de plamondon (2004)

Plamondon (2004) présente une mise à jour de la revue de littérature qu’il a publiée en 1993.

Cette nouvelle revue bibliographique tient compte des résultats de recherches menées au Québec,

notamment à la forêt Montmorency. Les conclusions qu’il tire de cette nouvelle revue de littérature

divergent sensiblement de sa publication de 1993.

L’approche méthodologique retenue par Plamondon (2004) appartient à la catégorie des méta-analyses,

c’est-à-dire une approche statistique de nature extensive qui combine les résultats d’une série d’études

de diverses origines portant sur un même sujet. Cette méthode impose des conditions rigoureuses

quant au choix des études retenues en vue d’en généraliser les conclusions, dans ce cas-ci au Québec.

Plamondon (2004) énonce l’ensemble des conditions qui lui ont permis de filtrer les études susceptibles

d’être applicables aux conditions québécoises et qui, en outre, comportent une fiabilité statistique.

L’avantage des méta-analyses est de regrouper des études portant sur des cas dont certaines

caractéristiques peuvent différer dans certaines limites afin de dégager un portrait d’ensemble

ou une tendance à l’égard d’une question donnée (Nony et al. 1995).

La Figure 3.3 met en relation le taux de déboisement (variable indépendante ou de contrôle) et

l’augmentation des débits de pointe (variable dépendante ou de réponse). Plamondon (2004) fait les

constats suivants à l’examen de cette figure :

a. « Les débits de plein bord ont dépassé 50 % dans 24 % des bassins où plus de 60 % du volume

ou de la superficie ont été récoltés.

b. Cette valeur de 24 % provient des augmentations observées dans 12 % des cas pour les pointes

de fonte et 33 % des cas pour les pointes de pluie en ne comptabilisant pas deux fois (fonte

et pluie) le même bassin.

c. Les changements mesurés des débits de pointe de plein bord à la suite de la récolte forestière

à la forêt Mont-morency concordent avec les résultats de la littérature, en ce qui a trait à l’AEC,

assurant une augmentation de moins de 50 % des débits de pointe ».
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Figure 3.3 - Relation entre la proportion du volume de bois enlevé d’un bassin versant et le changement du débit de pointe en période
de fonte des neiges. D’après Plamondon (2004).

Les pourcentages maximum de coupe par bassin recommandés par Plamondon (2004) sont :

a. « 50 % de la superficie du bassin lorsque les trois conditions suivantes sont respectées : 1)

la récolte s’étend sur plus d’une exposition; 2) la récolte est distribuée à différentes distances

du réseau hydrographique; 3) la proportion de la superficie en sol perturbé (excluant l’espace

entre les roues) se situe entre 2 et 7 %;

b. 60 % lorsque les conditions 1 et 2 précédentes sont respectés et que la proportion de la

superficie en sol perturbé sur le bassin est réduite sous 2% de l’aire du bassin;

c. 50 % de la superficie du bassin lorsqu’on s’éloigne des conditions énumérées au point a.

Une diminution de l’AEC de 6 % de la superficie du bassin serait attribuée au non-respect

de chacune des trois conditions énumérées au point a. Ainsi l’AEC serait de 32 % lorsque

les trois conditions ne sont pas respectées ».

Toutefois, Plamondon (2004) mentionne qu’en certaines circonstances, par exemple dans le cas

de sites forestiers sensibles ou en présence d’espèces vulnérables ou menacées, la norme générale

proposée ci-haut pourrait être plus sévère.

La recommandation suggérée par Plamondon (2004) est de retenir, sous certaines conditions, un

taux de coupe de 50 % de la superficie d’un bassin puisqu’à son avis, un tel taux de coupe ne devrait

entraîner que peu fréquemment une augmentation de 50 % des débits de plein bord. Ce taux
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d’augmentation des débits de plein bord serait un « maximum acceptable » pour ne pas « rompre

l’équilibre dynamique des caractéristiques du lit des cours d’eau » et est basé sur « la présomption

d’une réduction temporaire de la qualité de l’habitat aquatique [qui] n’est pas supportée par des faits

précis, mais par des observations de différents spécialistes, notamment de la Côte Ouest ». Il convient

de noter que les observations faites sur la rivière Cascapédia (voir Chapitre 2), semblent plutôt

contredire cette dernière affirmation. Toutefois, la publication des résultats obtenus sur la Cascapédia

est postérieure à la revue de littérature faite par Plamondon (2004).

D. commentaires sur les propositions de taux de déboisement acceptable

Les propositions de Bérubé et Cabana (1997) et de Plamondon (2004) appellent certains

commentaires qui font l’objet des sections suivantes de ce rapport. 

1. influence de la dimension des bassins versants

Selon Bérubé et Cabana (1997), la dimension des bassins versants serait un facteur important à

considérer dans l’établissement d’un taux de déboisement acceptable. En effet, ces auteurs postulent

l’existence d’un lien entre le taux de coupe, la dimension des bassins versants et le niveau de risque

de modification du milieu aquatique. Burton (1997), jones et Grant (1998) et Grant et al. (2008)

arrivent à une conclusion assez semblable quant à la nécessité de faire des distinctions selon la

superficie des bassins versants lorsqu’il est question d’évaluer l’effet potentiel du taux de déboisement

sur l’augmentation des débits de pointe et la morphologie des cours d’eau.

Ziemer (1998) présente une argumentation détaillée sur les distinctions qui doivent être faites

quant aux résultats de recherche sur l’hydrologie selon qu’ils portent sur des petits ou des grands

bassins versants. Dans leur analyse de données provenant de la littérature, Grant et al. (2008) ont

traité les études répertoriées en deux catégories : d’une part, celles portant sur des bassins ≤  10 km2

et, d’autre part, celles dont les bassins étaient compris entre 10 km2 et 500 km2. Ils soutiennent qu’à

la suite des coupes forestières, la réponse hydro-géomorphologique des cours d’eau de ces deux

catégories est différente l’une de l’autre à cause des caractéristiques morphologiques différentes de

leurs bassins hydrographiques. Selon eux, les cours d’eau de montagne s’écoulant en cascades montrent

généralement un degré de résistance à l’érosion beaucoup plus élevé que les cours du milieu alluvial

(Figure 3.4). Ils affirment que les cours d’eau à forte pente (> 5 %; ordre 1 et 2) sont normalement

plus résistants aux pointes de crues que les cours d’eau à plus faible pente (≤ 2  %; ordre 4 et plus).

Ils en concluent que les tributaires d’ordre inférieur peuvent tolérer des augmentations de débits de

pointe plus élevées que les cours d’eau d’ordre supérieur sans affecter leurs caractéristiques hydro-
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géomorphologiques. à leur avis, les caractéristiques morphologiques des cours d’eau d’ordre infé-

rieur ne seraient modifiées que par des crues supérieures à 20-25 ans, tandis que les cours d’eau

d’ordre supérieur peuvent être modifiés par des crues de l’ordre de 5 à 7 ans. 

Figure 3.4 - Relation entre l’intervalle de récurrence de la gamme des débits associés à l’érosion et au transport de fond des sédiments
et la pente (gradient) du chenal d’écoulement d’un cours d’eau. Les cours d’eau de forme « cascades » ou «  escalier » sont
généralement peu sensibles aux augmentations de débits induites par les coupes forestières. La situation est contraire pour les cours
d’eau coulant sur fond de gravier ou de sable. D’après Grant et al. (2008).

On peut donc penser, comme le proposent Bérubé et Cabana (1997), que le taux de déboisement

acceptable pour préserver le régime hydrologique naturel peut varier selon la superficie des bassins

versants des cours d’eau et qu’il s’agit d’une considération à retenir dans une optique de minimiser

l’impact des coupes forestières sur le milieu aquatique.

2. constats sur certaines données citées par plamondon (2004)

Pour les fins de la présente section, seules les données portant sur les débits de pointe de fonte

des neiges ont été considérées. En effet, dans les conditions québécoises, ces débits sont ceux qui

risquent davantage d’approcher ou même d’excéder les débits de plein bord et, conséquemment,

d’exercer une influence plus grande à l’égard de la morphométrie des cours d’eau. Les données de

la littérature citées par Plamondon (2004) montrent une très grande variabilité des débits de pointe

en réponse au taux de déboisement, ce que constate aussi cet auteur (Figure 3.3). L’examen visuel

de ces données indique qu’il ne se dégage pas de tendance claire entre le taux de déboisement et le

taux d’augmentation des débits de pointe.
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Les cas cités par Plamondon (2004) proviennent de plusieurs régions géographiques distinctes,

susceptibles de correspondre à des conditions environnementales différentes. Afin de tenter de réduire

l’hétérogénéité des cas étudiés et dans le but de vérifier si une tendance peut émerger des études

citées par Plamondon (2004), une ré-analyse des données de la Figure 3.3 a été effectuée. Les filtres

suivants ont été appliqués aux données de cette figure. Premièrement, comme précisé par

Plamondon (2004), les données non représentatives ou sujettes à caution ont été retirées de l’analyse.

Deuxièmement, les données provenant du Minnesota ont aussi été retirées puisque, comme le

mentionnent Verry et al. (1983), ces données répondent à un mécanisme particulier lié aux conditions

locales du Minnesota où les élévations de terrain sont de faible amplitude et les effets de pente peu

diversifiés, ce qui n’est vraisemblablement pas représentatif des rivières à saumon du Québec.

Troisièmement, les données observées après feu ou à l’occasion de l’épandage d’herbicide ont été

exclues afin de maintenir des situations strictement liées à la coupe forestière. Enfin, quatrièmement,

toutes les données où la réponse hydrologique était ≤  0 % ont aussi été retirées, parce qu’elles

pourraient ne pas répondre au modèle simple de la « diminution de l’évapotranspiration → augmentation

de l’écoulement → augmentation des débits de pointe ».

La Figure 3.5 affiche les résultats de cet essai, constitué, a priori, d’un groupe plus homogène

de données susceptibles de répondre à un même modèle d’interprétation. L’examen de cette figure

permet de conclure que le nouvel ensemble de données ne montre pas un portrait plus clair que celui

provenant des données originales de Plamondon (2004). également, les données de cette figure

suggèrent qu’à tout taux de déboisement compris entre 25 et 100 % de la superficie d’un bassin, peut

correspondre une augmentation des débits de pointe allant de 10 % à 55 %. Il serait donc risqué, à

partir des données de cette figure, de faire un calcul de fréquence d’un événement hydrologique

particulier ou de sa  probabilité d’occurrence en réponse à un taux donné de coupe forestière.

Figure 3.5 - Relation entre la proportion du volume de bois enlevé d’un bassin versant et le changement du débit de pointe en période de
fonte des neiges. D’après une sélection des données de Plamondon (2004).
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En toute vraisemblance, le même genre de conclusion devrait s’appliquer aux données de la

Figure 3.3, puisqu’elles présentent aussi une très grande dispersion dans le système d’axes x, Y.

En fait, malgré l’examen minutieux qu’a fait Plamondon (2004) des études qu’il a recensées et re-

tenues pour qu’elles soient représentatives de situations susceptibles de se produire au Québec, il est

fort possible que les cas étudiés puissent différer les uns des autres sur plusieurs dimensions autres

que les variations du taux de déboisement. Or, ces autres dimensions peuvent avoir influencé grandement

la réponse observée (taux d’augmentation des débits de pointe), ce qui introduirait beaucoup de variabilité

dans les résultats obtenus. La disparité ou l’hétérogénéité des données constitue un problème connu

dans les méta-analyses de tout genre (Nony et al. 1995) et limite souvent l’interprétation que l’on peut

faire de ces données.

3. causes possibles de la variabilité de la réponse hydrologique

Plusieurs écrits appuyés par de solides revues de littérature (MacDonald et al.,1997; Moore et

Wondzell, 2005; Grant et al. 2008) concluent qu’à la suite des coupes forestières, la réponse hydrologique

des bassins versants, pour un même niveau de traitement, est fortement variable et que les observations

ne montrent pas de lien évident avec le taux de coupe forestière. La Figure 3.6 reprise de Scherer

(2001) illustre tout à fait cette grande variabilité de la réponse hydrologique à la suite des coupes

forestières et concorde tout à fait avec les données présentées par Plamondon (2004).

Figure 3.6 - Relation entre la proportion du volume de bois enlevé d’un bassin versant et le changement du débit de pointe en période
de fonte des neiges. D’après Scherer (2001).
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MacDonald et Stednick (2003) présentent une discussion détaillée des causes possibles de la

grande variabilité des résultats de recherche traitant de l’effet de la coupe forestière sur l’écoulement

annuel et les débits de pointe. Plusieurs des constats énoncés ci-après proviennent de cette publication.

Tout d’abord, une part de la variabilité observée peut être attribuée à la variation échantillonnale

liée à tout protocole expérimental. Toutefois cette cause, commune à un très grand nombre d’expériences

scientifiques, ne saurait expliquer à elle seule la grande variabilité observée dans la réponse des débits

de pointe aux variations de superficies coupées des bassins versants.

Ensuite, des facteurs comme les caractéristiques physiques de chacun des cas étudiés (superficie,

pente, exposition, forme et dépôts de surface des bassins versants, climatologie régionale, présence

de lacs, marécages, etc.) ou encore, les pratiques forestières (superficies de coupe, altitude et répartition

des blocs de coupes, moment de l’année de la récolte forestière, chemins forestiers, types de peuplement,

état actuel du déboisement, historique des récoltes passées, etc.) peuvent différer d’une situation étudiée

à l’autre et contribuer à cette grande dispersion des résultats observés. Par exemple, Grant et al.

(2008) affirment qu’une coupe à blanc, totalisant 50 % de la superficie du bassin, ne représente

pas la même couverture de l’aire basale ou de la canopée et entraîne vraisemblablement des réponses

hydrologiques différentes selon qu’elle est effectuée sur un bloc d’un seul tenant ou qu’elle

est répartie en différentes assiettes de coupes ou qu’il s’agit d’une coupe d’éclaircie de 50 %

de la superficie répartie sur 100 % du bassin versant (Figure 3.7).

Figure 3.7 - Exemples de traitements forestiers équivalents à un taux de coupe de 50 %. L’intensité théorique des traitements et leur
influence potentielle décroit de gauche à droite de la figure. D’après Grant et al. (2008).
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Enfin, jones (2000) et Grant et al. (2008) expliquent les différents mécanismes qui peuvent

intervenir dans la production de débit de pointe et causer la variabilité observée dans les études

basées sur les bassins pairés. Plusieurs phénomènes reliés aux régimes climatiques locaux interviennent

dans la réponse des débits de pointe à la suite des coupes forestières : type de précipitation (pluie ou

neige), interception variable des précipitations selon la saison, l’évapotranspiration, le ruissellement

de surface et l’infiltration dans le sous-sol, etc.

Parfois certains de ces facteurs agissent de façon cumulative, parfois seuls certains d’entre eux

exercent une influence sur les débits de pointe et enfin, occasionnellement, certains facteurs peuvent

atténuer la portée de l’effet d’autres facteurs concommittants. 

e. taux de déboisement, débits de pointe et morphométrie des cours d’eau

Les remarques faites aux sections 2 et 3 ci-dessus et les données des Figures 3.3, 3.5 et 3.6

permettent d’affirmer que la limitation du taux de récolte à une valeur ≤  25 % de la superficie des

bassins versants est la stratégie qui offre le plus de garantie que le taux d’augmentation des débits de

pointe associé à la coupe forestière soit maintenu à son plus bas niveau possible. En effet, au-delà

de ce seuil, sur la base des données présentées, il n’y a aucune certitude ni probabilité fiable qu’un

résultat minimum plutôt que maximum puisse être observé. Thormann et al. (2004) arrivent à une

conclusion assez semblable et affirment que la récolte de ≥ 25 % de la superficie forestière d’un

bassin induit une augmentation des débits de pointe variable pouvant atteindre 50 %.

Par contre, les données des Figures 3.3, 3.5 et 3.6 ne permettent pas de répondre à la question

suivante, à savoir jusqu’à quel point les débits de pointe peuvent être augmentés (et donc les taux de

coupe), tout en évitant d’induire des perturbations significatives des caractéristiques morphométriques

des cours d’eau. Pour statuer sur cette question, il faut tout d’abord rappeler certaines notions

d’hydrologie fluviale relatives aux débits morphogènes.

1. les débits morphogènes

Copeland et al. (2000) et Doyle et al. (2007) présentent une synthèse des concepts relatifs aux débits

morphogènes, c’est-à-dire les débits qui confèrent au chenal d’écoulement d’un cours d’eau ses

caractéristiques morphométriques. Il importe de noter que les facteurs qui gouvernent la morphologie

des cours d’eau sont considérés comme universels et ne différent pas sensiblement d’une région

géographique à l’autre (Hogan et Luzi, 2009).
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Plusieurs auteurs estiment que différentes catégories de débit peuvent contribuer aux caractéristiques

morphométriques d’un cours d’eau (Wolman et Miller, 1960; Malavoi et Souchon, 1992; Pizzuto,

2000; Faustini, 2000). à cet égard, les hydrologues réfèrent couramment à trois catégories de débits :

le débit effectif, le débit de plein bord et le débit d’une récurrence « x » dans un cas donné. Doyle et

al. (2007) affirment que ces trois types de débit ne sont égaux l’un à l’autre que dans le cas de

cours d’eau s’écoulant sur un substrat très grossier (ordre hydrographique 1 et 2). Dans l’étude

de cas qu’ils soumettent (ruisseaux de montage), la période de récurrence de chacun de ces trois

débits se situe entre 25 à 28 ans. Selon ces auteurs, dans le cas de cours d’eau coulant en milieu

alluvial, ces trois catégories de débit n’ont habituellement pas la même valeur. Dans la suite de ce

chapitre, une distinction est faite entre les cours d’eau de montagne et ceux coulant de plaine alluviale.

Les cours d’eau coulant en milieu alluvial évoluent par translation latérale de leur lit dans les

limites de vallées plus ou moins larges. Ce type de rivière a reçu énormément d’attention de la part

des chercheurs en hydrologie fluviale. Wolman et Leopold (1957) de même que Dunne et Leopold

(1978) ont montré que le débit morphogène correspond au débit de plein bord (deuxième catégorie

de Doyle et al., 2007) dans un très grand nombre de cours d’eau alluviaux. Le débit de plein bord,

fréquemment mentionné dans la littérature, correspond souvent à une période de retour de l’ordre de

1,5 à 2 ans (Malavoi et Souchon, 1992). Toutefois, d’une rivière à l’autre et à l’intérieur d’une même

rivière, il peut exister de nombreuses exceptions à cette période de récurrence (Copeland et al. 2000).

Dans les régions de fortes pentes, de vallées confinées où le substrat des cours d’eau présente

une granulométrie très grossière (boulder, présence occasionnelle de roche-mère), les berges des

cours d’eau se construisent par le dépôt de sédiments sur les rives en période de débordement. Le lit

se consolide par l’accumulation de débris ligneux incorporés au substrat et aux berges, ce qui favorise

la formation de sections d’écoulement irrégulières avec des zones de profond qui confèrent à ces

cours d’eau une stabilité (résistance) plus grande que les cours d’eau de plaine alluviale face aux

crues (Nolan et al. 1987; Montgomery et Buffington, 1997; Hogan et Luzi, 2009). En région

montagneuse ou à forte pente, les débits qui façonnent les cours d’eau correspondent habituellement

à des périodes de retour moins fréquentes que dans le cas des cours d’eau alluviaux ( Doyle et al.

(2007). à ce sujet, Nolan et al. (1987) réfèrent à des périodes allant de 11 à 100 ans alors que Grant

et al. (1990) mentionnent des débits d’une récurrence supérieure à 25 ans.

Compte tenu de l’ensemble de ces remarques, dans la suite de cette section, l’attention est portée

non seulement au débit de plein bord (Q≈1,5-2,0), mais également aux autres débits qui peuvent

contribuer à l’évolution morphologique d’un cours d’eau. En outre, une distinction est faite entre

les cours d’eau de la plaine alluviale et les cours d’eau à forte pente.
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2. influence des débits de pointe sur la morphométrie des cours d’eau

Faustini (2000) a réalisé une étude unique en son genre concernant l’impact de la variation des

débits de pointe sur la morphologie de cinq cours d’eau situés en Orégon. L’un de ces cours d’eau

(Lookout Creek) est d’ordre 5 et occupe une superficie de 64 km2. Les autres cours d’eau ont des

superficies de bassin beaucoup plus réduites et sont des tributaires d’ordre 2, 3 ou 4 du Lookout

Creek. Dans son étude, les cours d’eau d’ordre 4 et 5 coulent en milieu alluvial. Quant aux trois

autres, ce sont des cours d’eau à forte pente. Les observations de Faustini (2000) ont porté sur les

débits et les profils transversaux représentatifs le long de ces cours d’eau, de même que sur l’évolution

granulométrique du substrat des cours d’eau. Son étude comporte quelque 20 ans de données en ce

qui concerne les mesures morphométriques des cours d’eau et s’étend sur 50 ans pour la période

d’enregistrement des débits. Les données recueillies sur les profils transversaux sont : la largeur, la

profondeur de la section de même que les zones d’aggradation et d’érosion. Toutefois, Faustini (2000)

mentionne que dans le cas des cours d’eau alluviaux, le profil en plan serait vraisemblablement un

meilleur indicateur de la variation de leur forme que la section transversale, alors que dans les cas

des cours d’eau à forte pente, le profil longitudinal pourrait être davantage révélateur de leur évolution.

Cependant, comme les profils transversaux sont plus faciles à obtenir, ils sont davantage utilisés par

les chercheurs.

Dans son étude, Faustini (2000) établit trois catégories de débits selon l’ampleur des modifications

observées aux profils transversaux en réponse aux variations de débits de pointe :

catégorie no 1 : les débits qui apportent des changements notables à 25 % des profils transversaux

ont une période de récurrence variant de 1,7 an à 3,0 ans pour les cours d’eau d’ordre 5 à 2

respectivement. Ces débits n’ont pas modifié significativement le chenal d’écoulement;

catégorie no 2 : les débits qui apportent des changements notables à 50 % des profils transversaux

ont une période de récurrence variant de 3 à 6 ans selon l’ordre décroissant des cours d’eau. Ces

débits ont remanié des portions significatives du chenal des cours d’eau;

catégoire no 3 : les débits qui apportent des changements notables à 90 % des profils transversaux

ont une période de récurrence de 7 ans pour le cours d’eau d’ordre 5 et de 23 ans pour les cours

d’eau d’ordre 3 et 2. Ces débits ont provoqué un réajustement significatif de l’ensemble du

cours d’eau.
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Faustini (2000) estime que si une intervention d’origine anthropique, par exemple l’exploitation

forestière, entraîne une augmentation de certains débits de pointe, alors tous les débits de pointe, les

plus fréquents comme les moins fréquents, sont susceptibles d’être augmentés d’autant. Cette affirmation

concorde avec l’opinion de jones et Grant (1996) à ce sujet, mais n’est cependant pas partagée par

tous les chercheurs. En effet, plusieurs études mentionnent que l’effet des coupes forestières est

passablement plus grand sur les petits débits de pointe, c’est-à-dire ceux dont la fréquence est plus

élevée, qu’il ne l’est sur les plus forts débits, donc plus rares. à cet égard, Thomas et Megahan (1998)

et Beschta et al. (2000) mentionnent que seuls les débits de récurrence ≤ 5 ans sont affectés par la

récolte et les chemins forestiers, tandis que Grant et al. (2008) fixent cette limite aux débits ≤ 6 ans.

MacDonald et al. (1997) expriment par contre une position un peu plus nuancée en ce sens que la

coupe forestière augmenterait les plus forts débits de pointe (longue période de récurrence) par une

marge de 10 à 15 % alors que les plus faibles débits de pointe (courte période de récurrence) pourraient

être accrus de 50 à 70 %. 

Une publication récente par Alila et al. (2009) apporte un éclairage primordial sur cette question

de l’augmentation de l’amplitude et de la fréquence des débits à la suite de la récolte forestière. Ces

auteurs soutiennent que même si les coupes forestières n’entraînent pas nécessairement une augmentation

des débits de pointe, elles augmentent très souvent la distribution de fréquence de certaines classes

de débits de pointe, ce qui du point de vue des caractéristiques morphologiques des cours d’eau peut

être tout aussi significatif. Pour cette raison, ils affirment que la modification du régime des débits

après coupe serait d’une ampleur plus grande que souvent admise. à leur avis, cette distinction entre

amplitude et fréquence n’a que rarement été faite par les hydrologues forestiers et est attribuable au

fait que la plupart des connaissances liées à l’effet des coupes forestières sur les débits proviennent

de l’étude de petits bassins pairés et comportent des limitations au plan de l’analyse statistique. Il

importe donc de considérer, d’une part, la période de récurrence (fréquence) des différents débits de

pointe et, d’autre part, les différents taux d’augmentation possibles (amplitude) des débits de pointe

à la suite de la coupe forestière.

En adoptant cette ligne de raisonnement sur l’amplitude et la fréquence des débits de pointe et en

se reportant aux données des Figures 10.16, 10.17, 10.19 et des Tableaux 10.4 et 10.11 présentés par

Faustini (2000), il ressort, tout comme le mentionne ce dernier, qu’une augmentation de 30 % du

débit de récurrence 1,8 an (débit de plein bord associé à la modification de 25 % des profils

transversaux du cours d’eau Lookout Creek), équivaut à un débit de récurrence 2,8 ans qui induit

des modifications de 50 % des profils transversaux. Une augmentation de 50 % du débit de récurrence

1,8 an correspond à un débit de récurrence ≈ 3,7 ans (valeur interpolée à partir des données de Faustini,
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2000), susceptible d’entraîner des modifications de ≈ 65 % des profils transversaux. Une augmentation

de 25 % du débit de récurrence 2,8 ans, débit qui entraîne des modifications de 50 % des sections

transversales, correspond à un débit de récurrence de ≈ 6,3 ans qui provoque des modifications à ≈ 87 %

des profils transversaux. En outre, des augmentations modestes des débits un peu moins fréquents,

peuvent entraîner des effets très significatifs sur les caractéristiques des cours d’eau. Par exemple,

toujours dans le cas du cours d’eau Lookout Creek, une augmentation de 10 % du débit de récurrence

4,4 ans correspond à un débit de récurrence 5,4 ans et entraîne une modification à ≈ 83 % des

profils transversaux.

Enfin, Faustini (2000) souligne que les cours d’eau d’ordre inférieur (ordre 2 et 3, cours d’eau à

forte pente) sont très stables et que seules de fortes crues parviennent à modifier substantiellement

leurs caractéristiques géomorphologiques, et inversement pour les cours d’eau d’ordre supérieur

(4 et 5) de plaine alluviale. Ses observations indiquent que pour les cours d’eau d’ordre 1, 2 et 3,

les modifications majeures (catégorie 3 de sa classification) ne surviennent qu’à des débits de

récurrence > 22 ans, tandis que pour les cours d’eau d’ordre 4 et 5, les modifications majeures

correspondent à des débits de récurrence ≈ 6 ou 7 ans. Ce genre d’observations a aussi été rapporté

par plusieurs chercheurs comme il a été mentionné précédemment.

3. Détermination d’un taux acceptable d’augmentation des débits de pointe

Au début de la section III de ce chapitre, trois objectifs de gestion des débits sont proposés, soit :

1) d’altérer le moins possible le régime hydrologique naturel d’un cours d’eau; 2) de limiter le plus

possible l’augmentation des débits de pointe; 3) et maintenir les caractéristiques biologiques et

hydro-morphologiques naturelles des cours d’eau. Pour statuer sur un taux acceptable d’augmentation

des débits de pointe, tout en poursuivant ces trois objectifs, la classification de Faustini est la seule

qui offre des critères objectifs et quantitatifs. Le niveau 1 de perturbation de la classification de Faustini

correspond à des débits qui entraînent des modifications morphologiques peu significatives du chenal

d’écoulement des cours d’eau. Quant au niveau 2, il correspond à des débits provoquant des

changements notables sur une « portion significative » d’un cours d’eau. Enfin, le niveau 3 correspond

à des débits provoquant un réajustement significatif de l’ensemble d’un cours d’eau. 

Dans le but d’atteindre les trois objectifs précités, il apparaît raisonnable de retenir un taux

acceptable de modifications des cours d’eau dont la valeur est intermédiaire entre les niveaux 1 et

2 de la classification de Faustini. En effet, d’une part, il est pris pour acquis que le débit de pointe de

1,8 an, qui entraîne des modifications à 25 % des profils transversaux, devrait correspondre à peu de
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chose près au débit plein bord du cours d’eau Lookout Creek. Ce taux de modifications mineures

(modifications à l’échelle des micro-habitats et des faciès d’écoulement à la Figure 1.6) n’a pas eu

d’impact significatif sur les caractéristiques du chenal d’écoulement et correspond à une

situation relativement fréquente en conditions naturelles. D’autre part, selon les données de Faustini

(2000), dans le cas de cours d’eau de type alluvial, un taux d’augmentation de 30 % du Q1,8 entraîne

des modifications significatives à 50 % des profils transversaux sur une portion significative du chenal

d’écoulement (modifications à l’échelle des segments et des tronçons à la Figure 1.6), Ce taux ne

peut être retenu comme cible d’augmentation acceptable. En outre, dans la mesure où il se dégage

un consensus chez les chercheurs à l’effet que tous les débits de pointe de récurrence ≤  5 ans, voire

de plus grande récurrence selon certains auteurs, sont susceptibles d’être augmentés, et non seulement

les débits de plein bord (Q≈1,5-2,0), il est logique de penser que le taux d’augmentation acceptable

des débits de plein bord doit être ≤ 30 %.

4. Détermination d’un taux maximal acceptable de déboisement

Les données des Figures 3.3, 3.5 et 3.6 montrent que : 1) l’effet d’un taux de déboisement < 25 %

sur les débits de pointe, est en général non détectable expérimentalement ; 2) les taux de

déboisement  ≥ 25 % peuvent entraîner un taux d’augmentation des débits de pointe variant de 5 à

50 %. à l’intérieur de cet intervalle de 5 à 50 %, sur la base des données de ces figures, aucune valeur

n’est plus probable l’une que l’autre. Alors si une augmentation de 50 % des débits de pointe doit être

évitée, le taux de déboisement des bassins versants doit être limité à  ≤  25 %.

Plusieurs auteurs ont proposé des normes sur le taux acceptable de déboisement pour minimiser

la perturbation du régime hydrologique des cours d’eau. Fondamentalement, ces normes demeurent

des avis professionnels s’appuyant en partie sur des faits scientifiques et en partie sur un jugement

d’expert. Dans le cadre de la mise en place d’un programme de suivi des effets potentiels du déboisement

des bassins versants  sur le régime hydrologique, Wilford et Lalonde (2004) proposent une classification

des risques en trois catégories: 1) un niveau de faible risque de perturbation est associé à un taux de

déboisement de moins de 20 %; 2) un taux de déboisement de 20 à 30 % correspond à un risque modéré;

3) plus de 30 % de déboisement engendrent un risque élevé de modification du régime hydrologique.

Pour sa part, Guthrie (2003) rapporte qu’un taux de coupe de 30 % (AEC) est une cible largement

admissible sur la Côte Ouest du continent américain. En Colombie-Britannique, la réglementation

provinciale fait référence à un taux de déboisement admissible de 20 % (AEC) pour les cours d’eau

à haute valeur piscicole ou ceux dont le bassin versant est sensible (Porter et al., 2012). Guthrie (2003)
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mentionne également les travaux de Harr et al. (inGuthrie, 2003) qui estimaient qu’un taux de coupe

annuel égal à 1 % de la superficie d’un bassin versant minimise les augmentations de débits de pointe.

Dans le cas d’une période de rétablissement hydrologique de 30 ans, Guthrie (2003) démontre que

la norme de Harr et al. (in Guthrie, 2003) équivaut à une coupe de 14,5 % AEC. Dans une situation

où le rétablissement hydrologique serait inférieur à 30 ans, la valeur de l’AEC serait augmentée de

façon marquée.

Green (2004, 2005) estime qu’un taux de déboisement de 15 à 20 % ne présente qu’un faible

risque d’augmentation des débits de pointe; un taux de déboisement > 30 % présente un risque modéré;

et un taux > 35-40 % de déboisement présente un risque élevé. à noter que ces valeurs sont

proposées pour des cours d’eau ≈ 50 km2, ce qui se situe dans l’ordre de grandeur des bassins

versants critiques pour le saumon atlantique au Québec. En outre, elles s’appliquent à des régions

dont les conditions climatologiques sont semblables aux régions salmonicoles du Québec, c’est-à-dire

des régions dont le régime hydrologique est dominé par des précipitations de neige, s’accompagnant

d’une période intensive de fonte en avril-mai. 

Par conséquent, sur la base des constats précédents, il est raisonnable d’affirmer que dans le cas

des cours d’eau coulant en milieu alluvial (pente faible à moyenne; ordre  ≥  3), on peut admettre un

taux de déboisement de 25-30 % de la superficie d’un bassin, tout en respectant la cible d’augmentation

acceptable des débits de pointe établie précédemment sur la base des données de Faustini (2000).

Quant aux cours d’eau de montagne (forte pente; ordre 1 et 2), étant donné qu’ils ne peuvent être

modifiés que par de fortes crues à longue période de récurrence, sur lesquels la récolte forestière a

peu d’impact, il est plausible de penser qu’un taux de déboisement de 40 à 50 % est acceptable.

La cible de 25-30 %, comme taux maximum acceptable de déboisement pour minimiser les

perturbations des cours d’eau alluviaux, se rapproche de celle de Plamondon (1993) et de Bérubé et

Cabana (1997), mais elle diffère de celle de Plamondon (2004) qui ne fait pas de distinction entre les

bassins versants d’ordre inférieur et supérieur. Quant à la cible de 40-50 % de taux maximum de

déboisement admissible pour les cours d’eau à forte pente, elle se situe près de la norme retenue de

façon générale par Plamondon (2004).

F. taux de déboisement et production salmonicole

Les coupes forestières peuvent affecter l’habitat dulcicole du saumon atlantique à la fois dans ses

composantes trophique et non-trophique (Poff et Huryn, 1998). La composante non-trophique, c’est

l’ensemble des facteurs physiques (température, abris, couvert, vitesse de courant, granulométrie du

substrat, etc.) et des facteurs biotiques (espèces compétitrices ou prédatrices) de l’habitat du saumon.
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Quant à la composante trophique, elle correspond aux organismes proies qui servent de nourriture

aux jeunes saumons.

Les études menées sur la rivière Cascapédia, une rivière à saumon de la Gaspésie, ont porté sur

les largeurs et profondeurs de cours d’eau affectés par les coupes forestières, sur l’abondance et la

composition de la faune benthique de même que sur les populations de salmonidés (omble de fontaine

et saumon atlantique). Ces études ont mis en évidence un lien négatif entre les coupes forestières

effectuées sur des superficies ≥ 30 % AEC des sous-bassins versants de cette rivière et (1) certaines

caractéristiques physiques de l’habitat des saumons juvéniles, (2) l’abondance et la diversité spécifique

de la faune benthique qui leur sert de nourriture et (3) l’abondance de leur population. Ainsi,

des observations faites sur une rivière à saumon du Québec, même si ces observations sont peu

nombreuses, indiquent clairement que les composantes trophique et non-trophique des rivières à saumon

peuvent être modifiées négativement par les opérations forestières. Terrel et al. (1995) affirment que

les coupes forestières effectuées sur  ≤ 25 % de la superficie d’un bassin hydrographique occasionnent

relativement peu ou pas d’impact sur l’habitat du saumon atlantique.

Bien que plusieurs études aient mis en évidence les effets négatifs des coupes forestières sur plusieurs

aspects particuliers de l’habitat ou de la biologie des salmonidés juvéniles, dont le saumon atlantique

(voir Chapitre 2), il n’y a pas d’étude qui démontre un impact négatif des coupes sur l’abondance et

l’évolution à long terme des populations de saumon adulte.  De façon étonnante, ce constat pourrait

même être élargi aux populations du saumon du Pacifique (Bisson et al., 1992; Bisson et al., 2008;

Hall et al., 2004; Tschaplinski et al., 2004). Il est en effet souvent difficile de départager les unes des

autres les différentes causes de mortalités qui ont pu agir sur une population de saumons adultes et

encore davantage de statuer sur leur importance relative.

g. recommandation de la Fqsa

recommandation no 2 :

Dans l’état actuel des connaissances scientifiques, dans une optique de gestion écosystémique et

dans un souci de conservation, l’application du « principe de précaution » implique que le taux

acceptable de déboisement, au plan de la production salmonicole, doit correspondre au taux qui est

susceptible de perturber le moins possible les conditions biophysiques de l’habitat des saumons juvéniles.

Ce taux de déboisement admissible correspond à 25-30 % AEC du bassin versant des cours d’eau coulant

en milieu alluvial ou semi-alluvial. Pour les cours d’eau à forte pente coulant sur un substrat grossier

non facilement érodible, le taux de déboisement admissible peut s’établir à 40-50 % AEC de leur

bassin versant.
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Cette recommandation s’avère d’autant plus nécessaire que le COSEPAC (2010) a déclaré

« préoccupant » l’état des stocks de saumon de l’ensemble des rivières se jetant dans l’estuaire

et le golfe du Saint-Laurent et « en voie de disparition » le saumon des rivières de l’Ile d’Anticosti. 

iv. la protection et l’amÉnagement DU milieU riverain

a. concepts relatifs au milieu riverain et à sa protection

Le maintien d’un espace intact de végétation riveraine le long des cours d’eau est considéré comme

l’une des principales mesures pour atténuer les effets négatifs du déboisement des bassins versants

sur le milieu aquatique (Hicks et al., 1991; Reid et Hilton, 1998) et, tout particulièrement, sur les

salmonidés et leurs habitats (Murphy et al., 1986). Le concept d’espace riverain se concrétise

différemment selon que le but visé par le maintien de la végétation riveraine correspond soit à un

rôle utilitaire, soit à la protection d’une espèce donnée, soit à la protection de l’ensemble des processus

écologiques se déroulant dans l’ensemble du milieu riverain (Hébert-Marcoux, 2009).

Réduit à sa plus simple expression, un espace riverain peut prendre la forme d’une « lisière

végétale » composée d’un mélange de plantes herbacées, d’arbustes ou d’arbres adjacents à un cours

d’eau, comme c’est souvent le cas en milieu urbanisé. Le but visé dans une situation aussi simple

peut être de nature esthétique, sans nécessairement faire référence à une fonction écologique. On

parle de « zone tampon » quand le but recherché par la préservation d’un espace riverain est de limiter

certains effets particuliers, par exemple des nuisances d’ordre civil ou des perturbations écologiques

indésirables, que pourrait causer le contact direct d’un milieu fortement altéré à un cours d’eau.

Lisière végétale et zone tampon réfèrent donc toutes deux à une conception utilitaire du milieu naturel.

Elles correspondent à une vision réductrice de l’espace riverain en fonction d’usages précis du milieu ou

de nuisances créés à la société civile.

Les vocables bande, zone, corridor, écotone et écosystème riverains renvoient à des notions de

nature écologique de plus en plus complexes les unes par rapport aux autres et donc, plus englobantes.

Les termes « bande, zone et corridor riverains » réfèrent à la fois à la notion d’espace longitudinal et

de milieu géographique dans le but d’assurer un certain nombre de fonctions paysagères et écologiques

(Fischer et Fischenich, 2000; Fischer et al., 2000). Ces notions s’inscrivent aussi dans une approche

utilitaire, mais de l’une à l’autre, elles intègrent graduellement un contenu écologique croissant.

L’expression « écosystème riverain » est définie par Ilhardt et al. (2004) comme un espace

tridimensionnel qui comprend une zone terrestre, une zone aérienne et une zone hyporhéique.

La zone terrestre, variable en largeur en fonction de la structure géomorphologique du territoire et
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du niveau atteint par les crues débordantes, s’étend de part et d’autre du cours d’eau et tout au long

de celui-ci. La zone aérienne couvre, sur un plan horizontal, toute la vallée du cours d’eau. Sur le

plan vertical, elle comprend le sommet des arbres jusqu’en sous-étage des cours d’eau et de ses rives,

le milieu hyporhéique, lui-même composé de la zone granulaire humide supérieure de la nappe phréatique.

Cette unité écologique fonctionnelle constitue le milieu de vie d’une communauté d’êtres vivants en

interaction et en équilibre dynamique entre eux et conditionnés par les caractéristiques physiques de

ce milieu.

Dans la sémantique écologique, l’écosystème riverain est un écotone (Hébert-Marcoux, 2009). Le

terme « écotone riverain » réfère à un espace de transition écologique entre deux milieux, soit dans

le cas présent, entre la pleine forêt et le milieu aquatique. Une tel espace est nécessairement influencé

par les caractéristiques géomorphologiques d’un territoire donné et assume un contour plus ou moins

régulier.

Ainsi, la préservation des écosystèmes ou écotones riverains part-elle d’un point de vue

essentiellement écologique, sans exclure pour autant la possibilité d’usages que l’homme peut tirer

d’un milieu naturel donné pourvu que soient maintenues les propriétés et les fonctions écologiques

de ces écosystèmes.

Il existe une littérature abondante sur la question du milieu riverain. Deux ouvrages synthèse

attirent l’attention : Naiman et al. (2005) donnent une description écologique exhaustive du milieu

riverain alors que Verry et al. (2000) s’attardent davantage à la gestion des forêts riveraines. De nombreux

articles scientifiques portent aussi sur ces questions, selon une approche globale à la compréhension

du milieu riverain (Naiman et al., 1993; Tabacchi et al., 1998; Fischer et al., 2000; Naiman et al., 2000;

Zalewsky et al., 2001; Verry et al., 2004; Morissette et Donnelly, 2010; Richardson et Moore, 2010).

Dans ce chapitre, le point de vue adopté est, avant tout, celui de la préservation des rivières à saumon.

Ainsi, la protection du milieu riverain y est considérée en fonction de la conservation du milieu

aquatique et pas nécessairement par rapport à la préservation de l’écotone riverain dans son ensemble.

En effet, la conservation de l’espace riverain bordant les rivières à saumon et la délimitation géographique

de cet espace global relèvent, comme il a été mentionné précédemment, d’un niveau conceptuel beaucoup

plus large que celui fixé par l’objet de ce rapport. 

La suite de ce chapitre comprend deux parties : 1) une présentation des principales fonctions

écologiques assumées par les bandes riveraines; 2) et la détermination de la largeur des bandes

riveraines à conserver afin qu’elles puissent continuer à remplir leurs fonctions écologiques et

utilitaires en regard de la sauvegarde des rivières à saumons.
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B. principaux effets de la végétation riveraine sur le milieu aquatique

Bilby (1988) affirme que le milieu forestier et le milieu aquatique sont intimement interconnectés

l’un à l’autre par le biais du milieu riverain au triple plan hydrologique, physico-chimique et biologique.

La préservation de la végétation riveraine contribue au maintien des interactions naturelles entre les

écosystèmes riverain et aquatique (Reid et Hilton, 1998). Il existe de nombreuses publications traitant

du rôle et des fonctions écologiques de la végétation riveraine, dont notamment l’ouvrage exhaustif

de Naiman et al. (2005). 

1. effets sur les processus microclimatiques

Le microclimat comprend l’ensemble des conditions climatiques mesurées localement (Geiger,

1965 in Chen et al., 1999). Les principales variables qu’il inclut sont la température, la luminosité,

la vélocité des vents et l’humidité. En général, la suppression totale ou partielle du couvert forestier

se répercute localement par une augmentation de la température de l’air et du sol, une diminution de

l’humidité de l’air ambiant et du sol et une augmentation de la vélocité des vents (Chen et al., 1993).

à l’inverse, la présence de la végétation riveraine contribue à maintenir, en un endroit donné, une

ambiance climatique différente de celle prévalant en pleine forêt ou dans une zone de coupe totale

(Brosofske et al., 1997; Davies-Colley et al., 2000; Ledwith, 1996).

En conditions naturelles, les valeurs numériques des différentes variables du microclimat évoluent

graduellement depuis la ligne de bordure du cours d’eau jusqu’à la pleine forêt où elles se stabilisent.

Par contre, ces variations progressives, aussi appelées « l’effet de bordure », ne sont pas nécessairement

évidentes pour toutes les variables du microclimat. En effet, Brooks et Kyker-Snowman (2009), dans

une étude conduite dans le nord-est américain, n’ont pu mettre en évidence un effet de bordure lié à

la température et à l’humidité du sol. Ils soutiennent que sous les conditions d’humidité relativement

élevée de la région géographique qu’ils ont étudiée, l’effet de bordure n’intervient pas. Chen et al.

(1999) affirment, pour leur part, que l’effet de bordure de la bande riveraine sur l’établissement d’un

microclimat local peut varier selon la région géographique, le peuplement forestier, la topographie et la

partie considérée d’un même bassin versant. Les différentes variables du microclimat peuvent aussi

varier indépendamment l’une de l’autre selon les conditions locales.

Le microclimat local peut exercer de nombreuses influences sur les milieux aquatique et riverain,

notamment sur la température de l’eau des cours d’eau, sur les processus physico-chimiques de la litière

forestière et sur l’habitat de plusieurs espèces semi-aquatiques ou hygrophiles (Chen et al., 1999). 
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2. effets sur les processus physico-chimiques

le régime thermique

La présence de la canopée végétale en bordure des cours d’eau crée une zone d’ombrage protégeant

les cours d’eau contre le rayonnement solaire direct (Klapproth et johnson, 2000; Plamondon, 2001),

ce qui atténue les écarts de la température de l’eau (CCSE, 1997; Plamondon, 1993; Plamondon,

2001). La quantité d’ombrage au-dessus du cours d’eau en mi-journée dépend davantage de la hauteur

et de la densité des arbres que de la largeur de la bande riveraine (CCSE, 1997). Ainsi, la végétation

riveraine contribue significativement au régime thermique des eaux des petits et moyens cours d’eau

(Reid et Hilton, 1998). 

La suppression de la végétation riveraine a pour effet d’accroître la luminosité, ce qui se traduit

par une augmentation de l’activité photosynthétique et de tous les organismes qui participent à la

chaîne alimentaire (McEarchern, 2003). Cette modification de la structure des communautés aquatiques

peut être favorable aux espèces qui tolèrent bien les augmentations de lumière et de température, mais

dommageable aux espèces à comportement cryptique ou préférant les eaux froides. Le maintien de

températures relativement fraîches est particulièrement important pour les cours d’eau à salmonidés.

(McCormick et al. 1972; Swift et Messer, 1971).

la qualité de l’eau

La zone riveraine joue un rôle important dans la protection de la qualité des eaux qui y transite

(Correll, 1997). Elle atténue la quantité de sédiments qui se dirigent vers les cours d’eau par le

ruissellement de surface. Au sol, la litière végétale provenant des arbres et arbustes contribue à prévenir

l’érosion de surface et l’apport de sédiments aux cours d’eau (France et al., 1988). Les plantes

herbacées agissent également comme filtre et diminuent la quantité de sédiments, de nutriments

(azote, phosphore) et même de contaminants qui potentiellement porteraient atteinte à la qualité de

l’eau (Correll, 1997). Elle permet l’infiltration de l’eau dans le sous-sol, siège de nombreuses réactions

chimiques qui purifient l’eau qui est éventuellement restituée au cours d’eau par la zone hyporhéique

(Correl, 1997). Dans les airs, la canopée végétale participe aussi à la protection des berges contre

l’érosion, puisqu’elle amortit l’impact mécanique des gouttes de pluie sur les sols nus des berges

(Gagnon et Gangbazo, 2007) et diminue ainsi le risque de dispersion des particules fines du sol comme

la matière organique, les sables fins, les limons et les argiles. 
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3. effets sur les processus hydro-sédimentaires

La végétation riveraine contribue à la stabilité des berges en augmentant leur résistance aux forces

érosives générées par le courant (Hickin, 1984; Gagnon et Gangbazo, 2007). En période d’eaux hautes,

la présence d’arbres et d’arbustes atténue l’impact des forces érosives de l’eau et favorise la déposition

de sédiments (Gregory et al., 1991). Par voie de conséquence, la végétation riveraine participe au

maintien des caractéristiques du chenal d’écoulement (Beschta et Platts, 1986; Gregory et al., 1991).

Dans le cas des rivières coulant en milieu alluvial, caractérisées par de grandes plaines d’inondation

et par la translation latérale de leur lit, les deux principaux facteurs de stabilité des berges sont la

granulométrie des sols riverains et la présence de végétation qui les consolide grâce au réseau racinaire.

(CCSE, 1997; Gray et Barker, 2004). Les différentes espèces de végétaux offrent des niveaux de

protection différents (Carlson et al., 1992; Rosentrerer, 1992). Par exemple, les arbustes et les

arbres contribuent davantage et plus en profondeur à la cohésion des sols que les plantes herbacées

(Hansen, 1992). En somme, la végétation des bandes riveraines est d’autant plus efficace dans son

rôle de stabilisation qu’elle se compose de trois strates de végétation, constituées de plantes herbacées,

d’arbustes et d’arbres, diversifiées en espèces et en âges (Gagnon et Gangbazo, 2007). 

La présence de la végétation riveraine participe dans une certaine mesure à la régulation du cycle

hydrologique de l’eau par le biais du phénomène de l’évapotranspiration (Correll, 1997). D’autres

mécanismes comme la rétention d’eau, dans la plaine de débordement, dans des dépressions et

irrégularités de terrain et dans les délaissés de rivière peuvent aussi intervenir. L’eau ainsi retenue

s’infiltre dans la nappe phréatique (Correll, 1997) et peut être relarguée au fur et à mesure de la récession

des débits dans les cours d’eau (Wissmar et Swanson, 1990). Toutefois, selon certains auteurs, le rôle

de la végétation riveraine dans le cycle hydrologique et le régime des débits serait relativement mineur

compte tenu de la faible superficie normalement occupée par les bandes riveraines (McEarchern,

2003; Smyth, 2003). Alors que cette affirmation peut être vraie pour les eaux de ruissellement en

période de fonte de la neige ou lors de pluies torrentielles, elle n’est probablement pas fondée pour

une bonne partie de l’écoulement des cours d’eau qui provient de l’alimentation par la nappe phréatique

et dont l’apport est lié à la présence d’un milieu riverain intact (Correll, 1997).

4. effets sur les processus biotiques

La zone riveraine influence à la fois directement et indirectement l’habitat des poissons. En créant

de l’ombrage sur les cours, non seulement la zone riveraine favorise-t-elle le maintien du régime

thermique de base de cours d’eau, mais elle procure également un écran visuel pour les poissons

qui peuvent ainsi échapper à la vue des oiseaux ichthyophages. L’apport de gros débris ligneux

miseenpage27janvier_Mise en page 1  2013-01-27  14:09  Page128



113

provenant des rives façonne la structure physique du lit des cours d’eau (Keller et Swanson, 1979)

et complexifie le milieu aquatique (Maridet, 1995), procurant ainsi un milieu propice au développement

des communautés aquatiques notamment en favorisant des zones d’abris pour les poissons. 

La zone riveraine est aussi une source directe et indirecte de nourriture pour les poissons. L’apport

de matière organique allochtone sous forme de feuilles et de petits débris ligneux (FQPPN, 2010)

favorise l’enrichissement de la chaîne alimentaire et le développement des populations d’insectes

aquatiques qui servent de nourriture aux poissons. En outre, tout particulièrement, dans le cas de

petits cours d’eau, les insectes qui tombent des arbres ou qui proviennent de la bande riveraine

peuvent constituer une source appréciable de nourriture pour les poissons.

Enfin, la zone riveraine sert d’habitat pour plusieurs espèces de petits mammifères (Doyle, 1990),

pour les mammifères semi-aquatiques, pour les amphibiens et pour plusieurs espèces d’oiseaux

ichthyophages ou qui préfèrent les milieux de transition (Darveau et al., 1995). Elle sert également

de corridor de migration pour les grands cervidés.

Le Tableau 3.2 montre de façon synthétique les différents effets directs et indirects de la présence

de la végétation riveraine le long d’un cours d’eau. Les effets indiqués à ce tableau sont inspirés des

revues de littérature produites par Anonyme (1991), Kepkay et Cathro (1998) et McEarchern (2003).

Tableau 3.2. Synthèse des principaux effets (rôles et fonctions) liés à la présence de végétation riveraine.
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c. Délimitation du milieu riverain et de la bande de protection

1. caractéristiques du milieu riverain

Sur le terrain, le milieu riverain prend une forme irrégulière imposée tout d’abord par la topogra-

phie de la vallée du cours d’eau. Il est couvert d’une végétation de transition de type hygrophile et

comprend, en sous-étage du cours d’eau et de ses rives immédiates, l’ensemble du milieu alluvial

perméable à l’eau, aussi appelé milieu hyporhéique. En somme, le milieu riverain est déterminé par

des composantes d’ordres végétal, géomorphologique, édaphique et pédologique (Anonyme, 2005).

Selon la dimension des cours d’eau, le milieu riverain peut occuper aussi peu que quelques mètres

de largeur en bordure d’un cours d’eau, dans le cas de petits ruisseaux de montagne, tout comme il

peut tout aussi bien s’étendre sur plusieurs centaines de mètres de part et d’autre des grandes rivières

de la plaine alluviale (Figure 3.8). Alors qu’il est réaliste de penser protéger la quasi-totalité du mi-

lieu riverain des petits cours d’eau de montagne, il est illusoire d’envisager de soustraire l’ensemble

du milieu riverain des grands cours d’eau de plaine à l’occupation par l’homme et ses entreprises.

De temps immémoriaux, le milieu riverain des grands cours d’eau de la planète a été assujetti à l’uti-

lisation anthropique (Chen et al., 1999). C’est pourquoi la restauration des milieux riverains des

grandes plaines alluviales fait maintenant l’objet d’une grande attention des scientifiques et concerne

de plus en plus les administrations publiques (Naiman et al., 2005).

Figure 3.8 - Relation entre la largeur du milieu riverain (en blanc) et le versant de la vallée, d’amont en aval d’un cours d’eau. D’après
Tabacchi et al. (1998).
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2. objectifs poursuivis par la mise en place des bandes riveraines

Les paragraphes qui suivent traitent de deux types de zones de protection riveraine, soit celles

qui visent à tamponner les effets des coupes forestières sur le milieu aquatique et celles dont la raison

d’être est le maintien des interrelations écologiques entre le milieu riverain et le milieu aquatique.

l’approche de mitigation

Les bandes de protection laissées le long des cours d’eau, aussi appelées zones tampon, ont été

très tôt reconnues comme un moyen efficace de préserver la qualité du milieu aquatique (Hicks et

al., 1991). Il en est résulté une littérature abondante sur l’identification des effets du déboisement

sur certaines variables ou composantes de l’écosystème aquatique et sur les largeurs requises des

bandes riveraines de protection pour minimiser, voire annihiler ces effets négatifs (Lee et al., 2004).

Certaines publications privilégient des largeurs minimales qui sauvegardent telle ou telle fonction

particulière. Le Tableau 3.3 donne un exemple de cette approche. D’autres auteurs proposent, aux

mêmes fins, des intervalles minimum-maximum, reflétant ainsi la variabilité des différentes situations

possibles (Broadmeadow et Nisbet, 2004). Le Tableau 3.4 donne un exemple de cette approche. Et

enfin, quelques publications présentent des courbes mettant en relation le taux d’efficacité de la bande

riveraine à assurer telle fonction par rapport à la largeur de cette bande de protection (Naiman et al.,

2000). La Figure 3.9 illustre cette approche.

Tableau 3.3. Quelques exemples de largeurs minimales de la bande riveraine de protection pour remplir certaines fonctions écologiques.
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Tableau 3.4. Quelques exemple de plages de variation de la largeur de la bande riveraine de protection  pour remplir certaines fonctions
écologiques (inspiré de Hawes et Smyuth, 2005 et d’après Fisher et Fischenich, 2000).

Figure 3.9 – Relation entre l’efficacité de la bande riveraine à maintenir l’humidité relative du milieu riverain et la largeur de cette
bande. D’après Brosofske et al. (1997).

Il existe énormément de variation dans les normes de protection du milieu riverain émanant des

travaux de recherche et dans celles adoptées par les différentes juridictions. Ces écarts peuvent

s’expliquer (1) par la très grande variabilité des environnements biophysiques des différents milieux
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étudiés à travers le monde, (2) par la variabilité de la position géographique des différentes

bandes de végétation à l’intérieur des réseaux hydrographiques étudiés et de la dimension des

cours d’eau considérés, et (3) par les objectifs différents poursuivis lors de la mise en place de bandes

riveraines de protection.

l’approche géomorphologique

Les bandes riveraines peuvent devenir des corridors ou des zones riveraines protégées dans

une optique écosystémique (Gregory et al., 1991; Naiman et al., 2005). à cette fin, de plus en plus

de résultats de recherche supportent l’idée que la délimitation des bandes riveraines devrait s’appuyer

sur les caractéristiques géomorphologiques du territoire qui, avec les caractéristiques géologiques et

climatologiques, constituent les piliers de toute approche écosystémique à la gestion d’un territoire

(Verry et al., 2004; Naiman et al., 2005; Kline et Dolan, 2008; Polvi et. al., 2011; Fernandez et al.,

2012). Une telle approche n’exclut pas le bien fondé du rôle de mitigation des bandes riveraines,

mais elle fournit un cadre d’application plus large qui a l’avantage de tenir compte des caractéristiques

physiographiques de la vallée d’une rivière depuis sa source jusqu’à son embouchure (Holmes et Goebel, 2011).

L’un des fondements de cette approche est l’ajustement de la largeur de la zone riveraine à la

superficie occupée par les dépôts alluvionnaires, ce qui conduit à accorder une protection à tout

l’espace horizontal qu’un cours d’eau est susceptible d’occuper au fil de son évolution temporelle.

Ainsi, en montagne, le phénomène hydro-morphologique dominant est l’érosion, les cours d’eau y

sont de faible largeur et ils sont confinés par l’étroitesse même de leur vallée. Conséquemment leur

évolution latérale est limitée, leur zone alluviale réduite et leur zone riveraine peu développée. En

région de plaine, la déposition des alluvions facilement mobilisables constitue le processus

hydro-morphologique dominant. Les cours d’eau évoluent dans une large vallée, par translation

latérale de leur lit, remaniant progressivement leurs alluvions. Conséquemment leur zone riveraine

peut être très vaste. Entre ces deux extrêmes, la largeur des cours d’eau de même que leur zone riveraine

évoluent selon un continuum régulier. En somme, comme l’illustre la Figure 3.8, la largeur du corridor

riverain ou zone riveraine « dépend tout naturellement de la largeur du lit majeur » (Tormos, 2010).

L’approche géomorphologique conduit à la prescription de bandes riveraines de protection qui sont

progressivement plus larges depuis l’amont jusqu’à l’aval d’un cours d’eau, reflétant ainsi l’évolution

en largeur du milieu riverain le long des cours d’eau.
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    3. les bandes riveraines de protection : largeurs fixes vs largeurs variables

Selon les différentes juridictions, les bandes riveraines peuvent être de largeur fixe ou variable et

elles peuvent admettre ou non un certain taux de récolte de la matière ligneuse.

Il est évidemment plus facile et moins coûteux d’implanter des bandes de protection de largeur

fixe plutôt que de largeur variable, parce qu’un tel choix ne requiert pas de connaissance préalable

du territoire. Le choix d’une largeur fixe implique de déterminer exactement les fonctions pour

lesquelles la bande riveraine est mise en place (Belt et al., 1992). En principe, le choix d’une largeur

fixe entraîne le surdimensionnement de la bande de végétation de façon à s’assurer que la ou les fonctions

qu’on lui attribue soient remplies convenablement quel que soit l’endroit le long d’un cours d’eau

(Hawes et Smith, 2005). Le choix d’une largeur variable présente l’avantage de mieux s’ajuster aux

caractéristiques locales du terrain, mais suppose la connaissance préalable du territoire à protéger.

Récemment, des outils informatiques, comme la délimitation de territoire à l’aide de méthode de

géo-référencement, ont été développés pour aider les aménagistes à établir, à coût raisonnable, les

bandes de végétation riveraine à conserver, à partir de cartes topographiques et de photographies

aériennes (Holmes et Goebel, 2011).

Certaines juridictions combinent à la fois une bande riveraine de protection à largeur fixe à laquelle

s’ajoute une bande de largeur variable qui peut admettre un certain taux de prélèvement de la matière

ligneuse (notamment les états et provinces suivantes : Orégon, Washington, Colombie-Britannique,

Alberta, Manitoba). Ce dispositif est souvent dénommé zone riveraine d’aménagement plutôt que

zone tampon. En effet, dans ce cas, on s’éloigne de la notion de bande riveraine de protection destinée

à tamponner certains effets particuliers du déboisement sur le milieu aquatique, pour s’approcher de la

notion de corridor riverain et d’une vision holistique des ressources du territoire afin de protéger l’en-

semble des services écologiques rendus par le milieu riverain.

4. les facteurs de fragilité de la bande riveraine de protection

L’efficacité des bandes riveraines de protection est liée à la permanence de leurs attributs, que sont

les associations végétales qu’on y trouve, la hauteur et le nombre d’arbres laissés en place et

l’intégrité de l’état des sols. Or, l’expérience montre que plusieurs facteurs peuvent agir sur la

stabilité à long terme de la bande riveraine. La prise en considération de ces facteurs permet d’ajuster

la largeur de la bande riveraine requise pour maintenir ses attributs et jouer son rôle de protection du

milieu aquatique.

miseenpage27janvier_Mise en page 1  2013-01-27  14:09  Page134



119

la susceptibilité des sols à l’érosion

Les caractéristiques physiques des sols, à savoir les types de sol et le degré de cohésion des

particules, permettent d’estimer leur capacité à résister à l’érosion (CCSE, 1997). Ainsi, les sols grossiers,

c’est-à-dire les graviers, les sables moyen et grossier, ayant une bonne capacité d’absorption de l’eau

ou les argiles ayant une forte cohésion, sont moins susceptibles à l’érosion que les sols à texture fine

sans cohésion tels les sable fins et très fins (Plamondon, 2005). Ces observations sont applicables à

la partie de la berge où le sol minéral est à nu ou si l’exploitation forestière met une portion de la surface

à nu (ex. : orniérage). Cependant, en forêt, l’humus protège le sol minéral contre l’érosion, puisqu’il

amortit l’impact mécanique des gouttes de pluie qui cause la dispersion des particules fines du sol.

Les berges des rivières à saumon tant en Gaspésie que sur la Côte Nord sont périodiquement

endommagées par des glissements de terrains causés par la présence de dépôts argileux situés en

profondeur dans le sol. Ces dépôts argileux ont été mis en place lors de l’invasion marine survenue

à la suite de la dernière glaciation, il y a environ 8 000 à 14 000 ans (Bilodeau et al., 2005). Par la

suite, ces dépôts argileux ont été recouverts d’une épaisseur variable de sable et de gravier (Bilodeau

et al., 2005). Ce type de glissement de terrain, aussi nommé coulées de boues, survient généralement

à la suite de fortes précipitations sur des pentes abruptes lorsque la limite de liquidité de l’argile est

dépassée (GGR, 2009).

le degré d’inclinaison de la pente

Le risque d’érosion des berges, lorsque le sol minéral est mis à nu, croît avec le degré d’inclinaison

de la pente. Ainsi, les zones de fortes pente (pente > 40 %) sont considérées comme étant les plus fragiles

(Bertrand, 2007). Ces pentes occupent plus de 5 % de la superficie des bandes riveraines du

sous-domaine bioclimatique de la sapinière à bouleau blanc de l’est (Bertrand, 2007). Par contre, les

peuplements forestiers localisés sur des pentes fortes ne sont généralement pas récoltés au Québec et

la récolte partielle de bandes riveraines est interdite sur des pentes fortes (article 4 du RNI).

le drainage

Le degré de fragilité des bandes riveraines à l’érosion est intimement lié au drainage. Les bandes

riveraines possédant des classes de drainage imparfait (4), mauvais (5) ou très mauvais (6), sont considérées

comme étant les plus fragiles (Bertrand, 2007). Ces classes de drainage occupent 19,5 % de la superficie

des bandes riveraines du sous-domaine bioclimatique de la sapinière à bouleau blanc de l’est (Bertrand, 2007).
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la susceptibilité au chablis

Pour que les bandes riveraines puissent remplir efficacement leurs fonctions écologiques, comme

la stabilisation des berges et le maintien du régime thermique naturel de l’eau, elles doivent demeurer

relativement stables tout en considérant que les apports naturels de gros débris ligneux (troncs) sont

nécessaires à la création d’une variété d’habitats aquatiques (Likens et al., 1982). Cependant, une

augmentation substantielle des apports de gros débris par les chablis à la suite des opérations forestières

n’est pas nécessairement désirable sur les plans hydraulique et biologique.

Les chablis peuvent causer des pertes variables dans les bandes riveraines (Bertrand et al., 2002).

Cette variabilité s’explique par plusieurs facteurs qui entrent en interaction (Bertrand et al., 2002).

Les variations régionales et locales d’exposition au vent jouent un rôle de premier ordre (Bertrand et

al., 2002; Ruel et al., 2001). Les caractéristiques physiques du sol pourraient jouer un rôle déterminant,

mais peu d’études ont été réalisées à ce sujet au Québec (Bertrand et al., 2002; Ruel et al., 2001). Selon

une étude réalisée en Gaspésie (Ruel, 2001) concernant l’effet des dépôts de surface sur le phénomène

des chablis, cinq types de dépôts ont pu être classifiés selon leur sensibilité au chablis. Par ordre

décroissant de sensibilité ce sont: 1) les till minces (1AY, 1AM et M1A); 2) les éboulis (8E); 3) les

affleurements rocheux (R1A et R); 4) les till épais (1A); 5) et les colluvions (8C). 

Les caractéristiques des peuplements forestiers peuvent aussi jouer un rôle dans le degré de

sensibilité au chablis (Bertrand et al., 2002; Ruel et al., 2001). Selon une étude réalisée dans la Réserve

faunique des Laurentides, quatre essences ont pu être classifiées selon leur sensibilité au chablis. Ce

sont, en commençant par la plus sensible (Ruel et al., 2001) : 1) le sapin baumier; 2) l’épinette noire;

3) l’épinette blanche; 4) et le bouleau à papier.

De plus, Ruel et al. (2001) démontrent que le risque de pertes par chablis augmente avec la hauteur

et l’âge du peuplement. Le fait de récolter une partie des tiges dans les bandes riveraines augmente

substantiellement la vulnérabilité au chablis. à l’intérieur de certaines limites, la largeur de la bande

de protection ne semble pas avoir un effet déterminant sur l’occurrence des chablis. En effet, l’étude

de Ruel et al. (2001) démontre que la vulnérabilité au chablis d’une bande riveraine est la même,

qu’elle ait 20 m ou 60 m de largeur.

Cependant, plusieurs méthodes permettent de réduire les pertes causées par le chablis telles que :

1) la forme et localisation de la bande riveraine; 2) l’adoucissement progressif de la bordure; 3) l’élagage

et l’étêtage; 4) l’élimination des arbres dominants à la bordure; 5) la rétention partielle des arbres

codominants; 6) la rétention des arbres opprimés; 7) la coupe d’un maximum de 10 % à 20 % des tiges

sur une distance équivalant à une hauteur d’arbre (Ruel et al., 2001).
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5. Deux exemples de modèles de bandes riveraines de protection

Les paragraphes suivants présentent deux exemples de modèles de bandes riveraines de protection

qui combinent jusqu’à un certain point l’approche de mitigation et l’approche écosystémique.

En Colombie-Britannique, où l’on trouve d’importantes populations de saumon du Pacifique, le

Code de pratiques forestières de cette province (statuts de 2004) prévoit six catégories d’aires riveraines

d’aménagement (ARA) définies par trois critères de base. Ces critères sont la largeur des cours

d’eau, la présence ou l’absence de populations ichthyennes dans les cours d’eau et l’utilisation

communautaire des bassins versants (Province of British Columbia, 1995). Ces trois critères simples

d’application sont interprétés comme étant le reflet d’un ensemble de caractéristiques biophysiques

et hydrographiques des bassins versants et tiennent compte aussi de l’utilisation communautaire de

la ressource-eau. Les ARA comportent deux zones : une zone réservée qui doit être maintenue intacte

et une zone d’aménagement où certaines activités forestières sont autorisées. Les plus petits cours

d’eau (largeur < 3 m), exempts de populations de poissons, comportent une ARA de 20 m (sans zone

réservée), tandis que les plus grands cours d’eau (largeur > 20 m) exigent une ARA de 70 m (avec

une zone réservée de 50 m). Les très grandes rivières (largeur ≥ 100 m) bénéficient d’une ARA minimale

d’une largeur d’au moins 100 m (sans zone réservée) ou de largeur équivalente à celle de la plaine de

débordement. En outre, le Code des pratiques forestières prévoit un ensemble de dispositions

additionnelles dans le cas où des cours d’eau ont une utilité communautaire vitale ou dans le cas de

cours d’eau comportant des populations de poissons « sensibles » ou encore s’ils soutiennent des

activités de pêche de grande valeur.

Haberstock et al. (2000) ont élaboré, pour le nord-est américain, une méthode qui s’adresse

spécialement aux rivières fréquentées par le saumon atlantique de cette région. La méthode qu’ils

proposent a été développée par une équipe multidisciplinaire formée de biologistes de la faune aquatique

et terrestre, d’hydrologues et d’ingénieurs forestiers. Le but visé est, bien entendu, la protection de

l’habitat du saumon atlantique et, plus spécifiquement, l’objectif de cette méthode est de maintenir

les fonctions de base jouées par le milieu riverain à l’égard du milieu aquatique, tout en tenant compte

des singularités locales du terrain. La zone de protection riveraine retenue selon cette méthode se

compose de deux sous-zones : la première couvre une distance de fixe 35 pieds [11 m] (zone de

protection intégrale), tandis que la seconde, de largeur variable, peut occuper >265 pieds [80 m] (zone

où la coupe d’éclaircie peut être admise). La largeur totale de la zone riveraine n’est jamais inférieure

à 70 pieds [23 m] et peut dépasser 300 pieds [91 m]. La méthode tient compte d’attributs primaires,

soit la pente du terrain, les caractéristiques pédologiques et la couverture végétale qui permettent de
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déterminer la largeur de base de la première zone et d’attributs secondaires qui viennent moduler

la largeur de base de la seconde zone. Ces attributs secondaires sont, notamment les sources, les

plaines d’inondation, les zones humides, les pentes abruptes, la rugosité du sous-sol forestier, l’ordre

hydrographique des cours d’eau. Pour l’instant il ne semble pas que cette méthode ait été adoptée par

les états du nord-est américain où l’on trouve des populations de saumon atlantique de sorte qu’on ne

peut juger de son applicabilité.

    D. les normes québécoises de protection de la zone riveraine

Au Québec, les bandes de protection riveraine comportent des largeurs fixes établies à 20 m pour

tous les cours d’eau à débit permanent et à 60 m dans le cas des rivières à saumon. Les objectifs visés

par ces normes prescrites au Règlement sur les normes d’intervention en milieu forestier (RNI) sont

de conserver à la zone riveraine sa capacité à maintenir la qualité du milieu aquatique comme habitat

faunique et milieu de vie des poissons, tout en ayant une préoccupation d’esthétique visuelle pour les

utilisateurs de la faune (Walsh et al., 1997). Dans le cas des rivières à saumon, les textes réglementaires

ne précisent pas si l’expression « rivière à saumon » s’applique à la partie du réseau hydrographique

occupée par les phases adultes et juvéniles ou seulement à la partie utilisée par les saumons adultes.

De plus, les textes officiels à cet égard ne spécifient aucunement si les modalités spécifiques aux

rivières à saumon ont pour objet de protéger l’habitat du saumon adulte en lien avec le cadre esthétique

et visuel lié à la pratique de la pêche sportive ou s’il est de protéger l’ensemble des habitats de cette

espèce, autant pour le stade adulte que pour le stade juvénile dans une optique écologique (Bélanger, 2001).

En ce qui concerne les cours d’eau à écoulement intermittent, seule une distance de 5 m est

protégée contre la circulation de la machinerie lourde. Cette disposition relative à la protection du

sol riverain soulève des inquiétudes, puisqu’une forte proportion de ces bandes est considérée comme

étant fragile en raison de leur mauvais drainage (Bertrand, 2007; Bertrand et al., 2002). Les avis sont

partagés quant au besoin d’élargir cette bande de protection et même d’y limiter la récolte forestière

(Bertrand et al., 2002). En effet, certains privilégient le maintien de la réglementation actuelle,

tandis que d’autres proposent de nouvelles mesures telles que l’adoption d’une bande de protection de

10 ou 15 m ou, à tout le moins, une modulation des normes sur une base locale (Bertrand et al., 2002).

Le document de consultation pour la nouvelle Stratégie d’aménagement durable des forêts (SADF)

traite en bloc des milieux aquatiques, humides et riverains, ce qui, au plan écologique, constitue un

bon point de départ compte tenu de la connectivité de ces milieux. Par contre, ce document met

l’emphase à peu près uniquement sur l’aspect de la prévention des effets de l’augmentation des débits
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de pointe et de l’accroissement de l’apport de sédiments dans le milieu aquatique que peuvent

occasionner les opérations forestières et la récolte de la matière ligneuse. On est ainsi porter à penser

que, dans l’esprit de la réglementation québécoise, les bandes riveraines de protection constituent des

zones tampon, dont le but est d’atténuer les effets des coupes forestières sur le milieu aquatique à

l’égard de certaines menaces particulières, notamment la sédimentation et les effets négatifs de l’augmentation

des débits.

Dans les faits, l’approche québécoise en matière de protection des milieux riverains se rattache

davantage à l’approche de mitigation qu’à l’approche écosystémique  même si, en principe, les

mesures envisagées par la SADF doivent viser à « maintenir l’intégrité et les fonctions des milieux

riverains » (Ministère des Ressources naturelle et de la Faune, 2010). Par contre, la SADF admet la

possibilité d’une modulation des normes établies dans le futur Règlement sur l’aménagement durable

des forêts (RADF) par le biais de discussions aux tables de gestion intégrée des ressources et du

territoire (GIRT), afin de tenir compte davantage de préoccupations écologiques ou d’ordre social

des intervenants sur le territoire. Les désavantages de cette façon de procéder sont que la protection

du milieu riverain et aquatique repose en partie sur la sensibilité des différents groupes environnementalistes

locaux à l’égard de cette question, qu’elle sera soumise au consensus des intervenants locaux en

matière d’utilisation des ressources forestières et qu’elle pourrait ne pas toujours être fondée

sur des caractéristiques objectives du territoire.

En somme, la réglementation québécoise à l’égard des milieux riverains associés au milieu forestier,

bien que valable sous certains rapports (Bélanger, 2001), n’a pas atteint le degré de sensibilité écologique

que l’on trouve dans les pratiques forestières de la Colombie-Britannique, de l’Alberta et du Manitoba

(Smyth, 2003; Morissette et Donnelly, 2010) ou de certaines juridictions américaines comme les états

de Washington et de l’Orégon. En effet, les caractéristiques écologiques, hydrographiques et

ichtyologiques des différentes régions du Québec ne sont aucunement prises en compte, en tant

que tel, dans la réglementation forestière, comme cela se fait dans la règlementation ou normes

en vigueur dans ces autres juridictions.

     e. recommandations de la Fqsa

Les recommandations proposées ci-après s’inspirent en large partie des observations faites lors

de l’atelier sur les milieux riverains (Gouvernement du Québec et al., 2002).

recommandation no 3 :

Malgré l’approche écosystémique préconisée par la SADF, l’adoption de bandes riveraines de

protection de largeur fixe, comprenant une seule norme uniforme de 20 m pour tous les cours d’eau
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à débit permanent du milieu forestier québécois et de 60 m pour les rivières à saumon, ne tient compte

que très imparfaitement des caractéristiques écologiques des différents milieux riverains de la province.

Il est souhaitable qu’au Québec, la gestion forestière des milieux riverains passe de la notion zone

tampon contre certains effets négatifs de l’exploitation forestière à la notion de corridor riverain ou,

mieux, à celle d’écotone riverain géré en tant qu’unité écologique du paysage forestier. De plus, il

apparaît essentiel de revisiter l’ensemble du dossier des milieux riverains sur la base de notions d’écologie

forestière régionale. Enfin, un programme de recherche multidisciplinaire devrait être mis en place

pour améliorer la gestion forestière de ces milieux, en assurer la conservation et en permettre l’utilisation

durable.

recommandation no 4 :

L’imposition d’une norme minimale de protection de 60 m sur les rivières à saumon doit s’étendre

à l’ensemble du réseau hydrographique colonisé ou potentiellement colonisé par le saumon à l’un

ou l’autre des stades de développement de cette espèce. En pratique, l’adoption d’une telle règle

signifierait que tous les cours d’eau d’ordre ≥ 3 devraient bénéficier de cette norme. Ailleurs sur le

réseau hydrographique des rivières à saumon, la norme minimale de 20 m peut être conservée.

L’adoption d’une telle règle est amplement justifiée par la sensibilité écologique de cette espèce

et son importance économique. 

recommandation no 5 :

L’application des normes de 60 m et de 20 m sur les rivières à saumon devrait être bonifiée, cas

par cas, sur la base des connaissances locales existantes de manière à tenir compte de la susceptibilité

des sols à l’érosion, des effets de pente des rives, de la qualité du drainage et des possibilités de

chablis. Il y aurait lieu de développer, sur une base régionale, un cadre normatif pour tenir compte de

ces facteurs de fragilité des bandes riveraines de protection, afin de s’assurer de leur durabilité dans

le temps.

recommandation no 6 :

Compte tenu de l’ambivalence des opinions des experts sur le degré de protection à accorder aux

cours d’eau à débit intermittent, il y a lieu de consacrer un effort de réflexion à ce sujet afin de statuer

sur leur rôle écologique dans le réseau hydrographique des cours d’eau. Cet exercice de réflexion

nécessitera vraisemblablement des travaux de recherche et d’acquisition de connaissances.
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rÉsUmÉ et conclUsion

Les rivières à saumon font l’objet d’une attention distincte dans la Loi sur l’aménagement durable

des forêts, car le ministre responsable de l’application de cette loi peut reconnaître des rivières à saumon

aux fins de l’application de certaines dispositions règlementaires.

Toutefois, la notion de rivière à saumon n’est pas claire dans les textes réglementaires et administratifs.

En effet, la directive administrative intitulée OPMV pour les milieux aquatiques reconnaît déjà

certaines rivières à saumon et certains de leurs tributaires, mais cette liste est loin d’être complète.

En outre, le but visé par cette reconnaissance demeure ambigu. Les textes officiels à cet égard ne

spécifient aucunement si cette reconnaissance a pour objet de protéger l’habitat du saumon adulte en

lien avec le cadre esthétique et visuel lié à la pratique de la pêche sportive ou s’il est de protéger

l’ensemble des habitats de cette espèce dans une optique écologique.

Pour remédier à ces imprécisions, il est proposé de reconnaître au titre de rivière à saumon, tout

cours d’eau fréquenté ou potentiellement fréquenté par le saumon atlantique à l’un ou l’autre de ses

stades de développement. Parallèlement, il est proposé de reconnaître comme bassin versant critique

pour le saumon, tout sous-bassin hydrographique d’une rivière à saumon compris entre 20 et 40 km2.

Cette double reconnaissance aura pour premier effet que le taux de coupe admissible (AEC) par

bassin versant ou sous-bassin versant devra être établi à cette échelle de résolution plutôt qu’à l’échelle

de 100 km2, comme il est actuellement prévu dans l’OPMV de la faune aquatique. Le second effet de

cette reconnaissance fera en sorte que tout cours d’eau fréquenté ou potentiellement fréquenté par le

saumon, à toute étape de son cycle vital, bénéficiera d’une bande riveraine de protection de 60 m.

Une revue exhaustive de la littérature sur l’influence du taux de coupe sur les caractéristiques

morphométriques des cours d’eau et la prise en compte des résultats de recherche sur la rivière

Cascapédia, en Gaspésie, montre que le taux de coupe maximal admissible (AEC) sur les bassins

versants critiques pour le saumon, ne devrait pas dépasser 30 % pour sauvegarder l’habitat du saumon,

ce qui constitue une diminution importante par rapport à la disposition de l’OPMV à cet égard.

Les travaux de recherche les plus progressistes, en matière de protection du milieu riverain,

supportent clairement le choix d’une bande riveraine de protection minimale de 60 m le long de tous

les cours d’eau fréquentés par le saumon. En règle générale, une telle norme devrait s’appliquer à

des cours d’eau d’ordre ≥  3, alors que les cours d’eau d’ordre inférieur comporteraient des bandes

riveraines fixes minimales de 20 m. Toutefois, il est fortement suggéré que ces largeurs soient modulées

localement pour tenir compte de facteurs locaux de sensibilité des bandes riveraines qui pourraient

mettre en péril leur permanence à long terme. Il est incidemment recommandé de prévoir un cadre

normatif en vue de l’application des facteurs locaux et régionaux de sensibilité.
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conclUsion gÉnÉrale

Le double but de ce rapport est d’examiner les normes de protection existantes à l’égard de l’habitat

du saumon atlantique des cours d’eau du milieu forestier et de développer, le cas échéant, des stratégies

et des modalités d’exploitation forestière qui permettent d’assurer la conservation de cette ressource.

Il ressort de la documentation scientifique qu’en situation naturelle plusieurs processus de nature

complexe affectent l’habitat du saumon à différentes échelles spatio-temporelles. Des variations, parfois

même minimes, des conditions environnementales qui prévalent dans les rivières à saumon, peuvent

déclencher une cascade de réactions au sein de la mosaïque spatiale des habitats de cette espèce. Il

peut en résulter des conditions sous-optimales d’habitat et conséquemment une réduction partielle,

voire à l’extrême totale, de la production salmonicole. La connectivité entre les habitats utilisés lors

du cycle nycthéméral et lors de l’alternance des saisons ne doit pas être compromise au risque d’une

diminution de la productivité salmonicole.

La température et le taux d’oxygène dissous sont les facteurs hydro-climatiques les plus déterminants

de la survie des juvéniles, puisque ceux-ci ont des exigences élevées à ces égards. Le régime des

débits exerce une double influence sur la biologie du saumon en rivière. D’une part, il détermine la

structure de l’habitat des jeunes saumons et, d’autre part, il conditionne le succès de leur survie,

notamment lors de la phase d’incubation dans les frayères. Le maintien de débits dont la variabilité

n’excède pas trop les variations du régime naturel des eaux, est donc un facteur critique de l’habitat

des saumons juvéniles. 

Le spectre des conditions optimales préférées par les juvéniles, bien que variable d’une rivière à

l’autre, demeure relativement restreint et illustre bien à quel point la survie du saumon et la productivité

des rivières à saumon sont conditionnées par les variations, même mineures, des caractéristiques

abiotiques et morpho-dynamiques du milieu. La compréhension de ces variations et leur prise en

considération sont essentielles à la mise en place de saines pratiques de gestion des différents

usages des ressources de l’environnement. Un aménagement forestier écosystémique doit tenir compte

de la complexité des processus écologiques qui président à la survie et au maintien des populations

de saumons en milieu dulcicole et doit veiller à ce que la récolte forestière induise le moins possible

de variations des facteurs de l’environnement aquatique qui dépassent en amplitude ou en fréquence

les conditions habituelles du milieu de vie des saumons en rivière.

La forêt joue un rôle régulateur important à l’égard du déroulement du cycle de l’eau. Elle influence

le ruissellement de surface, le régime hydrologique des cours d’eau et la recharge de la nappe phréatique.

Elle conditionne également les caractéristiques physico-chimiques des cours d’eau et celles de l’eau

sous-terraine. Plus particulièrement, la végétation riveraine constitue un facteur déterminant de la
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température de l’eau et, de ce fait, elle exerce une influence indirecte sur le contenu en oxygène

dissous des cours d’eau. En outre, elle assure aux cours d’eau un apport en matières organique et

inorganique, deux facteurs conditionnant la productivité biologique des cours d’eau. Enfin, elle

contribue à l’apport de gros débris ligneux qui sont éventuellement incorporés dans la structure du lit

des petits cours d’eau de montagne, créant ainsi des habitats favorables aux salmonidés.

En somme, par son influence sur les caractéristiques hydrauliques des cours d’eau et sur la qualité

des eaux des cours d’eau, la forêt est un facteur important du maintien de la qualité des habitats du

saumon atlantique en milieu fluviatile. Non seulement la présence de la forêt joue-t-elle un rôle au

plan de la structure physique des habitats des poissons et de l’ambiance physico-chimique de l’eau,

mais elle influence également la faune benthique des cours d’eau, ressource alimentaire indispensable

à la croissance et à la survie des jeunes saumons.

La suppression totale ou partielle du couvert végétal des bassins versants peut occasionner des

modifications de l’ensemble des facteurs de l’habitat du saumon qui sont influencés ou régulés par

sa présence. Les effets de la suppression totale ou partielle de la végétation forestière peuvent se

répercuter directement ou indirectement sur le saumon et son habitat, à court terme ou à long terme

et de façon cumulative ou non avec d’autres modifications de l’environnement. La mise en évidence

de ces effets n’est pas toujours chose facile à réaliser, parce que la réponse des cours d’eau ou des

communautés d’êtres vivants aux coupes forestières est souvent contextuelle ou peut même être

masquée par l’effet d’autres sources de variation du milieu naturel. Toutefois, il y a suffisamment

d’études scientifiques menées à l’échelle mondiale pour affirmer que les opérations forestières peuvent

entraîner des impacts négatifs sur les cours d’eau et les salmonidés.

Les mesures les plus efficaces pour atténuer, voire annihiler les effets négatifs potentiels de la

suppression du couvert forestier, comprennent trois aspects : 1) le contrôle des opérations forestières

incluant le réseau routier; 2) la limitation du taux de déboisement des bassins versants; 3) et enfin, la

protection du milieu riverain. Le premier aspect, c’est-à-dire le contrôle des opérations forestières et

du réseau routier, n’est pas abordé dans ce rapport, les deux autres le sont. 

Les rivières à saumon font l’objet d’une considération distincte dans la Loi sur l’aménagement

durable des forêts. Le ministre responsable de l’application de cette loi peut reconnaître des rivières

à saumon aux fins de l’application de certaines dispositions règlementaires. Toutefois, la notion de

rivière à saumon n’est pas claire dans les textes réglementaires et administratifs. En effet, la directive

administrative intitulé Objectifs de protection et de mise en valeur (OPMV) pour les milieux aquatiques,

reconnaît déjà certaines rivières à saumon et certains de leurs tributaires, mais cette liste est loin d’être

complète. En outre, le but visé par cette reconnaissance demeure ambigu. En effet, à nulle part, il

n’est spécifié si le but visé par cette reconnaissance est de protéger l’habitat du saumon adulte, qui en

même temps est un lieu de pêche sportive fortement prisé, ou s’il est de protéger l’ensemble des habitats

de cette espèce, autant pour le stade adulte que pour le stade juvénile dans une optique écologique.
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Pour remédier à cette lacune ce rapport propose de reconnaître, au titre de rivière à saumon, toute

rivière ou partie de rivière fréquentée ou potentiellement fréquentée par le saumon atlantique à l’un

ou l’autre de ses stades de développement. Parallèlement, dans les limites du bassin hydrographique

d’une rivière ainsi définie, il est proposé de reconnaître, au titre de bassin versant critique pour le saumon,

tout sous-bassin hydrographique compris entre 20 et 40 km2.

Cette double reconnaissance aura pour premier effet que le taux maximal de coupe admissible

(AEC) par bassin versant ou sous-bassin versant, devra être établi à cette échelle de résolution plutôt

qu’à l’échelle de 100 km2, comme il est actuellement prévu dans l’OPMV de la faune aquatique. Le

second effet de cette reconnaissance fera en sorte que tous les cours d’eau fréquentés ou potentiellement

fréquentés par le saumon, à quelque stade de son cycle vital que ce soit et peu importe leur ordre

hydrographique dans le bassin versant, bénéficieront de bandes riveraines de protection de même

largeur.

La littérature sur l’influence du taux de coupe forestière sur les caractéristiques morphométriques

des cours d’eau, particulièrement les cours d’eau à salmonidés, et la prise en compte des résultats de

recherche sur la rivière Cascapédia, en Gaspésie, indiquent que le taux maximal de coupe admissible

(AEC) sur les bassins versants critiques pour le saumon ne devrait pas dépasser 30 % pour sauvegarder

l’habitat de cette espèce. Ce constant diverge sensiblement de l’une des dispositions de l’OPMV

pour la faune aquatique qui admet un taux de récolte maximal de 50%.

De longue date, la préservation de bandes riveraines de protection s’est avéré être un outil

d’aménagement de première importance pour contribuer à la sauvegarde du milieu aquatique. Il apparaît

essentiel de revisiter l’ensemble du dossier des milieux riverains de manière à ce que les bandes de

protection riveraine intègrent davantage de notions écologiques tenant compte de spécificités régionales

d’écologie forestière. D’ici à ce qu’un tel exercice soit mené, il est justifié, sur la base de la littérature

scientifique, de maintenir des bandes de 60 m le long de tous les cours d’eau fréquentés par le saumon,

ce qui correspond en général à des cours d’eau d’ordre 3. Par contre, les cours d’eau d’ordre inférieur,

si les conditions s’y prêtent, peuvent tolérer des bandes riveraines de 20 m. Toutefois, il est fortement

suggéré que ces largeurs puissent, au besoin, être modulées à la hausse pour tenir compte de facteurs

locaux de sensibilité des bandes riveraines qui pourraient mettre en péril leur permanence à long terme.

Il est incidemment recommandé de prévoir un cadre normatif pour l’application des facteurs locaux de

sensibilité.

Enfin, ce rapport recommande que soit accordé un effort de réflexion tout particulier à l’égard de

la protection des cours d’eau à débit intermittent et des mesures d’intervention forestières aux abords

de ceux-ci.
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recommanDations

recommandation no 1 :

Pour les fins du cadre normatif applicable aux rivières à saumon en regard de l’exploitation forestière,

il est recommandé de :

1. Reconnaître au titre de « rivière à saumon », tout cours d’eau colonisé ou potentiellement colonisé

par le saumon atlantique, à quelque stade de son cycle vital que ce soit. 

2. D’établir que tout cours d’eau drainant un bassin versant dont la superficie est comprise entre

20 et 40 km2, constitue une « zone salmonicole potentiellement productive », sauf s’il s’interpose

sur son parcours un obstacle infranchissable au saumon (adulte ou juvénileselon le cas).

recommandation no 2 :

Dans l’état actuel des connaissances scientifiques, dans une optique de gestion écosystémique et dans

un souci de conservation, l’application du « principe de précaution » implique que le taux acceptable

de déboisement, au plan de la production salmonicole, doit correspondre au taux qui est susceptible

de perturber le moins possible les conditions biophysiques de l’habitat des saumons juvéniles. Ce

taux de déboisement admissible correspond à 25-30 % AEC du bassin versant de cours d’eau coulant

en milieu alluvial ou semi-alluvial. Pour les cours d’eau à forte pente coulant sur un substrat grossier

non facilement érodible, le taux de déboisement admissible peut s’établir à 40-50 % AEC de leur

bassin versant.

recommandation no 3 :

Malgré l’approche écosystémique préconisée par la SADF, l’adoption de bandes riveraines de

protection de largeur fixe, comprenant une seule norme uniforme de 20 m pour tous les cours d’eau à

débit permanent du milieu forestier québécois et de 60 m pour les rivières à saumon, ne tient compte

que très imparfaitement des caractéristiques écologiques des différents milieux riverains de la province.

Il est souhaitable qu’au Québec, la gestion forestière des milieux riverains passe de la notion zone tampon,

contre certains effets négatifs de l’exploitation forestière, à la notion de corridor riverain ou, mieux, à

celle d’écotone riverain géré en tant qu’unité écologique du paysage forestier. De plus, il apparaît

essentiel de revisiter l’ensemble du dossier des milieux riverains sur la base de notions d’écologie forestière

régionale. Enfin, un programme de recherche multidisciplinaire devrait être mis en place pour améliorer

la gestion forestière de ces milieux, en assurer la conservation et en permettre l’utilisation durable. 
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recommandation no 4 :

L’imposition d’une norme minimale de protection de 60 m sur les rivières à saumon doit s’étendre

à l’ensemble du réseau hydrographique colonisé ou potentiellement colonisé par le saumon à l’un

ou l’autre des stades de développement de cette espèce. En pratique, l’adoption d’une telle règle

signifierait que tous les cours d’eau d’ordre ≥ 3 devraient bénéficier de cette norme. Ailleurs sur le

réseau hydrographique des rivières à saumon, la norme minimale de 20 m peut être conservée. L’adoption

d’une telle règle est amplement justifiée par la sensibilité écologique de cette espèce et son importance

économique.

recommandation no 5 :

L’application des normes de 60 m et de 20 m sur les rivières à saumon devrait être bonifiée, cas

par cas, sur la base des connaissances locales existantes de manière à tenir compte de la susceptibilité

des sols à l’érosion, des effets de pente des rives, de la qualité du drainage et des possibilités de chablis.

Il y aurait lieu de développer, sur une base régionale, un cadre normatif pour tenir compte de ces

facteurs de fragilité des bandes riveraines de protection, afin de s’assurer de leur durabilité dans le

temps.

recommandation no 6 :

Compte tenu de l’ambivalence des opinions des experts sur le degré de protection à accorder aux

cours d’eau à débit intermittent, il y a lieu de consacrer un effort de réflexion à ce sujet afin de statuer

sur leur rôle écologique dans le réseau hydrographique des cours d’eau. Cet exercice de réflexion

nécessitera vraisemblablement des travaux de recherche et d’acquisition de connaissances.
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